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Partie 1 Général 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Matériaux, matériels et méthodes d'installation associés à ce qui suit. 
.1 Dispositifs de commande/régulation et instrumentation. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.3 DÉFINITIONS 

.1 Niveau moyen d'efficacité : rapport entre une période d'essai de trente jours dont on a 
défalqué tout le temps de mise hors service d'un système ou d'un appareil, et une période 
d'essai de trente jours sans temps de mise hors service défalqué. 

1.4 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Le système choisi doit être un système numérique direct et autonome de commande, de 
gestion et de surveillance. 

.2 Le système installé doit assurer la commande, la régulation et/ou le contrôle des 
chambres froides. 

.3 Le système installé doit satisfaire aux exigences définies dans le Protocole pour 
l'automatisation des immeubles, élaboré par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, et pouvoir fonctionner comme un système de gestion de 
l'énergie (SGE). 

.4 Les contrôleurs utilisés doivent être du type numérique, être programmables et 
fonctionner indépendamment les uns des autres (automates programmables). Le système 
doit être protégé contre les variations et les pointes de tension, les parasites 
radiofréquence, les pannes de courant et les surintensités. 

.5 Un réseau de communication à grand débit utilisant le protocole standard de l'industrie 
doit relier les contrôleurs autonomes, les terminaux locaux et le centre de commande et 
de gestion. Les liaisons de communication doivent permettre l'accès aux différents points 
du réseau et le transfert d'information entre ces derniers. 

.6 Le système doit comporter un dispositif automatisé de communication avec des 
opérateurs externes pour les situations graves. 

.7 Il doit être possible à des opérateurs externes d'avoir accès au système. 
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1.5 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 

APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre . 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. 
.1 Fournir des fiches techniques pour les éléments achetés. 
.2 Les fiches doivent comprendre toutes les données techniques relatives 

aux plages de fonctionnement ainsi qu'aux capacités d'entrée et de sortie. 

.3 Contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports de contrôle dans les 
trois (3) jours suivant la remise de ceux-ci par le fabricant. 

.4 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux : fournir les fiches d'entretien 
et les données techniques ci-apreès, lesquelles seront incorporées au manuel mentionné à 
la section [01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux]. 

.1 Brève description des appareils monoblocs (autonomes) terminaux de chauffage, 
de refroidissement/rafraîchissement d'air ou de ventilation. 

.2 Nom du fabricant, nombre d'appareils, et type, année et puissance de ces derniers. 

.3 Rapport complet de mise en route indiquant les séquences de mise en route et de 
contrôle des systèmes 

.4 Document de garantie standard du fabricant, exécuté par un représentant autorisé 
de l'entreprise. 

1.6 GARANTIE 

.1 Dans le cas des travaux prescrits dans la présente section, D3060 - CVCA - Dispositifs de 
commande/régulation et instrumentation, avec la période de garantie de 12 mois spécifiée 
au paragraphe GC 32.1 des condition s générales « C ». 

.2 L'Entrepreneur certifie par la présente que le matériel et les logiciels d'application 
fonctionneront conformément à l'article GC 24 des Conditions générales énoncées dans le 
document CCDC 2; toutefois, la période de garantie demeurera 12 mois. 

1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclageconformément à la section 01 74 21 -
 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 
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Partie 2 Produit 

2.1 ÉLÉMENTS COMPOSANTS 

.1 Capteurs : standard de l'industrie pour les gammes de signaux numériques ou 
analogiques. 

.2 Contrôleurs de marque Allerton. 

.3 Moteurs et relais : du type électrique-électronique, de construction robuste, conçus pour 
un environnement industriel. 

.4 Logiciel de surveillance 

.1 Sécurité multiniveau et multi-utilisateur, réglable. 

.2 Schémas dynamiques en couleurs des systèmes mécaniques commandés. 

.3 Rapports historiques et rapports de tendances/suivi. 

.4 Analyse dynamique de la boucle de commande. 

.5 Priorité manuelle sur les points commandés. 

.6 Génération et transmission des alarmes. 

2.2 DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION/CONTRÔLE 

.1 Les dispositifs en question doivent surveiller l'état et assurer la commande et la régulation 
de ce qui suit : 

.1 Chambres froides; 

.2 systèmes de gestion de l'énergie,. 

.2 Thermostats : montés au mur, sous protecteur en Lexan verrouillable; dotés d'un capteur 
à distance s'ils sont installés dans une aire publique. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les appareils et les éléments conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.2 Acheminer le câblage apparent dans des conduits  EMT. 

.3 Acheminer les conduits et les canalisations du système parallèlement aux lignes du 
bâtiment. Autant que possible, les grouper et les acheminer dans des chemins de câbles 
en échelle. 
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3.3 GESTION DES CHAMBRES FROIDES 

.1 Système de gestion des températures des chambres froides, incluant une sonde de 
température dans chacune des 8 chambres froides, panneau afficheur local, 
programmation des cycles de dégivrage, alarmes de haute température, page graphique. 

.2 Le contrôle de l’opération des évaporateurs demeure indépendant par son propre 
thermostat local. 

.3 Remplacer les trois (3) horloges mécaniques pour le dégivrage par des relais contrôlés 
par une programmation horaire. Nouveau relais  pour dégivrage pour la chambre froide 
no 4.  L’alarme de haute température est désactivée pendant le cycle de dégivrage et 
pendant une période complémentaire à déterminer selon le temps requis pour rétablir la 
température de consigne. 

.4 Historique des températures, cycles de dégivrage et alarmes. 

.5 Page graphique avec plan des chambres froides, températures de consigne, températures 
réelles, alarmes. Intégration au système de gestion du bâtiment. 

.6 Annonciateur local avec nom des chambres froides, températures de consigne , 
températures réelles et alarmes,  alarme sonore de haute température, avec bouton de 
silence. 

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôle de la performance 

.1 Vérifier le fonctionnement des appareils et des éléments, et s'assurer qu'il satisfait 
aux critères de performance énoncés dans la présente section. 

.2 Le fabricant ou son représentant effectuera des visites périodiques pour vérifier si 
la mise en oeuvre a été réalisée selon ses instructions; ces visites auront lieu aux 
étapes suivantes : 
.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier; 
.2 une fois terminés les travaux préparatoires et autres travaux préalables à 

l'installation des produits; 
.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé. 

3.5 DÉMONSTRATION DU FONCTIONNEMENT DES APPAREILS 

.1 Effectuer une démonstration du fonctionnent des appareils et des systèmes  

.2 Faire appel à des instructeurs qui assureront la formation des membres du  personnel 
désignés et qui examineront avec eux les exigences concernant le réglage, le 
fonctionnement, l'entretien et la sécurité du matériel et des appareils installés aux termes 
de la présente section. 

.3 Fournir des manuels en français pour la formation des stagiaires. 

3.6 MISE EN SERVICE 

.1 Effectuer la mise en service des appareils et des systèmes conformément à la section 
01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales 

.2 Vérifier le fonctionnement des systèmes secondaires, y compris l'instrumentation locale. 
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.3 Aviser le Représentant du Ministère une fois le système en exploitation normale.  Le 
Représentant du Ministère procédera alors à une vérification point par point du matériel 
et du logiciel, y compris les graphiques et les données affichées. 

FIN DE LA SECTION 
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Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux. 

1.2 TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 

.1 Les travaux faisant l'objet du présent contrat comprennent la rénovation de chambres 
froides situées et désignées: 

.1 Chambre froide n°4: 
.1 Remplacement de la porte principale par une nouvelle porte avec coupe-

froid et chauffage anti-givre dans le cadre; 
.2 Démolition du rail; 
.3 Calorifugeage et panneaux de fermeture; 
.4 Remplacement de l’évaporateur existant; 
.5 Drain de l’évaporateur et câble chauffant; 
.6 Autres travaux mineurs. 

.2 Salle des compresseurs: 
.1 Nouveau compresseur-condenseur pour la chambre froide n°4; 
.2 Tuyauterie de réfrigérant entre le compresseur et l’évaporateur; 
.3 Nouveau support pour les groupes compresseurs-condenseurs; 
.4 Relocalisation de 7 compresseur-condenseurs; 
.5 Tuyauterie de réfrigérant et accessoires; 
.6 Nettoyage des condenseurs relocalisés; 
.7 Installation  séparée des condenseurs à air. 

.3 Travaux  connexes; 
.1 Raccords électriques des équipements mentionnés ci-haut; 
.2 Mise en marche des équipements; 
.3 Tuyauterie d’eau froide domestique et drainage. 

1.3 TYPE DE CONTRAT 

.1 Les travaux doivent faire l'objet d'un contrat unique à prix forfaitaire. 

.2 Les relations et les responsabilités entre l'Entrepreneur et les sous-traitants et les 
fournisseurs désignés par le Maître de l'ouvrage doivent être conformes aux conditions du 
contrat. De plus, les sous-traitants désignés doivent : 

.1 Fournir à l'Entrepreneur les cautionnements relatifs aux travaux de sous-traitance 
ainsi que les garanties de paiement qui s'y rattachent; 

.2 Souscrire et maintenir en vigueur une assurance-responsabilité en vue de protéger 
l'Entrepreneur contre les réclamations éventuelles, au moins jusqu'à concurrence 
des couvertures minimales d'assurance-responsabilité que l'Entrepreneur est tenu 
de fournir au Représentant du Ministère. 
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1.4 ORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Maître de l'ouvrage puisse utiliser les 
lieux par intermittence pendant les travaux. 

.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux 
par le Maître de l'ouvrage pendant les travaux de construction. 

.3 Étapes à prévoir 

.1 Le Maître de l’ouvrage prévoit entreposer temporairement le contenu des 
chambres froides dans un camion réfrigéré, une à la fois. Coordonner les arrêts 
de service, incluant la relocalisation des compresseurs-condenseurs en fonction 
des délais requis. 

.2 Fournir une remorque réfrigérée de 16 mètres (53 pieds), installée sur le site 
pendant la durée des travaux. Ajuster la température selon l’entreposage requis. 
L’entrepreneur en assume le fonctionnement, l’entretien et la fourniture du 
carburant nécessaire au fonctionnement. 

.3 Les travaux doivent être effectués entre 17h00 et 02h00. Les salles de toilette et 
la cafétéria peuvent être utilisées.. 

.4 Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie. 

1.5 UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR 

.1 Le chantier peut être utilisé sans restriction jusqu'à l'achèvement substantiel des travaux. 

.2 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux  afin 
de permettre : 

.1 L'occupation des lieux par le Maître de l'ouvrage; 

.2 L'occupation partielle des lieux par le Maître de l'ouvrage. 

.3 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant du Ministère. 

.4 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution 
des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût. 

.5 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant 
rester en place. 

.6 Réparer ou remplacer selon les directives du Représentant du Ministère, aux fins de 
raccordement à l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins d'harmonisation 
avec ceux-ci, les parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées durant les travaux de 
construction. 

.7 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou 
supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux. 

1.6 OCCUPATION DES LIEUX PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 

.1 Le Maître de l'ouvrage occupera les lieux pendant toute la durée des travaux de 
construction et poursuivra ses activités normales durant cette période. 

.2 Collaborer avec le Maître de l'ouvrage à l'établissement du calendrier des travaux, de 
manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier. 
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1.7 MODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment et à 
l'utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements nécessaires avec le Représentant 
du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux. 

1.8 DOCUMENTS REQUIS 

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants. 

.1 Dessins contractuels. 

.2 Devis. 

.3 Addenda. 

.4 Dessins d'atelier revus. 

.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 

.7 Autres modifications apportées au contrat. 

.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 

.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 

.11 Autres documents indiqués. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux. 

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Prévoir la tenue de réunions de projet tout au long du déroulement des travaux, à la 
demande du Représentant du Ministère, et assurer la gestion de celles-ci. 

.2 Préparer l'ordre du jour des réunions. 

.3 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de la tenue d'une réunion quatre (4) jours 
avant la date prévue. 

.4 Prévoir un local ou autre espace pour la tenue des réunions et prendre les arrangements 
nécessaires. 

.5 Présider les réunions de projet. 

.6 Rédiger le procès-verbal des réunions. Y indiquer toutes les questions et les décisions 
importantes. Préciser les actions entreprises par les différentes parties. 

.7 Faire des copies du procès-verbal et les distribuer aux participants aux parties concernées 
absentes de la réunion au Représentant du Ministère dans les trois (3) jours suivant la 
tenue de la réunion. 

.8 Les représentants de l'Entrepreneur, des sous-traitants et des fournisseurs qui assistent 
aux réunions de projet sont habilités et autorisés à intervenir au nom des parties qu'ils 
représentent. 

1.3 RÉUNION PRÉALABLE AUX TRAVAUX 

.1 Dans les 15 jours suivant l'attribution du contrat, organiser une réunion des parties au 
contrat afin de discuter des procédures administratives et de définir les responsabilités de 
chacune. 

.2 Doivent être présents à cette réunion le Représentant du Ministère ou leurs représentants 
principaux, l'Entrepreneur, les sous-traitants principaux, les inspecteurs de chantier et les 
surveillants. 

.3 Déterminer le moment et l'emplacement de la réunion et aviser les parties concernées au 
moins cinq (5) jours avant la tenue de celle-ci. 

.4 Avant la signature de la convention, incorporer à celle-ci les modifications aux 
documents contractuels sur lesquelles les parties se sont entendues. 

.5 Points devant figurer à l'ordre du jour 

.1 Désignation des représentants officiels des participants aux travaux. 

.2 Calendrier des travaux, selon la section 01 32 16.06 - Ordonnancement des 
travaux - Méthode du chemin critique section 01 32 16.07 - Ordonnancement des 
travaux - Diagrammes à barres (GANTT). 
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.3 Calendrier de soumission des dessins d'atelier, des échantillons de produits et des 
échantillons de couleurs, selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à 
soumettre. 

.4 Exigences concernant les installations temporaires, la signalisation de chantier, 
les bureaux, les remises et installations d'entreposage, les services d'utilités et les 
clôtures, selon la section 01 52 00 - Installations de chantier. 

.5 Calendrier de livraison des matériaux et des matériels prescrits, selon la 
section11 41 00. 

.6 Sécurité sur le chantier, selon la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 
protection temporaires. 

.7 Modifications proposées, ordres de modification, procédures, approbations 
requises, pourcentages de marge permis, prolongations de délais, heures 
supplémentaires et autres modalités administratives. 

.8 Produits fournis par le Maître de l'ouvrage. 

.9 Dessins à verser au dossier du projet, selon la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.10 Manuels d'entretien, selon la section 01 78 00 - Documents et éléments à remettre 
à l'achèvement de travaux. 

.11 Procédures de remise et de réception des travaux, et garanties, selon la section  
01 78 00 - Documents et éléments à remettre à l'achèvement de travaux. 

.12 Demandes d'acomptes mensuels, procédures administratives, photos, retenues. 

.13 Désignation des organismes et des firmes d'inspection et d'essai. 

.14 Assurances, relevés des polices. 

1.4 RÉUNIONS SUR L'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Établir un calendrier de réunions qui se tiendront  durant le déroulement des travaux et 
deux semaines avant l'achèvement de ces derniers. 

.2 Doivent être présents à ces réunions les principaux sous-traitants participant aux travaux 
ainsi que le Représentant du Ministère. 

.3 Aviser les parties au moins cinq jours avant la tenue des réunions. 

.4 Rédiger le procès-verbal de ces réunions et les transmettre aux participants ainsi qu'aux 
parties concernées absentes de celles-ci, dans les cinq jours suivant la tenue de chacune. 

.5 Points devant figurer à l'ordre du jour 

.1 Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion précédente. 

.2 Examen de l'avancement des travaux depuis la réunion précédente. 

.3 Observations sur place; problèmes et conflits. 

.4 Problèmes ayant des répercussions sur le calendrier des travaux. 

.5 Examen des calendriers de livraison des produits fabriqués hors chantier. 

.6 Procédures et mesures correctives visant à rattraper les retards pour permettre le 
respect du calendrier établi. 

.7 Révision du calendrier des travaux. 

.8 Examen du calendrier d'avancement, aux cours des étapes successives des 
travaux. 
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.9 Révision du calendrier de soumission des documents et des échantillons requis; 
accélération du processus au besoin. 

.10 Maintien des normes de qualité. 

.11 Examen des modifications proposées et de leurs possibles répercussions sur le 
calendrier des travaux et sur la date d'achèvement de ceux-ci. 

.12 Divers. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 N/A. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant du 
Ministère, aux fins d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune 
demande en ce sens ne sera acceptée. 

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement 
terminé. 

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI). 

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore 
que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs 
converties peuvent être acceptées. 

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant du 
Ministère. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences 
applicables aux travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des 
documents et des échantillons soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences 
des travaux et des documents contractuels. Les documents et les échantillons qui ne 
seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier 
seront retournés sans être examinés et seront considérés comme rejetés. 

.6 Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment du dépôt des documents et des 
échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents 
contractuels, et en exposer les motifs. 

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents 
touchés par les travaux. 

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des 
pièces complètes et exactes. 

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des 
pièces conformes aux exigences des documents contractuels. 

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis. 
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1.4 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit 
fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé. 

.2 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou 
détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province. 

.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des 
éléments sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur 
les dessins qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes 
de laquelle les ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des 
renvois au devis et aux dessins d'avant-projet. 

.4 Laisser 14 jours au Représentant du Ministère pour examiner chaque lot de documents 
soumis. 

.5 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant du Ministère ne sont 
pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.6 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant du 
Ministère en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de 
soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant du Ministère par écrit des 
modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées. 

.7 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi contenant les 
renseignements suivants : 

.1 la date; 

.2 la désignation et le numéro du projet; 

.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur; 

.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le 
nombre soumis; 

.5 toute autre donnée pertinente. 

.8 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 

.1 la date de préparation et les dates de révision; 

.2 la désignation et le numéro du projet; 

.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes : 
.1 le sous-traitant; 
.2 le fournisseur; 
.3 le fabricant. 

.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, 
certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur 
place ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des 
documents contractuels; 
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.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 
.1 les matériaux et les détails de fabrication; 
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles 

prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements; 
.3 les détails concernant le montage ou le réglage; 
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance; 
.5 les caractéristiques de performance; 
.6 les normes de référence; 
.7 la masse opérationnelle; 
.8 les schémas de câblage; 
.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe; 
.10 les liens avec les ouvrages adjacents. 

.9 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
Représentant du Ministère en a terminé la vérification. 

.10 Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections 
techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère. 

.11 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre six (6) copies des fiches techniques ou de la documentation du 
fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant 
du Ministère. 

.12 Soumettre six (6) copies des rapports des essais prescrits dans les sections techniques du 
devis et exigés par le Représentant du Ministère. 

.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que 
des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des 
travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites. 

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat. 

.13 Soumettre six (6) copies des instructions du fabricant prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d'installation des produits, 
matériels et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches 
signalétiques indiquant les impédances, les risques ainsi que les mesures de 
sécurité à mettre en place. 

.14 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant 
dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes 
installés aux instructions du fabricant. 

.15 Soumettre six (6) copies des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans les 
sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.16 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux. 

.17 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui 
s'appliquent aux travaux. 
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.18 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et qu'aucune 
erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été 
apportées, les imprimés sont retournés, et les travaux de façonnage et d'installation 
peuvent alors être entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées 
sont retournées et les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les 
indications précitées avant que les travaux de façonnage et d'installation puissent être 
entrepris. 

.19 L'examen des dessins d'atelier par TPSGS vise uniquement à vérifier la conformité au 
concept général des données indiquées sur ces derniers. 

.1 Cet examen ne signifie pas que le Ministère approuve l'avant-projet détaillé 
présenté dans les dessins d'atelier, responsabilité qui incombe à l'Entrepreneur 
qui les soumet, et ne dégage pas non plus ce dernier de l'obligation de transmettre 
des dessins d'atelier complets et exacts, et de se conformer à toutes les exigences 
des travaux et des documents contractuels. 

.2 Sans que la portée générale de ce qui précède en soit restreinte, il importe de 
préciser que l'Entrepreneur est responsable de l'exactitude des dimensions 
confirmées sur place, de la fourniture des renseignements visant les méthodes de 
façonnage ou les techniques de construction et d'installation et de la coordination 
des travaux exécutés par tous les corps des métiers. 

1.5 CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX 

.1 Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail 
pertinente immédiatement après l'attribution du contrat. 

.2 Soumettre les copies des polices d'assurance immédiatement après l'attribution du contrat. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 OBJET 

.1 Voir à ce que le projet de construction et les activités de l'établissement se déroulent sans 
interruption ni empêchements indus et à ce que la sécurité de l'établissement soit 
maintenue en tout temps. 

1.2 DÉFINITIONS 

.1 « Objets interdits » désigne: 

.1 Les substances intoxicantes, incluant les boissons alcoolisées, les drogues ou les 
stupéfiants, boissons énergisantes; 

.2 Les armes ou pièces d’armes, munitions ainsi que tout objet conçu pour tuer, 
blesser ou neutraliser une personne, ou tout objet modifié ou assemblé à ces fins, 
dont la possession n'a pas été autorisée au préalable; 

.3 Les explosifs ou bombes, ou leurs composantes; 

.4 Les montants d'argent, excédant les plafonds réglementaires 25.00$; et 

.5 Tout autre article non décrit aux paragraphes a) à d), possédé sans autorisation 
préalable, et pouvant mettre en danger la sécurité des personnes ou du 
pénitencier. 

.2 «Articles de fumeur non autorisés» signifie les produits du tabac incluant, sans y être 
limité, les cigarettes, cigares, tabac, tabac à mâcher et à priser, rouleuses à cigarettes, 
allumettes et briquets qui sont considérés comme des objets non autorisés. 

.3 « Véhicule commercial » signifie tout véhicule motorisé destiné au transport de matériel, 
d’équipement ou d’outils nécessaires au projet de construction. 

.4 « SCC » signifie Service correctionnel Canada. 

.5 « Directeur » signifie le directeur ou la directrice de l'établissement, selon le cas, ou leur 
représentant autorisé. 

.6 « Employés de la construction » désigne les employés de l'entrepreneur principal, de l'un 
des sous-entrepreneurs, des opérateurs d’équipement, des fournisseurs de matériel, des 
laboratoires d’expertises et d'inspection, et des organismes de réglementation.  

.7 «Représentant ministériel» désigne le gestionnaire de projet de Travaux publics, Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou du Service correctionnel Canada (SCC) selon le 
projet. 

.8 « Périmètre » désigne l’aire de l’établissement ceinturée de clôtures sécuritaires ou de 
murs limitant les déplacements des détenus. 

.9 « Zone de construction » désigne l’aire où, comme l’indiquent les documents 
contractuels, l’entrepreneur sera autorisé à travailler. Celle-ci peut être ou ne pas être 
isolée de l’enceinte de sécurité de l’établissement. Dans le présent projet, la zone de 
construction sera délimitée par les clôtures de sécurité du SCC et la par les clôtures de 
chantier de l’entrepreneur. Il y aura uniquement une seule ouverture qui servira d’entrée 
et de sortie pour la zone de construction. 
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1.3 MESURES PRÉLIMINAIRES 

.1 Avant de débuter les travaux, l’entrepreneur doit rencontrer le directeur ou son 
représentant afin : 

.1 De discuter de la nature et de la portée de toutes les activités liées au projet; 

.2 D'établir des mesures de sécurité acceptables de part et d'autre, conformément à 
la présente directive et aux besoins spécifiques de l'établissement. 

.2 L’entrepreneur doit : 

.1 S’assurer que tous les employés de la    construction connaissent les exigences du 
SCC en matière de sécurité; 

.2 Veiller à ce que les exigences du SCC en matière de sécurité soient toujours 
affichées bien en vue sur le chantier; 

.3 Collaborer avec le personnel de l'établissement pour voir à ce que les employés 
de la construction respectent toutes les exigences en matière de sécurité. 

1.4 EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION 

.1 L’entrepreneur doit remettre au directeur la liste des noms avec dates de naissance pour 
tous les employés devant travailler sur le chantier de construction, ainsi qu’un formulaire 
de vérification de sécurité dûment complété pour chacun des employés. 

.2 Prévoir deux (2) semaines pour le traitement des demandes d'autorisation de sécurité. 
Aucun employé ne sera admis à l'établissement sans autorisation de sécurité dûment 
approuvée ni sans une carte d’identité avec photo récente, tel que permis de conduire 
d’une province. Les autorisations de sécurité sont propres à chaque établissement du SCC 
et toute autorisation obtenue d’un autre établissement n’est pas valide pour 
l’établissement où le présent projet se déroulera.  

.3 Le directeur peut exiger que les visages des employés de la construction soient 
photographiés et que les photographies soient affichées à certains endroits appropriés de 
l'établissement ou transférés à une base de données pour les besoins d’identification. Le 
directeur peut exiger que des cartes d’identité avec photo soient produites pour tous les 
employés de la construction.  Ces cartes devront être laissées à l’entrée désignée où elles 
seront remises à leur détenteur à leur arrivée à l’établissement. Elles devront être portées 
bien en évidence sur leurs vêtements en tout temps lorsqu’ils sont à l'établissement. 

.4 L'accès à la propriété de l'établissement est interdit à toute personne dont on a des motifs 
de croire qu'elle pourrait présenter un risque pour la sécurité. 

.5 Toute personne employée sur le chantier de construction sera immédiatement expulsé de 
la propriété de l'établissement si : 

.1 Elle semble être sous l'empire de l'alcool, d’une drogue ou de stupéfiants; 

.2 Elle a une conduite anormale ou désordonnée; 

.3 Elle est en possession d’un objet interdit. 

1.5 VÉHICULES 

.1 Toute personne laissant un véhicule sans surveillance sur la propriété du SCC doit en 
fermer les fenêtres, en verrouiller les portières et les coffres et en retirer les clés. Le 
propriétaire du véhicule ou l'employé de l'entreprise propriétaire du véhicule doit veiller à 
garder les clés en sécurité sur sa personne. 
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.2 À tout moment, le directeur peut limiter le nombre et le type de véhicules permis dans 
l'enceinte de l'établissement. 

.3 Les livreurs de matériel nécessaire au projet ne seront pas tenus de faire l'objet d'une 
autorisation de sécurité, mais ils ne doivent pas s'éloigner de leur véhicule pour toute la 
durée de leur séjour dans l'établissement. Le directeur peut exiger qu'ils soient 
accompagnés par un employé de l'établissement ou un commissionnaire. 

.4 Si le directeur permet qu'on laisse des remorques à l’intérieur du périmètre de sécurité de 
l'établissement, les portes de celles-ci doivent demeurer verrouillées de façon sécuritaire 
en tout temps, comme doivent aussi l’être les fenêtres, lorsque les remorques sont laissées 
inoccupées. Les fenêtres seront protégées par un treillis en métal déployé. Toutes les 
remorques utilisées pour entreposage par l’entrepreneur, à l’intérieur comme à l’extérieur 
du périmètre, doivent demeurer verrouillées de façon sécuritaire lorsque non utilisées. 

1.6 STATIONNEMENT 

.1 Le directeur identifiera les aires de stationnement autorisées pour les véhicules des 
employés de la construction. Le stationnement en d’autres endroits sera interdit et les 
véhicules fautifs pourront être remorqués. 

1.7 LIVRAISONS 

.1 Toute livraison de matériel, d'équipement ou d'outils pour le projet doit être adressée à 
l'entrepreneur pour bien la distinguer des envois destinés à l'établissement. L'entrepreneur 
doit veiller à ce que ses employés soient sur place pour recevoir les envois, car le 
personnel du SCC n'acceptera aucune livraison de matériel, d'équipement ou d'outils 
destinée à l’entrepreneur. 

1.8 TÉLÉPHONES 

.1 Aucune installation de téléphone, de télécopieur ou d'ordinateur relié à Internet ne sera 
permise à l’intérieur du périmètre de sécurité de l’établissement sans l’autorisation 
préalable du directeur. 

.2 Le directeur s’assurera que les téléphones, les télécopieurs et les ordinateurs munis d'une 
connexion Internet ne soient pas installés dans un lieu accessible aux détenus. L’accès à 
chaque ordinateur sera protégé par un mot de passe, interdisant ainsi toute connexion 
Internet par du personnel non autorisé. 

.3 Sauf autorisation expresse du directeur, les téléphones cellulaires ou numériques sans fil, 
incluant mais non limités aux appareils de messagerie, téléavertisseurs, BlackBerries, 
téléphones utilisés comme radios bidirectionnelles, sont interdits dans l'établissement. Si 
des téléphones cellulaires sont éventuellement permis leur utilisateur ne permettra pas 
leur utilisation par les détenus.  

.4 Le directeur peut autoriser mais limiter l'utilisation de radios bidirectionnelles. 

1.9 HEURES DE TRAVAIL 

.1 La semaine de travail à l’établissement s'étend du lundi au vendredi, de 17h00 à 02h00 
La plage de livraison est entre 18h00 et 21h00, avec préavis de 24 heures. 
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.2 Le travail n'est pas permis les fins de semaine ni les jours de congés fériés sans 
l’autorisation expresse du directeur, qu'il faut demander au moins sept jours à l'avance. 
Dans l’éventualité d’une urgence, ou en tout autre circonstance, ce délai peut être annulé 
par le directeur. 

1.10 TRAVAIL EN DEHORS DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL 

.1 La permission du directeur est requise pour tout travail exécuté en dehors des heures 
normales de travail. L’entrepreneur devra donner un préavis d’au moins 
quarante-huit heures lorsqu’il est nécessaire d’exécuter des travaux approuvés en dehors 
des heures normales de travail. S'il faut travailler des heures supplémentaires pour 
accomplir une tâche urgente, par exemple, pour couler du béton ou pour assurer la 
sécurité de la construction, l'entrepreneur doit en aviser le directeur dès qu'il est lui-même 
mis au fait d'une telle nécessité, puis suivre les directives données par le directeur. Les 
coûts encourus par le Canada du fait de cette situation pourraient être imputés à 
l'entrepreneur. 

.2 Quand il faut effectuer du travail en dehors des heures normales, ou travailler la fin de 
semaine ou un jour de congé férié, et que ce travail supplémentaire est autorisé par le 
directeur, celui-ci ou la personne qu'il désigne peut affecter du personnel additionnel à la 
sécurité. Les coûts liés à cette affectation pourraient être facturés à l’entrepreneur.  

1.11 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS 

.1 Maintenir au chantier une liste complète des outils et des équipements qui seront utilisés 
au cours du projet de construction. Rendre cette liste disponible pour inspection lorsque 
requis. 

.2 Tenir à jour la liste des outils et des équipements spécifiés ci-dessus tout au long du 
projet de construction. 

.3 Ne jamais laisser les outils sans surveillance, particulièrement les outils motorisés, les 
outils à cartouches, les cartouches, les limes, les lames de scie, les scies au carbure, les 
fils, les cordes, les échelles et tout type d’appareil de levage. 

.4 Entreposer les outils et les équipements en des endroits sûrs approuvés. 

.5 Verrouiller tous les coffres à outils après usage. Les employés de l'entrepreneur doivent 
garder les clés avec eux en tout temps.  

.6 Fixer et verrouiller les échafaudages non érigés ; lorsque érigés, les échafaudages devront 
être fixés de façon sécuritaire à la satisfaction du directeur. 

.7 Aviser immédiatement le directeur de toute perte ou disparition d'outil ou d'équipement. 

.8 Le directeur veillera à ce que le personnel de sécurité effectue des contrôles des outils et 
des équipements de l'entrepreneur, en fonction de la liste fournie par celui-ci : 

.1 Au début et à la fin de chaque projet de construction; 

.2 Chaque semaine, si le projet dure plus d'une semaine. 

.9 Certains outils/équipements, tel que les cartouches et les lames de scie à métaux, sont des 
articles dont le contrôle est très rigoureux. L’entrepreneur s’en verra remettre au début de 
la journée une quantité suffisante pour le travail de la journée. Les lames/cartouches 
utilisées seront remises au représentant au à la fin de chaque journée de travail.  
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.10 Lorsque du propane ou du gaz naturel est utilisé pour le chauffage du projet, 
l’établissement exigera qu’un employé de l’entrepreneur supervise le chantier de 
construction en dehors des heures de travail. 

1.12 CLÉS 

.1 Clés de la quincaillerie de détention  

.1 L’Entrepreneur devra prendre arrangement avec le fournisseur/installateur de la 
quincaillerie de détention, afin que les clés de la quincaillerie de détention soient 
livrées directement à l’Établissement, à l’attention de l’Agent responsable de 
l’entretien des équipements de sécurité. 

.2 Cet Agent remettra à l’Entrepreneur un reçu pour les clés de la quincaillerie de 
détention. 

.3 L’Entrepreneur en remettra une copie au Représentant ministériel. 

.2 Autres clés 

.1 Durant le projet de construction, l’entrepreneur utilisera des barillets de 
construction dans les serrures de finition. 

.2 L’entrepreneur donnera à ses employés, et aux sous-entrepreneurs s’il le faut, des 
consignes quant au rangement en lieu sûr des clés de construction. 

.3 À la fin de chaque phase du projet de construction, le représentant du SCC, en 
collaboration avec le manufacturier des serrures, doit : 
.1 Établir un bordereau opérationnel des clés; 
.2 Recevoir les clés et les barillets opérationnels pour les serrures 

directement du manufacturier. 
.4 Faire enlever et retourner les barillets de construction et faire installer les barillets 

définitifs. 
.5 Une fois les serrures de détention permanentes en place, les agents du SCC qui 

escortent les employés de la construction devront obtenir les clés du Responsable 
de l’entretien des équipements de sécurité afin d’ouvrir les portes pour les 
besoins de l’entrepreneur. Celui-ci doit informer ses employés que seuls les 
agents du SCC qui assurent les escortes seront autorisés à utiliser ces clés. 

1.13 QUINCAILLERIE DE DÉTENTION 

.1 Remettre toute la quincaillerie de détention existante enlevée au directeur de 
l’établissement afin qu’il veille à l’éliminer ou à la garder en lieu sûr pour réutilisation 
ultérieure. 

1.14 MÉDICAMENTS D’ORDONNANCE 

.1 Les employés de l’entrepreneur qui doivent prendre des médicaments d’ordonnance au 
cours de la journée de travail sont tenus d’obtenir l’autorisation du directeur pour être 
autorisés à apporter avec eux à l’établissement la posologie d’une journée. 

1.15 RESTRICTION SUR L’USAGE DU TABAC 

.1 Les entrepreneurs et les employés de la construction ne sont pas autorisés à fumer à 
l’intérieur des établissements correctionnels ni en plein air à l’intérieur du périmètre d’un 
établissement correctionnel. Ils ne doivent pas, à l’intérieur du périmètre, avoir en leur 
possession des produits du tabac non autorisés. 
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.2 Les entrepreneurs et les employés de la construction qui contreviennent à cette politique 
seront priés de cesser immédiatement de fumer ou de jeter tout produit du tabac non 
autorisé. S’ils refusent d’obtempérer, ils seront enjoints de quitter l’établissement. 

.3 Il ne sera permis de fumer qu’à l’extérieur du périmètre de l’établissement correctionnel, 
à un endroit désigné par le Directeur. 

1.16 OBJETS INTERDITS 

.1 Les armes, les munitions, les explosifs, les boissons alcoolisées, les drogues et les 
stupéfiants sont interdits sur les lieux de l'établissement. 

.2 La découverte d’objet(s) interdit(s) sur le chantier de construction et l’identification de la 
ou des personne(s) responsable(s) de la présence de ces objets doivent être 
immédiatement signalées au Directeur. 

.3 Les entrepreneurs doivent être vigilants quant à leurs employés et aux employés de leurs 
sous-entrepreneurs, puisque la découverte d’un objet interdit peut entraîner l’annulation 
de l’autorisation de sécurité de l’employé en cause. Une infraction grave pourrait 
entraîner l’expulsion du site de l'Établissement de la compagnie en cause, pour la durée 
du projet de construction. 

.4 Si des armes ou des munitions sont trouvées dans le véhicule d'un entrepreneur, d'un 
sous-entrepreneur, d'un fournisseur ou d'un employé de ceux-ci, l'autorisation de sécurité 
du conducteur du véhicule sera révoquée sur-le-champ. 

1.17 FOUILLES 

.1 Toute personne et véhicule accédant à la propriété de l'établissement peut faire l'objet 
d'une fouille. 

.2 Lorsque le directeur a des motifs raisonnables de croire qu'un employé de l'entrepreneur 
est en possession de contrebande ou d'un objet interdit, il peut exiger que cette personne 
soit fouillée. 

.3 Les effets personnels de tout employé arrivant à l'établissement peuvent faire l'objet de 
vérifications destinées à détecter la présence de résidus de drogues interdites. 

1.18 ACCÈS À L’ÉTABLISSEMENT 

.1 Sauf autorisation expresse du directeur, les employés de la construction et les véhicules 
commerciaux ne seront pas admis à l'établissement en dehors des heures normales de 
travail. 

1.19 CIRCULATION DE VÉHICULES 

.1 Les véhicules de livraison peuvent accéder à l'établissement et en sortir, sous escorte, par 
la barrière d'accès aux véhicules, aux périodes suivantes : 

.1 de 18 h 00 à 21 h 00  
Les véhicules de construction ne peuvent quitter l’établissement avant qu’un 
compte des détenus n’ait été complété. 

.2 L'entrepreneur doit aviser le directeur quarante-huit (48) heures à l'avance de l'arrivée des 
équipements lourds, tels que bétonnières, grues, etc. 
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.3 Les véhicules chargés de sol ou de détritus, ou tout autre véhicule jugé impossible à 
fouiller, doivent faire l'objet d'une surveillance constante de la part d'employés du SCC 
ou de commissionnaires relevant du directeur. 

.4 Avant qu'un véhicule commercial ne soit admis dans l'enceinte de l'établissement, 
l'entrepreneur ou son représentant doit attester que le contenu du véhicule est 
définitivement nécessaire à la réalisation du projet de construction. 

.5 L'accès à la propriété du SCC sera refusé à tout véhicule dont le contenu, de l’avis 
directeur, représente un risque pour la sécurité de l'établissement. 

.6 Les véhicules privés des employés de la construction ne sont pas admis à l’intérieur du 
périmètre de sécurité des établissements à sécurité moyenne ou maximale sans 
l’autorisation expresse du directeur. 

.7 Sous réserve de l'autorisation préalable du directeur, on peut utiliser un véhicule le matin 
pour amener un groupe d'employés au chantier et le soir pour l’en ramener. Ce véhicule 
ne pourra pas rester sur les lieux pendant la journée. 

.8 Avec l’autorisation du directeur, on pourra laisser certains équipements sur le 
chantier la nuit ou la fin de semaine. Ceux-ci doivent être verrouillés et leur 
batterie retirée. Le directeur peut exiger que les équipements soient attachés avec 
une chaîne et un cadenas à un autre objet fixe. 

1.20 CIRCULATION DES EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION SUR LA 
PROPRIÉTÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 

.1 Sous réserve de la nécessité de maintenir la sécurité de façon adéquate, le directeur 
laissera à l'entrepreneur et à ses employés autant de liberté d’action et de mouvement que 
possible. 

.2 Cependant, nonobstant le paragraphe précédent, le directeur peut : 

.1 Interdire ou limiter l'accès à n’importe quelle partie de l'établissement; 

.2 Exiger que, durant tout le projet de construction, ou à certaines périodes, les 
employés de la construction soient accompagnés par un agent de sécurité ou un 
commissionnaire du SCC dans certains secteurs de l’établissement. 

.3 Tous les employés de la construction pourront quitter le chantier uniquement chantier 
pendant les pauses café/santé et le dîner. Les heures des pauses seront établies par 
l’entrepreneur avec l’approbation du directeur. Ils ne sont pas autorisés à manger dans la 
salle de repos des agents de correction ni dans la salle à manger de l’établissement. 

1.21 SURVEILLANCE ET INSPECTION 

.1 Les activités de construction et les mouvements de personnel et de véhicules feront l'objet 
de surveillance et d’inspection par le personnel de sécurité du SCC afin de s'assurer que 
les normes de sécurité établies soient respectées. 

.2 Le personnel du SCC s’assurera que les travailleurs de la construction comprennent bien 
la nécessité de la surveillance et des inspections, et que cette compréhension soit 
maintenue tout au long du projet. 
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1.22 ARRÊT DE TRAVAIL 

.1 En tout temps, le directeur peut ordonner à l'entrepreneur, à ses employés, aux 
sous-entrepreneurs ou à leurs employés, de ne pas entrer au chantier ou de le quitter 
immédiatement en raison d'un incident de sécurité en cours à l'établissement. Le 
contremaître de l’entrepreneur responsable du chantier doit alors noter le nom de 
l'employé du SCC transmettant l’ordre, l’heure de l’instruction, et se conformer à l’ordre 
reçu le plus rapidement possible. 

.2 L'entrepreneur doit informer le représentant ministériel de la situation dans les 
vingt-quatre heures suivant l'arrêt de travail. 

1.23 CONTACTS AVEC LES DÉTENUS 

.1 Il est interdit, sans autorisation spécifique, d'entrer en contact avec les détenus, de leur 
parler, de leur donner des objets ou d'en recevoir d’eux. Tout manquement à la présente 
consigne entraînera l'expulsion du chantier de l'employé responsable et la révocation de 
son autorisation de sécurité.  

.2 Il est à noter que les appareils photographiques sont interdits sur la propriété du SCC. 

.3 Nonobstant ce qui précède, si le directeur  autorise l’utilisation d’appareils 
photographiques, il demeurera strictement interdit de photographier les détenus ou les 
employés du SCC ou toute partie de l'établissement dont la prise en photo n'est pas 
nécessaire à l'exécution du présent contrat. 

1.24 ACHÈVEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION 

.1 À l'achèvement du projet de construction ou, le cas échéant, à la prise en charge des 
installations, l'entrepreneur devra enlever tout les matériaux, les outils et les équipements 
qui ne sont pas identifiés au contrat de construction comme devant être laissés à 
l’établissement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaires des travaux. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de 
ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit : 

.1 l'intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage; 

.2 l'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges; 

.3 l'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels; 

.4 les qualités esthétiques des éléments apparents; 

.5 les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur. 

.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit : 

.1 la désignation du projet; 

.2 l'emplacement et la description des éléments touchés; 

.3 un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de 
découpage et de ragréage demandés; 

.4 une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés; 

.5 des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage; 

.6 les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués par 
le Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur; 

.7 la permission écrite de l'entrepreneur concerné; 

.8 la date et l'heure où les travaux seront exécutés. 

1.3 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique. 

.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de 
substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

1.4 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments 
susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de 
ragréage. 

.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition 
susceptible d'influer sur l'exécution des travaux. 
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.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions 
existantes ont été acceptées. 

.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments 
adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à protéger les autres 
éléments de l'ouvrage contre tout dommage. 

.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux 
intempéries par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations 
exemptes d'eau. 

1.5 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage nécessaires à la 
réalisation de l'ouvrage. 

.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de 
l'ouvrage. 

.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour une 
raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment. 

.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes. 

.5 Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées 
des installations mécaniques et électriques. 

.6 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui 
permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition. 

.7 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments 
hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes. 

.8 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. 
Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à 
percussion sur des ouvrages en maçonnerie. 

.9 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.10 Ajuster l'ouvrage [de manière étanche] autour des canalisations, des manchons, des 
conduits d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants. 

.11 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement les 
vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, conformément à la section 
07 84 00 - Protection coupe-feu, sur toute l'épaisseur de l'élément traversé. 

.12 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition 
adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche 
intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la 
finition au complet. 

.13 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage dans 
les murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies. 
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1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion 
et élimination des déchets de construction/démolition

Partie 2 Produit 

. 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC) 

.1 CCDC 2-94, Contrat à forfait. 

1.3 PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des 
heures prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. 
Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode 
d'élimination ne soit autorisé par le Représentant du Ministère. 

.3 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 
vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.4 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier. 

.5 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones 
exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question. 

.6 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du 
chantier à la fin de chaque période de travail. 

.7 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou 
toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet 
effet. 

.8 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface 
à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en 
question. 

.9 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 
soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne 
contaminent pas les systèmes du bâtiment. 

1.4 NETTOYAGE FINAL 

.1 Se reporter à l'article CG 3.14 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2. 

.2 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi 
que l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à 
l'exécution du reste des travaux. 

.3 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres 
entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper. 
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.4 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction. 

.5 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de 
l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 

.6 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les 
éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne 
doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé 
par le Représentant du Ministère. 

.7 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 
vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.8 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages 
muraux, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier 
inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. 
Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou endommagé. 

.9 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages 
décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et 
les planchers. 

.10 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage. 

.11 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de 
nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les moustiquaires. 

.12 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux 
exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution. 

.13 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres 
des systèmes mécaniques. 

1.5 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion 
et élimination des déchets de construction/démolition.  

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC) 

.1 CCDC 2 -2008, Contrat à forfait. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Procédure de réception des travaux 

.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit inspecter les 
travaux, repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires 
pour que tout soit conforme aux exigences des documents contractuels. 
.1 Aviser le Représentant du Ministère par écrit une fois l'inspection de 

l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les 
corrections ont été apportées. 

.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par 
le Représentant du Ministère. 

.2 Inspection effectuée par le Représentant du Ministère 
.1 Le Représentant du Ministère effectuera avec l'Entrepreneur une 

inspection des travaux dans le but de repérer les défauts et les 
défaillances. 

.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées. 
.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé en français certifiant que 

les tâches indiquées ci-après ont été effectuées. 
.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux 

exigences des documents contractuels. 
.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été 

corrigés. 
.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, 

réglés et ils sont entièrement opérationnels. 
.4 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des 

matériels et des systèmes a été donnée au personnel du Maître de 
l'ouvrage. 

.5 La mise en service des appareils, matériels et systèmes mécaniques a été 
effectué(e) conformément aux prescriptions de la section 01 91 13 - Mise 
en service (MS) - Exigences générales, et un exemplaire du rapport 
définitif de mise en service a été soumis au Représentant du Ministère. 

.6 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale. 
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.4 Inspection finale 
.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, 

présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection 
finale, laquelle sera effectuée conjointement par le Représentant du 
Ministère et l'Entrepreneur. 

.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Maître de l'ouvrage et par le 
Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été 
exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection. 

.5 Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Représentant du Ministère 
considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences 
contractuelles semblent en grande partie satisfaites, présenter une demande de 
production d'un certificat d'achèvement substantiel des travaux. 

.6 Début du délai de garantie et de la période d'exercice du droit de rétention : La 
date d'acceptation par le Maître de l'ouvrage de la déclaration d'achèvement 
substantiel des travaux soumise sera la date du début de la période d'exercice du 
droit de rétention et du délai de garantie, sauf prescription contraire par la 
réglementation relative au droit de rétention en vigueur au lieu des travaux. 

.7 Paiement final 
.1 Lorsque le Représentant du Ministère considère que les défaillances et 

les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles sont 
entièrement satisfaites, présenter une demande de paiement final. 

.2 Se reporter à cet égard au CCDC 2. Si les travaux sont jugés incomplets 
par le Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été 
exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection. 

.8 Paiement de la retenue : Après l'émission du certificat d'achèvement substantiel 
des travaux, soumettre une demande de paiement de la retenue conformément 
aux dispositions de l'entente contractuelle. 

1.4 NETTOYAGE FINAL 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) 

.1 DORS/2008-197, Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers 
et de produits apparentés. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux 

.1 Une (1)  semaine avant l'achèvement des travaux, tenir une réunion avec le 
Représentant du Ministère, conformément à la section 01 31 19 - Réunions de 
projet, au cours de laquelle seront examinés : 
.1 les exigences des travaux; 

.2 Le Représentant du Ministère établira la procédure de communication à suivre 
dans les cas indiqués ci-après. 
.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes couverts par une 

garantie. 
.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut. 
.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention. 

.3 Fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise cautionnée 
chargée d'effectuer le dépannage/les réparations sous garantie. 

.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de service local 
de l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-ressources sont disponibles en 
tout temps et qu'elles sont en mesure de donner suite aux demandes de 
renseignements concernant le dépannage/les réparations sous garantie. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Représentant 
du Ministère quatre (4) exemplaires définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien  en 
français. 

.3 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de 
rechange fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés 
pour l'exécution des travaux. 

.4 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et 
la qualité des produits fournis. 
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1.5 PRÉSENTATION 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions. 

.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles de [219 
mm x 279 mm], avec dos et pochettes. 

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique. 

.1 Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune. 

.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du 
document, c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en lettres 
moulées, la désignation du projet ainsi que la table des matières. 

.5 Organiser le contenu par ordre logique des opérations, selon les numéros des sections du 
devis et l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des matières. 

.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront 
être dactylographiées la description du produit et la liste des principales pièces 
d'équipement. 

.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de 
données dactylographiées. 

.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée. 

.1 Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le format des pages 
de texte. 

.9 Fournir des fichiers CAO à l'échelle 1:1, en format dwg, sur CD. 

1.6 CONTENU DU DOSSIER DE PROJET 

.1 Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet; 

.1 la date de dépôt des documents; 

.2 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Représentant du Ministère et de 
l'Entrepreneur  ainsi que le nom de leurs représentants; 

.3 une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume. 

.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit : 

.1 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, 
ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange. 

.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits 
et les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les 
renseignements non pertinents. 

.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation 
entre les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas 
de commande et de principe. 

.5 Texte dactylographié : selon les besoins, pour compléter les fiches techniques. 
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.1 Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en 
incorporant les instructions du fabricant prescrites dans la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.6 Formation : se reporter à la section 01 79 00 - Démonstration et formation. 

1.7 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs fournis par LE 
Représentant du Ministère. 

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une 
couleur différente pour chaque système important. 

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux. 

.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 
consignés. 

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer 
les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit. 

.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du 
premier plancher fini. 

.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations 
d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements 
permanents en surface. 

.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré 
par rapport aux éléments de construction visibles et accessibles. 

.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des 
ouvrages. 

.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification. 

.6 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine. 

.7 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes. 

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y 
compris ce qui suit. 

.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de 
chaque produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et 
des éléments de remplacement. 

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification. 

.6 Autres documents : garder les registres des essais effectués sur place prescrits dans 
chacune des sections techniques du devis. 

.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet. 
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1.8 MATÉRIELS ET SYSTÈMES 

.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système, donner une description de 
l'ensemble et de ses pièces constitutives. 

.1 En indiquer la fonction, les caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les 
contraintes. 

.2 Indiquer les courbes caractéristiques, avec les données techniques et les résultats 
des essais; donner également la liste complète ainsi que le numéro commercial 
des pièces pouvant être remplacées. 

.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec indication 
des caractéristiques électriques, des circuits de commande et des circuits de 
télécommunications. 

.3 Fournir les schémas de câblage chromocodés des matériels installés. 

.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de 
rodage et d'exploitation normale, de même que les instructions suivantes : 

.1 les instructions visant la régulation, la commande, l'arrêt, la mise hors service et 
la manoeuvre de secours; 

.2 les instruction visant l'exploitation été et hiver et toute autre instruction 
particulière. 

.5 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes 
ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à 
l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments et des réseaux. 

.6 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants 
nécessaires. 

.7 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des 
éléments. 

.8 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers fabricants 
d'appareils et de dispositifs de commande/régulation. 

.9 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et 
les schémas de montage nécessaires à l'entretien. 

.10 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, 
préparés par les différents fabricants. 

.11 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromocodés 
de la tuyauterie installée. 

.12 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de 
l'emplacement et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de 
commande et de principe. 

.13 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix 
courants et des quantités recommandées à garder en stock. 

.14 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits à la section 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité. 
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.15 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.9 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS 

.1 Élaborer un plan de gestion des garanties comprenant tous les renseignements relatifs aux 
garanties. 

.2 Le plan de gestion des garanties doit faire état des actions et des documents qui 
permettront de s'assurer que le Représentant du Ministère puisse bénéficier des garanties 
prévues au contrat. 

.3 Le plan doit être présenté sous forme narrative et il doit contenir suffisamment de détails 
pour être ultérieurement utilisé et compris par le personnel chargé de l'entretien et des 
réparations. 

.4 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation avant la présentation de 
chaque estimation de paiement mensuel, les renseignements concernant les garanties 
obtenus durant l'étape de la construction. 

.5 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des 
travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après. 

.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré 
selon le contenu de la table des matières. 

.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le 
nom, l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun. 

.3 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils 
contiennent tous les renseignements requis et qu'ils sont notariés. 

.4 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire. 

.5 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les 
remettre. 

.6 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de 
l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date 
d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée. 

.7 Neuf (9) mois après la date de réception des travaux, effectuer une inspection de garantie 
en compagnie du Représentant du Ministère. 

.8 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit. 

.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y 
compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au 
sein des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des 
fournisseurs participant aux travaux. 
La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par 
une garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après. 
.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot. 
.2 Les numéros de modèle et de série. 
.3 L'emplacement. 
.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs. 
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.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces 
de rechange et de matériaux/matériels de remplacement. 

.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie 
construction générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, 
matériels, systèmes ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi que 
la date d'expiration de chacune. 

.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant. 

.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie. 

.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien 
de la garantie. 

.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents. 

.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à 
appeler pour le service de garantie. 

.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus 
pour les différents éléments garantis. 

.2 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections 
prévues [quatre (4)] mois et [neuf (9)] mois après le parachèvement des travaux 
concernés. 

.3 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une 
garantie prolongée, et son état d'avancement. 

.4 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des 
pièces de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont 
importantes pour des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité. 

.9 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de 
réparation requis en vertu d'une garantie. 

.10 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites. 

.1 Le Représentant du Ministère pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si 
ce dernier ne respecte pas ses obligations. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux. 

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Deux (2) semaines avant la date de l'inspection finale des travaux, effectuer, à l'intention 
du personnel du Maître de l'ouvrage, les démonstrations prévues du fonctionnement et 
des opérations d'entretien des appareils, matériels et systèmes installés. 

.2 Le Maître de l'ouvrage fournira la liste des membres du personnel qui doivent suivre cette 
formation et assurera, aux moments convenus, leur participation aux séances organisées à 
cette fin. 

.3 Travaux préparatoires 

.1 S'assurer que les conditions d'exécution des démonstrations du fonctionnement 
des appareils, des matériels et des systèmes ainsi que des séances de formation 
sont conformes aux exigences. 

.2 S'assurer que les personnes désignées sont présentes. 

.3 S'assurer que les appareils, les matériels et les systèmes ont été inspectés et mis 
en marche. 

.4 S'assurer que l'essai, le réglage et l'équilibrage ont été exécutés [conformément à 
la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales, et que les 
appareils, les matériels et les systèmes sont entièrement opérationnels. 

.4 Démonstration et formation 

.1 Montrer comment doivent être assurés la mise en route, l'exploitation, la 
commande, le réglage, le diagnostic de pannes, l'entretien et la maintenance de 
chaque appareil, matériel et système, aux moments prévus, à l'endroit où se 
trouvent ces éléments. 

.2 Enseigner aux membres du personnel toutes les étapes de l'exploitation et de 
l'entretien des appareils, matériels et systèmes à l'aide des manuels d'exploitation 
et d'entretien fournis. 

.3 Procéder à une revue détaillée du contenu de ces manuels de manière à expliquer 
tous les aspects de l'exploitation et de l'entretien. 

.4 Rassembler, le cas échéant, les données supplémentaires nécessaires à la 
formation et les insérer dans les manuels d'exploitation et d'entretien. 

.5 Durée de la formation : prévoir la durée de la formation requise pour chaque appareil, 
matériel ou système selon les indications ci-après. 

.1 Section 01 41 00_ visant les systèmes de refroidissement et de ventilation : 1 
heure. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 

APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Deux (2) semaines avant les dates spécifiées, soumettre au Représentant du Ministère, 
aux fins d'approbation, un calendrier indiquant la date et l'heure prévues pour la 
démonstration du fonctionnement de chaque appareil, matériel et système. 

.3 Dans la semaine suivant les démonstrations présentées, soumettre les documents 
confirmant que celles-ci ont été effectuées et que la formation appropriée a été donnée de 
manière satisfaisante. 

.4 Spécifier la date et l'heure de chaque démonstration effectuée ainsi que la liste des 
personnes présentes. 

.5 Fournir des exemplaires complets des manuels d'exploitation et d'entretien qui serviront à 
la démonstration du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi 
qu'aux séances de formation connexes. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Lorsqu'il est prescrit dans certaines sections qu'un représentant autorisé du fabricant doit 
démontrer le fonctionnement des appareils, matériels et systèmes installés, 

.1 veiller à assurer la formation du personnel du Maître de l'ouvrage; 

.2 fournir un document écrit confirmant qu'une telle démonstration a été effectuée et 
que la formation connexe a été donnée. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 23 23 00 – Réseaux frigorifiques - Tuyauterie. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute/American Society of Mechanical Engineers 
(ANSI/ASME) 

.1 ANSI/ASME B16.26-2006, Cast Copper Alloy Fittings for Flared Copper Tubes. 

.2 ANSI/ASME B16.29-2007, Wrought Copper and Wrought Copper Alloy Solder 
Joint Drainage Fittings-DWV. 

.2 ASTM International 

.1 ASTM A167-99(2009), Standard Specification for Stainless and Heat-Resisting 
Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.2 ASTM A240/A240M-11a, Standard Specification for Chromium and Chromium-
Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and for General 
Applications. 

.3 ASTM A480/A480M-11a, Specification for General Requirements for Flat-
Rolled Stainless and Heat-Resisting Steel Plate, Sheet and Strip. 
.1 Fini pour tôle numéro 4 (tout usage) : fini poli, sur une face ou sur les 

deux faces. 
.4 ASTM A653/A653M-10, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 

(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 
.5 ASTM B88M-09, Standard Specification for Seamless Copper Water Tube. 
.6 ASTM B280-08, Standard Specification for Seamless Copper Tube for Air 

Conditioning and Refrigeration Field Service. 
.7 ASTM E84-11a, Standard Test Method for Surface Burning Characteristics of 

Building Materials. 
.8 ASTM E162-11a, Standard Test Method for Surface Flammability of Materials 

Using a Radiant Heat Energy Source. 

.3 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-19.13-M87, Mastic d'étanchéité, à un seul composant, élastomère, à 
polymérisation chimique. 

.4 Laboratoires des assureurs du Canada 

.1 CAN/ULC-S704-11, Isolant thermique en uréthane et en isocyanurate, panneaux 
revêtus. 

.2 CAN/ULC-S705.1-2001, Norme sur l'isolant thermique en mousse de 
polyuréthane rigide pulvérisée, de densité moyenne - Spécifications relatives aux 
matériaux. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 

APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les réfrigérateurs-chambres et 
congélateurs-chambres. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province . 

.2 Indiquer sur les dessins ce qui suit. 
.1 Les détails de construction du matériel tirés des dessins et de la 

documentation des fabricants. 
.2 Les détails concernant l'amenée des services électriques et mécaniques. 
.3 Les détails d'installation. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES 
TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres, lesquelles seront 
incorporées au manuel d'E et E. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit 
propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 
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Partie 2 Produit 

2.1 MATÉRIAUX 

.1 Tôle d'acier inoxydable : conforme à la norme ASTM A167, A240/A240M, de nuance 
302, 304, au fini numéro 4. 

.2 Produit d'étanchéité : conforme à la norme CAN/CGSB-19.13, de couleur s'harmonisant 
avec celle des panneaux. 

.3 Isolant pour panneaux et socles de mur : conforme à la norme CAN/ULC-S705.1, classe 
3, polyuréthane (uréthanne) moussé en place, du type à couler, d'une épaisseur de 75 mm. 

2.2 FABRICATION 

.1 Panneaux : panneaux métalliques matricés, espacés avec précision et bien isolés, à rives 
et angles à rainures et languettes formées sur place et permettant de réaliser des joints 
étanches à l'air et à la vapeur au moyen de garnitures et de produits d'étanchéité. 

.2 Portes : isolées et finies de la même façon que les panneaux extérieurs et intérieurs, à 
monter dans des baies mesurant 865 mm x 1980 mm, renforcées de façon à ne pas 
gauchir, ni voiler, ni gondoler, et assurant une fermeture étanche. Chaque porte doit 
présenter les caractéristiques ci-après. 

.1 Porte encastrée, montée d'affleurement (sens d'ouverture selon les indications), 
s'ajustant à la baie, isolée et finie de la même façon que les panneaux; munie, sur 
les parois intérieure et extérieure, de plaques de poussée/protection en acier 
inoxydable de 1220 mm de hauteur x 1.6 mm d'épaisseur; munie également d'un 
joint d'étanchéité thermoplastique souple, à âme en acier aimanté, sur le dessus et 
sur les chants, et d'une garniture à balayage réglable à la partie inférieure. 
.1 Les garnitures doivent être remplaçables et inaltérables à l'huile, à la 

graisse, à l'eau et à la lumière du soleil. 
.2 Charnières à ressort, en aluminium au fini satiné, à fermeture automatique, avec 

broche en acier inoxydable et came en nylon. 
.3 Loquet s'harmonisant aux charnières et permettant de vaincre la force 

d'enclenchement du ferme-porte et l'attraction des garnitures aimantées. 
.1 Le loquet doit être cadenassable et être muni d'une poignée d'ouverture 

de sécurité, posée à l'intérieur, permettant d'ouvrir la porte de l'intérieur 
même si celle-ci est verrouillée ou cadenassée. 

.4 Ferme-porte à déclenchement, placé à l'intérieur, assurant une fermeture étanche 
de la porte. 

.5 Câbles chauffants intégrés, à commande thermostatique, installés dans le 
périmètre de la porte ainsi que sous le seuil et les jambages de la baie de la porte. 
Les câbles chauffants doivent être protégés par des fusibles placés à l'intérieur 
des panneaux. 

.6 Seuil amovible, en acier inoxydable de 2.0 mm d'épaisseur. 

.7 Thermomètre à cadran, de 50 mm de diamètre, encastré, avec plage de 
température allant de -51 à +27 degrés Celsius, monté côté charnières de la porte 
à environ 1525 mm du plancher. 
.1 Protéger le bulbe capteur à l'aide d'une moulure en acier inoxydable. 
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.3 Finis et épaisseurs des panneaux : panneaux intérieurs et extérieurs apparents, sauf les 
panneaux de plancher, en acier inoxydable d'au moins 0.5 mm d'épaisseur. 

.4 Assemblage des panneaux : panneaux assemblés à l'aide de dispositifs à effet de came, 
espacés d'au plus 950 mm verticalement et 600 mm horizontalement. L'ensemble doit être 
formé par des organes d'assemblage mâles et femelles. 

.5 Panneaux de remplissage amovibles : panneaux allant du bord inférieur des panneaux 
préfabriqués du plafond de la chambre froide au plafond fini du bâtiment. 

.1 Étendre les bandes ou cornières de recouvrement du plancher du bâtiment aux 
panneaux de finition du plafond , et ce, entre les extrémités apparentes des 
chambres froides et le mur du bâtiment. 

.2 Les panneaux de finition, les bandes ou les cornières de recouvrement doivent 
s'harmoniser aux panneaux muraux extérieurs apparents. 

.6 Soupape de sûreté à deux (2) voies : ménagée dans le mur des congélateurs-chambres, à 
l'écart de la veine d'air froid soufflé. 

.1 Câbles chauffants destinés à empêcher la condensation, posés dans le bâti de la 
soupape de façon que les orifices d'admission et d'échappement d'air ne gèlent 
pas. 

.2 Le câblage doit se terminer dans une boîte de raccordement placée sur le panneau 
intérieur, au-dessus de la soupape. 

.7 Système d'alarme-température : système autonome avec avertisseurs visuel et sonore, 
comprenant les éléments suivants. 

.1 Un avertisseur de panne de courant, à point de consigne réglable. 

.2 Un jack de connexion à un composeur automatique installé à distance et un 
panneau indicateur. 

.3 Un thermomètre numérique avec plage de mesure de -15 à +30 degrés Celsius. 

.4 Un accumulateur et un chargeur incorporés. 

2.3 MATÉRIEL FRIGORIFIQUE (POUR SYSTÈMES À DISTANCE) 

.1 Matériel frigorifique pour systèmes à distance utilisant un frigorigène, au fonctionnement 
entièrement automatique et conforme aux exigences minimales suivantes. 

.1 Groupe compresseur-condenseur : constitué d'un moteur, d'un condenseur 
refroidi à l'air, d'un réservoir de liquide, d'un écran de sécurité, d'un compresseur 
du type hermétique ou hermétique accessible et de tous les autres éléments 
nécessaires montés sur des supports antivibratoires et sur un même socle. 
.1 Le groupe doit être conçu pour fonctionner de 16 à 18 heures sans arrêt à 

la température d'évaporation prescrite, à une température ambiante de 
32.2 degrés Celsius. 
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.2 Évaporateur : du type refroidisseur d'air à convection forcée, conçu pour être 
suspendu aux panneaux du plafond, avec circulation d'air forcée s'effectuant 
parallèlement au plafond. 
.1 Le moteur de circulation d'air, le serpentin tubulaire à ailettes et la grille 

à air doivent être montés à l'intérieur d'une enveloppe de protection, qui 
doit également abriter le détendeur muni d'un filtre, l'échangeur de 
chaleur, les raccords d'admission et de sortie et un écran de sécurité. 

.2 Le moteur de circulation d'air doit être scellé d'une façon permanente et 
tout le bloc refroidisseur doit être facilement accessible pour le 
nettoyage. 

.3 L'installation doit comprendre un bac de récupération des condensats 
avec raccords de vidange. 

.4 L'évaporateur doit être muni de consoles de montage facilitant 
l'installation et de commandes pour assurer un fonctionnement sûr et 
satisfaisant. 

.5 Les congélateurs-chambres doivent être équipés d'un système 
automatique de dégivrage avec câbles chauffants et minuterie. 

.6 L'installation doit comprendre un sectionneur installé à une distance de 
600 mm ou moins du moteur de l'évaporateur. 

.2 Tuyauterie de frigorigène 

.1 Tuyauterie conforme aux exigences des normes ASTM B88M. 

.2 Canalisation de décharge de la soupape de sûreté, pour installations extérieures : 
tube en cuivre de type « L » à braser. 

.3 Raccords 
.1 Conformes aux normes ANSI/ASME B16.26. 
.2 Raccords à grand rayon de courbure dans le cas des coudes ordinaires et 

des coudes en U. 

.3 Support des compresseur-condenseurs. 

.1 Support en acier galvanisé, composé de fers angles et plaques boulonnés, conçu 
pour supporter sans déflexion majeure 150% du poids des composantes. 

.2 Plaques au plancher déposées sur des coussins de néoprène anti-vibration. 

2.4 CANALISATIONS D'ÉVACUATION ET CÂBLES CHAUFFANTS 

.1 Canalisations d'évacuation nécessaires, raccordées à des avaloirs à entonnoir; au besoin, 
câbles chauffants. 

2.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1 Le matériel doit être fabriqué et installé par une compagnie dont le personnel est qualifié 
pour la fabrication et l'installation de réfrigérateurs-chambres et de congélateurs-
chambres préfabriqués, et qui, durant les cinq (5) dernières années, a acquis une 
expérience reconnue dans ce domaine. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Fournir les appareils de protection appropriés. 

.2 Réaliser l'installation conformément aux recommandations écrites du fabricant. 

.3 Installer les panneaux et autres éléments d'alignement, d'aplomb, d'équerre et de niveau; 
aligner tous les joints. Les joints et les éléments qui s'entrecroisent doivent s'ajuster avec 
précision, être d'équerre et bien assujettis. 

.4 Tailler ou percer dans les panneaux les orifices nécessaires à l'installation ou au passage 
des appareils, canalisations et raccordements électriques et mécaniques. 

.1 Insérer des manchons en téflon dans les orifices et les sceller en place. 

.2 Une fois la pose des éléments électriques et mécaniques terminée, remplir 
d'isolant les espaces vides qui restent. 

.5 Au moyen de bouchons affleurants et amovibles, en acier inoxydable, fermer les trous 
d'accès des clés servant à l'assemblage. 

.6 Poser les panneaux de finition amovibles ainsi que les bandes et les cornières de 
recouvrement. 

3.2 RÉGLAGE 

.1 Enlever les revêtements protecteurs, soumettre le matériel à des essais et effectuer les 
réglages nécessaires. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyer le matériel et les appareils conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.3 Retoucher les revêtements et les finis endommagés. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 
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3.4 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des 
réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 - Sommaire des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical 
Engineers  International (ASME) 

.1 ANSI/ASME B16.15-06, Cast Bronze Threaded Fittings, Classes 125 and 250. 

.2 ANSI/ASME B16.18-01, Cast Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings. 

.3 ANSI/ASME B16.22-01, Wrought Copper and Copper Alloy Solder Joint 
Pressure Fittings. 

.4 ANSI/ASME B16.24-01, Cast Copper Alloy Pipe Flanges and Flanged Fittings, 
Class 150, 300, 400, 600, 900, 1500 and 2500. 

.2 ASTM International Inc. 

.1 ASTM A307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 
60,000 PSI Tensile Strength. 

.2 ASTM A536-84(2004)e1, Standard Specification for Ductile Iron Castings. 

.3 ASTM B88M-05, Standard Specification for Seamless Copper Water Tube 
(Metric). 

.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS) 

.4 Manufacturer's Standardization Society of the Valve and Fittings Industry (MSS). 

.1 MSS-SP-67-02a, Butterfly Valves. 

.2 MSS-SP-70-06, Gray Iron Gate Valves, Flanged and Threaded Ends. 

.3 MSS-SP-71-05, Gray Iron Swing Check Valves, Flanged and Threaded Ends. 

.4 MSS-SP-80-03, Bronze Gate, Globe, Angle and Check Valves. 

.5 Conseil national de recherches du Canada (CNRC)/Institut de recherche en construction 

.1 CNRC 38728F, Code national de la plomberie - Canada (CNP) - 1995. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 
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.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les calorifuges et les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer 
les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

Partie 2 Produit 

2.1 TUYAUX/TUBES 

.1 Tuyauteries d'eau chaude et d'eau froide (distribution, alimentation et recirculation), 
situées à l'intérieur du bâtiment 

.1 À installer hors sol : tubes en cuivre écroui, du type L, conformes à la norme 
ASTM B88M. 

2.2 RACCORDS 

.1 Raccords en cuivre moulé, à souder : conformes à la norme ANSI/ASME B16.18. 

.2 Raccords en cuivre et en alliage de cuivre forgé, à souder : conformes à la norme 
ANSI/ASME B16.22. 

.3 Raccords de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 1 1/2 en cuivre moulé, conformes à 
la norme ANSI/ASME B16.18; avec pièces internes en acier inoxydable de nuance 301 et 
garnitures en EPDM, convenant à une pression de service de 1380 kPa. 

2.3 JOINTS 

.1 Soudure tendre :  alliage étain/cuivre. 

.2 Ruban en téflon : pour joints vissés. 

2.4 ROBINETS À TOURNANT SPHÉRIQUE 

.1 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à visser 

.1 Robinets de classe 150. 

.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en acier inoxydable, garniture d'étanchéité 
réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier,  

.2 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à souder 

.1 Robinets conformes à la norme ANSI/ASME B16.18, classe 150. 

.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en acier inoxydable, garniture d'étanchéité 
réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier, avec 
adaptateurs NPT/cuivre,  
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Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE 

.1 Installer la tuyauterie conformément aux exigences du code de plomberie  de la province. 

.2 Installer la tuyauterie conformément à la section [23 05 05 - Installation de la tuyauterie], 
ainsi qu'aux prescriptions de la présente section. 

.3 Assembler la tuyauterie au moyen de raccords fabriqués selon les normes pertinentes de 
l'ANSI. 

.4 Sauf indication contraire, raccorder la tuyauterie aux appareils  conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

3.3 ROBINETTERIE 

.1 Isoler les canalisations de dérivation ainsi que les canalisations d'alimentation des 
matériels au moyen de robinets à tournant sphérique. 

3.4 ESSAIS SOUS PRESSION 

.1 Effectuer les essais à une pression correspondant à la plus élevée des valeurs suivantes, 
soit 860 kPa ou la pression maximale de service. 

3.5 INSPECTIONS PRÉALABLES À LA MISE EN ROUTE 

.1 S'assurer que tous les éléments du réseau sont en place avant de procéder au rinçage, à la 
mise à l'essai et à la mise en route. 

.2 S'assurer que le système peut être vidangé complètement. 

3.6 MISE EN ROUTE 

.1 Mettre le réseau en route une fois 

.1 les essais hydrostatiques terminés; 

.2 Assurer une surveillance continue pendant toute la durée de la mise en route. 

.3 Mise en route 

.1 Mettre le réseau sous pression et purger l'air. 

.2 S'assurer que la pression est appropriée pour permettre le bon fonctionnement du 
réseau et empêcher les coups de bélier, la détente de gaz et/ou la cavitation. 

.4 Corriger les défectuosités décelées à la mise en route. 
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3.7 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE 

.1 Échéancier 

.1 Procéder au contrôle de la performance du réseau une fois les essais 
hydrostatiques et les essais d'étanchéité terminés et le certificat d'achèvement 
délivré par l'autorité compétente. 

.2 Marche à suivre 

.1 S'assurer que le débit et la pression de service sont conformes au débit et à la 
pression calculés. 

.3 Rapports 

.1 Soumettre les certificats des essais de pression et de débit effectués sur le 
branchement général, attestant que ces paramètres sont conformes aux exigences. 

3.8 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 11 00 - Sommaire des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc. 

.1 ASTM B32-08, Standard Specification for Solder Metal. 

.2 ASTM B306-02, Standard Specification for Copper Drainage Tube (DWV). 

.3 ASTM C564-03a, Standard Specification for Rubber Gaskets for Cast Iron Soil 
Pipe and Fittings. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

Partie 2 Produit 

2.1 TUBES EN CUIVRE ET RACCORDS CONNEXES 

.1 Tubes d'évacuation des eaux sanitaires, du type DWV, destinés à être installés hors sol : 
conformes à la norme ASTM B306. 

.1 Raccords 
.1 Raccords en laiton moulé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3. 
.2 Raccords en cuivre forgé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3. 

.2 Soudure tendre : étain-plomb, 50/50, type 50A 
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Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Iinstaller les éléments conformément aux exigences du code de plomberie de la province. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition . 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 11 41 10 – Réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc. 

.1 ASTM D2235-04, Standard Specification for Solvent Cement for Acrylonitrile-
Butadiene-Styrene (ABS) Plastic Pipe and Fittings. 

.2 ASTM D2564-04e1, Standard Specification for Solvent Cements for Poly(Vinyl-
Chloride) (PVC) Plastic Piping Systems. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA-B1800-F06, Recueil des normes sur les tuyaux thermoplastiques sans 
pression. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les tuyaux et les produits d'étanchéité. Les fiches techniques doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une 
étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposer les matériaux aux températures et dans les conditions recommandées par le 
fabricant. 

.4 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise, des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des 
déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 Produit 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Adhésifs et produits d'étanchéité : selon la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour 
joints. 

2.2 TUYAUX ET RACCORDS 

.1 Tuyaux DWV destinés à être installés hors sol, conformes aux normes suivantes : 

.1 CAN/CSA B1800. 

2.3 JOINTS 

.1 Adhésif à solvant pour joints de tuyaux en PVC  : conforme à la norme ASTM D2564. 

.2 Adhésif à solvant pour joints de tuyaux en ABS : conforme à la norme ASTM D2235. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer la tuyauterie conformément à la section 23 05 05 - Installation de la tuyauterie. 

.2 Installer les éléments conformément aux exigences du code de plomberie de la province. 

3.3 ESSAI 

.1 Faire l'essai sous pression des tuyauteries enfouies avant de procéder au remblayage. 

.2 Soumettre les tuyauteries à des essais hydrostatiques pour s'assurer qu'elles ne sont pas 
obstruées et que la pente est appropriée. 

3.4 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE 

.1 Regards de nettoyage 

.1 S'assurer que les regards sont accessibles et que leur tampon de visite est situé à 
un endroit approprié. 

.2 Ouvrir le regard, appliquer de l'huile de lin et le refermer hermétiquement. 

.3 S'assurer qu'une tige de dégorgement insérée dans le regard peut se rendre au 
moins jusqu'au regard suivant. 

.2 S'assurer que les siphons sont bien amorcés et qu'ils conservent leur garde-d'eau. 

.3 Tuyauterie d'évacuation des eaux pluviales (descentes pluviales) 

.1 S'assurer que les grilles bombées en toiture sont bien fixées en place. 
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.2 S'assurer que les déversoirs de régulation de débit sont de dimensions 
appropriées et qu'ils sont installés correctement. 

.3 S'assurer que des moyens ont été prévus pour permettre les mouvements de la 
toiture. 

.4 S'assurer que les appareils sanitaires sont bien ancrés en place, qu'ils sont raccordés au 
réseau et bien ventilés. 

.5 Poser une étiquette d'identification appropriée sur les différentes tuyauteries (notamment 
évacuation des eaux pluviales, évacuation des eaux sanitaires, ventilation, refoulement 
pompe), avec flèches de direction à tous les étages ou à intervalles de 4.5 m (la plus petite 
de ces deux valeurs devant être retenue). 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Calorifugeage des tuyauteries et accessoires connexes associés à des installations 
commerciales. 

.2 Exigences Connexes 

.1 Section 23 23 00 – Réseaux frigoriques - Tuyauterie. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society of Heating, Refrigeration and Air Conditioning Engineers (ASHRAE) 

.1 ASHRAE Standard 90.1-01, Energy Standard for Buildings Except Low-Rise 
Residential Buildings (IESNA co-sponsored; ANSI approved; Continuous 
Maintenance Standard). 

.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM B209M-04, Standard Specification for Aluminum and Aluminum Alloy 
Sheet and Plate Metric. 

.2 ASTM C335-04, Standard Test Method for Steady State Heat Transfer Properties 
of Horizontal Pipe Insulation. 

.3 ASTM C411-04, Standard Test Method for Hot-Surface Performance of High-
Temperature Thermal Insulation. 

.4 ASTM C449/C449M-00, Standard Specification for Mineral Fiber-Hydraulic-
Setting Thermal Insulating and Finishing Cement. 

.5 ASTM C533-2004, Calcium Silicate Block and Pipe Thermal Insulation. 

.6 ASTM C547-2003, Mineral Fiber Pipe Insulation. 

.7 ASTM C795-03, Standard Specification for Thermal Insulation for Use in 
Contact with Austenitic Stainless Steel. 

.8 ASTM C921-03a, Standard Practice for Determining the Properties of Jacketing 
Materials for Thermal Insulation. 

.3 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CGSB 51-GP-52Ma-89, Enveloppe imperméable à la vapeur et matériau de 
revêtement pour l'isolant thermique des tuyaux, des conduits et du matériel. 

.2 CAN/CGSB-51.53-95, Poly (chlorure de vinyle) en feuille pour gaines de 
tuyauteries, récipients et conduits cylindriques isolés. 

.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 
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.5 Associations de fabricants 

.1 Association canadienne de l'isolation thermique (ACIT), Standards nationaux 
d'isolation (C2004). 

.6 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

.1 CAN/ULC-S102-03, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de combustion 
superficielle des matériaux de construction et des assemblages. 

.2 CAN/ULC-S701-01, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et 
revêtements de tuyauterie. 

.3 CAN/ULC-S702-1997, Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour 
bâtiments. 

.4 CAN/ULC-S702.2-03, Thermal Insulation, Mineral Fibre for Buildings, Part 2: 
Applications Guidelines/Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour 
bâtiments. 

1.3 DÉFINITIONS 

.1 Aux fins de la présente section, les définitions suivantes s'appliquent. 

.1 Éléments « DISSIMULÉS » : tuyauteries, conduits et appareils mécaniques 
calorifugés, situés au-dessus de plafonds suspendus ou dans des vides de 
construction inaccessibles. 

.2 Éléments « APPARENTS » : éléments qui ne sont pas dissimulés (selon les 
prescriptions). 

.2 Codes ACIT 

.1 CRF : Code Rectangular Finish. 

.2 CPF : Code Piping (Plumbing) Finish. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques 
des produits, les critères de performance et les contraintes. 
.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 

termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 
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.4 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualifications 

.2 L'installateur doit être un expert dans le domaine, posséder au moins trois (3) années 
d'expérience probante dans la réalisation de travaux de type et d'envergure correspondant 
à ceux décrits dans la présente section, et posséder les qualifications exigées par l'ACIT. 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant et aux prescriptions de la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.3 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, 
lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.2 Entreposage et protection 

.1 Protéger les matériaux et les matériels contre les intempéries et les dommages 
susceptibles d'être causés par la circulation des personnes, du matériel et des 
véhicules. 

.2 Protéger les matériaux et les matériels contre tout dommage. 

.3 Entreposer les matériaux et les matériels aux températures et dans les conditions 
exigées par le fabricant. 

.3 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur leur recyclage et de conformément à la section 01 74 21 - Gestion 
et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Déposer dans des contenants désignés les matériaux calorifuges et les produits 
accessoires en surplus ou inutilisés. 

.3 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage 
autorisée par le Représentant du Ministère. 

.4 Acheminer les produits adhésifs inutilisés vers un site agréé de collecte des 
matières dangereuses autorisé par le Représentant du Ministère. 
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Partie 2 Produit 

2.1 CARACTÉRISTIQUES DE RÉSISTANCE AU FEU 

.1 Selon la norme CAN/ULC-S102 

.1 Indice de propagation de la flamme : au plus 25. 

.2 Indice de pouvoir fumigène : au plus 50. 

2.2 MATÉRIAUX CALORIFUGES 

.1 Les fibres minérales dont il est question ci-après comprennent la laine de verre, la laine 
de roche et la laine de laitier. 

.2 Le coefficient de conductivité thermique (coefficient « k » ) ne doit pas dépasser les 
valeurs prescrites à une température moyenne de 24 degrés Celsius, selon les essais 
réalisés conformément à la norme ASTM C335. 

.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-6 : élément tubulaire flexible, en 
élastomère unicellulaire. 

.1 Élément calorifuge : conforme à la norme CAN/CGSB-51.40, avec pare-vapeur. 

.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP- 52Ma. 

.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme S102. 

.4 Calorifuge certifié par le fabricant comme étant exempt d'agents susceptibles de 
provoquer des fissurations par corrosion sous contrainte. 

2.3 PRODUITS ACCESSOIRES 

.1 Ruban : en aluminium, auto-adhésif, non renforcé, d'au moins 50 mm de largeur. 

.2 Colle contact : à prise rapide. 

.3 Colle pour chemises en toile de canevas : lavable. 

.4 Fil d'attache : en acier inoxydable de 1.5 mm de diamètre. 

.5 Feuillards de retenue : en acier inoxydable de 0.5 mm d'épaisseur, d'une largeur de 
19mm. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Ne poser le calorifuge qu'une fois l'essai hydrostatique du réseau (tuyauteries et appareils 
auxquels elles sont raccordées) terminé et les résultats certifiés par l'autorité compétente 
qui aura assisté à l'essai. 
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.2 S'assurer que les surfaces à recouvrir de calorifuge ou à revêtir d'un enduit sont propres, 
sèches et exemptes de matières étrangères. 

3.3 POSE 

.1 Réaliser les travaux selon les exigences des normes nationales pertinentes de l'ACIT. 

.2 Poser le calorifuge selon les instructions des fabricants et les prescriptions de la présente 
section. 

.3 Si l'épaisseur de calorifuge nominale requise est supérieure à 75 mm, réaliser l'ouvrage en 
deux couches, en décalant les joints. 

.4 Poser le pare-vapeur et appliquer les enduits de finition sans discontinuité. 

.1 Les supports et les suspensions ne doivent pas percer le pare-vapeur. 

.5 Supports et suspensions 

.1 Poser un calorifuge à haute résistance à la compression, approprié aux conditions 
de service, lorsqu'aucune sellette ou aucun bouclier de protection du calorifuge 
n'est prévu. 

3.4 POSE DU CALORIFUGE EN ÉLASTOMÈRE 

.1 Garder les éléments secs. Réaliser des recouvrements selon les instructions du fabricant. 
Faire des joints étanches. 

.2 Prévoir un pare-vapeur selon les recommandations du fabricant. 

3.5 TABLEAU - CALORIFUGEAGE DES TUYAUTERIES 

.1 À moins d'indications contraires, le calorifugeage des tuyauteries comprend également le 
calorifugeage des appareils de robinetterie, des chapeaux de robinets, des filtres et 
crépines, des brides et des raccords. 

.2 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-6 

.1 Fixation : auto fixation. 

.2 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge. 

.3 Pose : selon le numéro de code ACIT _A6____. 

.3 L'épaisseur de calorifuge doit être conforme aux indications du tableau ci-après. 

.1 Les canalisations d'alimentation desservant les différents appareils ne doivent pas 
avoir plus de 4000 mm de longueur. 
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.2 Les canalisations apparentes desservant des appareils sanitaires, de même que la 
tuyauterie, les appareils de robinetterie et les raccords chromés ne doivent pas 
être calorifugés. 

Tuyauterie Temp. 
degrés 
Celsiu
s 

Code 
ACIT 

Diamètre 
nominal 
(DN) de 
la 
tuyauteri
e et 
épaisseur 
de 
calorifug
e (mm) 

          

Alim. Jusqu'
à 1 

de 1 
1/4 à 2 

de 2 1/2 
à 4 

5 de 
5 à 
65 

Vapeu
r 

Jusqu'
à 175 

A-1 3
8 

5
0 

6
5 

7
5 

9
0 

9
0 

Fluide 
frigorigène 
Aspira-tion 
Gaz 
chauds 
Liquide 

4 - 13 A-6 25 25 25 25 25 2
5 

     

Fluide 
frigorigène 
Liquide 
Gaz 
chauds 
Aspira-tion 

Moins 
de 4 

A-6 25 25 38 38 38 3
8 

     

.4 Finition 

.1 Tuyauteries apparentes situées à l'intérieur : chemises en PVC. 

.2 Tuyauteries apparentes situées dans des locaux d'installations mécaniques : 
chemises en PVC. 

.3 Tuyauteries dissimulées situées à l'intérieur : chemises en toile de canevas sur les 
appareils de robinetterie et sur les raccords; aucun autre revêtement de finition. 

3.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Les exigences en matière de développement durable relatives au contrôle doivent être 
conformes à la section 01 47 17 - Développement durable - Contrôle et doivent porter sur 
ce qui suit. 

.1 Matériaux, matériels et ressources. 

.2 Collecte et stockage des matériaux et matériels recyclables. 

.3 Gestion des déchets de construction. 

.4 Réutilisation/réemploi des ressources. 

.5 Teneur en matières recyclées. 

.6 Matériaux et matériels locaux/régionaux. 

.7 Bois certifié. 
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.8 Matériaux et matériels à faible émission. 

3.7 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 11 41 10 – Réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASME 

.1 ASME B16.22-12, Wrought Copper and Copper Alloy Solder - Joint Pressure 
Fittings. 

.2 ASME B16.24-11, Cast Copper Pipe Flanges and Flanged Fittings: Class 150, 
300, 600, 900, 1500 and 2500. 

.3 ASME B16.26-11, Cast Copper Alloy Fittings for Flared Copper Tubes. 

.4 ASME B31.5-10, Refrigeration Piping and Heat Transfer Components. 

.2 ASTM International 

.1 ASTM A307-12, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, and 
Threaded Rod 60,000 PSI Tensile Strength. 

.2 ASTM B280-08, Standard Specification for Seamless Copper Tube for Air 
Conditioning and Refrigeration Field Service. 

.3 Groupe CSA 

.1 CSA B52-[05 (C2009)], Collection B52, Code sur la réfrigération mécanique. 

.4 Environnement Canada (EC) 

.1 SPE 1/RA/1-[1996], Code de pratiques environnementales pour l'élimination des 
rejets dans l'atmosphère de fluorocarbures provenant des systèmes de 
réfrigération et de conditionnement d'air. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunions préalables à l'installation 

.1 Une (1) semaine avant le début [des travaux faisant l'objet de la présente section, 
tenir une réunion avec le Représentant du Ministère conformément à la section 
01 31 19 - Réunions de projet, laquelle portera sur ce qui suit. 
.1 Les besoins des travaux. 
.2 Les conditions d'exécution et l'état du support. 
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1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant la tuyauterie du circuit de fluide 
frigorigène, les raccords et le matériel. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des FS requises aux termes du SIMDUT, 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. Ces fiches doivent 
indiquer le taux d'émission de COV des adhésifs et des solvants, pendant 
l'application et la période de cure. 

.3 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires 
indépendants reconnus, certifiant que les produits, les matériaux et le matériel sont 
conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de 
performance. 

.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
les matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

1.5 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES 
TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'E et E : fournir les instructions relatives à l'E et E de la tuyauterie du circuit de 
fluide frigorigène, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E. 

.3 Soumettre 4 exemplaires du manuel d'E et E. 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit 
propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer la tuyauterie du circuit de fluide frigorigène, les raccords et le 
matériel de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures. 



Région du Québec établissement Drummond Section 23 23 00 
Aménagement cuisine de finition RÉSEAUX FRIGORIFIQUES - TUYAUTERIE 
Conversion chambre réfrigérée Page 3 de 6 
 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

Partie 2 Produit 

2.1 TUBES 

.1 Tubes en cuivre traités, désoxydés, déshydratés et scellés, conçus pour les installations 
frigorifiques. 

.1 Tubes en cuivre écroui : selon la norme ASTM B280, de type [ACR] [B]. 

.2 Tubes en cuivre recuit : selon la norme ASTM B280, à épaisseur de paroi 
minimale selon les normes CSA B52 et ASME B31.5. 

2.2 RACCORDS 

.1 Conditions d'exploitation : pression et température de calcul de 2070 kPa et de 121 
degrés Celsius respectivement. 

.2 Raccords à souder par brasage 

.1 Éléments de raccordement : en cuivre ouvré, selon la norme ASME B16.22. 

.2 Brasure : à l'argent, 15 % Ag-80 % Cu-5 % P ou au cuivre-phosphore, 95 % Cu-5 
% P, avec flux non corrosif. 

.3 Raccords à brides 

.1 Éléments de raccordement : en bronze ou en laiton, selon la norme ASME 
B16.24, classes 150 et 300. 

.2 Garnitures d'étanchéité : convenant au fluide véhiculé. 

.3 Boulons, écrous et rondelles : selon la norme ASTM A307, série lourde. 

.4 Raccords évasés 

.1 Éléments de raccordement : en bronze ou en laiton, conçus pour les réseaux 
frigorifiques, selon la norme ASME B16.26. 

2.3 MANCHONS DE TRAVERSÉE 

.1 Manchons en cuivre écroui ou en acier, de diamètre convenant au passage de tubes 
calorifugés ou non calorifugés avec, dans un cas comme dans l'autre, vide annulaire de 6 
mm de largeur. 

2.4 ROBINETTERIE 

.1 Robinets de diamètre égal ou inférieur à 22 mm : robinets à soupape, droits ou d'équerre, 
de classe 500, de catégorie 3.5 MPa, à membrane, non directionnel, sans garniture de 
presse-étoupe, à corps et chapeau en laiton forgé, joint d'étanchéité hydrofuge convenant 
aux températures situées au-dessous du point de congélation, et embouts à souder. 
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.2 Robinets de diamètre supérieur à 22 mm : robinets à soupape, droits ou d'équerre, de 
classe 375, de catégorie 2.5 MPa, à membrane, sans garniture de presse-étoupe, à 
dispositif d'étanchéité arrière de l'obturateur, capuchon d'étanchéité, corps et chapeau en 
bronze moulé, joint d'étanchéité hydrofuge convenant aux températures situées au-
dessous du point de congélation, et embouts à souder. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation de la tuyauterie du circuit 
de fluide frigorigène, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en 
oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les 
travaux conformément aux instructions écrites du fabricant. 

3.2 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se confirmer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions visant 
la manutention, l'entreposage et l'installation et aux indications des fiches techniques. 

3.3 GÉNÉRALITÉS 

.1 Installer la tuyauterie conformément aux normes CSA B52 et ASME B31.5, au document 
1/RA/1 publié par SPE ainsi qu'à la section 23 05 05 - Installation de la tuyauterie. 

3.4 MÉTHODE DE BRASAGE 

.1 Diffuser un gaz inerte à l'intérieur de la tuyauterie pendant le brasage. 

.2 Enlever les pièces internes des appareils de robinetterie, les bobines solénoïdes des 
robinets électromagnétiques, les glaces et les tubes en verre. 

.3 Éviter d'appliquer de la chaleur près des détendeurs et des éléments sensibles. 

3.5 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE 

.1 Généralités 

.1 Installer les tubes en cuivre recuit en procédant par cintrage, en évitant toutefois 
de les plier ou d'en réduire le diamètre, tubes en cuivre écroui en évitant de les 
cintrer, et utiliser le moins possible de raccords. 

.2 Canalisations de gaz chauds 

.1 Installer les canalisations de gaz chauds suivant une pente descendante de l'ordre 
de 1:240 dans le sens de l'écoulement de manière à empêcher tout retour d'huile 
au compresseur en cours d'exploitation. 

.2 Fournir des purgeurs et en installer au bas de toutes les colonnes montantes de 
plus de 2400 mm de hauteur, puis à intervalles de 7600 mm. 

.3 Fournir des purgeurs à flotteur profond, inversé, et en installer au sommet des 
colonnes montantes. 
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.4 Installer des colonnes doubles dans le cas de compresseurs à régulation de 
puissance. 
.1 Colonne de plus grand diamètre : installer des purgeurs aux endroits 

prescrits précédemment. 
.2 Colonne de plus petit diamètre : dimensionnées pour un débit de 5.1 m3/s 

à charge minimale; à raccorder en amont des purgeurs montés sur la 
colonne de plus grand diamètre. 

3.6 ESSAIS HYDROSTATIQUES ET D'ÉTANCHÉITÉ 

.1 Fermer les appareils de robinetterie montés sur le matériel ayant été chargé en usine et 
sur tous les autres appareils qui n'ont pas à être soumis à des essais sous pression. 

.2 Effectuer les essais selon la norme CSA B52 avant détente à 2 MPa et à 1 MPa 
respectivement du côté haute pression et du côté basse pression. 

.3 Méthode : élever la pression à 35 kPa avec du gaz frigorigène du côté haute pression et 
du côté basse pression; ajouter de l'azote au besoin jusqu'à ce que la pression d'essai 
requise soit atteinte. Rechercher les fuites au moyen d'un détecteur électronique ou d'une 
lampe haloïde. Le cas échéant, réparer les fuites décelées et reprendre les essais. 

3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais réalisés sur place/Inspection 

.1 Fermer les robinets de service sur les appareils ayant été chargés en usine. 

.2 Maintenir la température ambiante à au moins 13 degrés Celsius pendant au moins 12 
heures avant de procéder à la déshydratation ainsi que pendant toute la durée de ces 
travaux. 

.3 Utiliser des canalisations en cuivre du plus grand diamètre possible afin de réduire au 
minimum le temps d'évacuation. 

.4 Utiliser une pompe à vide biétagée avec lest d'air sur le deuxième étage, lubrifiée à l'huile 
déshydratée, ayant une capacité de tirage de 5 Pa (pression absolue). 

.5 Mesurer la pression à l'intérieur du réseau à l'aide d'un vacuomètre. Avant de prendre les 
lectures, isoler la pompe à vide du réseau. 

.6 Effectuer trois (3) évacuations dans le cas des éléments ayant perdu leur charge ou 
contenant des gaz autres que le frigorigène requis. Procéder comme suit. 

.1 Évacuer à deux (2) reprises jusqu'à 14 Pa (pression absolue) et maintenir pendant 
quatre (4) heures. 

.2 Briser le vide avec du frigorigène et ramener la pression à 14 kPa. 

.3 Faire une évacuation finale jusqu'à 5 Pa (pression absolue) et maintenir pendant 
au moins 12 heures. 

.4 Isoler la pompe du réseau, consigner les valeurs de vide et de temps jusqu'à 
stabilisation du vide. 

.5 Soumettre les résultats des essais au Représentant du Ministère. 
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.7 Charge 

.1 Charger le réseau par le déshydrateur-filtre et le robinet de charge situés côté 
haute pression. Il n'est pas permis de charger par le côté basse pression. 

.2 Arrêter les compresseurs puis introduire le charge nécessaire au bon 
fonctionnement de l'installation. Si les pressions s'équilibraient avant que le 
réseau ne soit complètement chargé, fermer le robinet de charge et mettre 
l'installation en route. Compléter la charge un fois le système en exploitation. 

.3 Purger de nouveau la canalisation de charge si le contenant de frigorigène est 
changé pendant l'opération de charge. 

.8 Contrôles 

.1 Faire les contrôles (vérifications et mesures) selon les instructions du fabricant 
visant l'E et E de l'installation. 

3.8 DÉMONSTRATION 

.1 Instructions 

.1 Afficher les instructions dans un cadre, sous verre, conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux et aux 
exigences de la norme CSA B52. 

3.9 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Définitions 

.1 Termes d'électricité et d'électronique : sauf indication contraire, la terminologie 
employée dans la présente section et sur les dessins est fondée sur celle définie 
dans la norme IEEE SP1122. 

.2 Références 

.1 Groupe CSA 

.1 CSA C22.1-2010, Code canadien de l'électricité, Première partie, 
Normes de sécurité relatives aux installations électriques. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins doivent indiquer les dégagements nécessaires au fonctionnement, à 
l'entretien et au remplacement des appareils. 

.2 Soumettre trois (3) exemplaires des fiches techniques. 

.3 Si des changements sont requis, en informer le Consultant avant qu'ils soient 
effectués. 

.4 Certificats 

.1 Prévoir des appareils certifiés CSA. 

.2 Soumettre les résultats des essais des systèmes et des instruments électriques 
installés. 

.3 Permis et droits : selon les conditions générales du contrat. 

.4 Une fois les travaux terminés, soumettre un rapport d'équilibrage des charges 
conformément à l'article ÉQUILIBRAGE DES CHARGES, de la PARTIE 3. 

.5 Une fois les travaux terminés, soumettre au Consultant le certificat de réception 
délivré par l'autorité compétente. 

.5 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre au Consultant, au 
plus tard trois (3) jours après l'exécution des contrôles et des essais de l'installation et des 
instruments électriques prescrits à l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE, 
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de la PARTIE 3, un rapport écrit du fabricant montrant que les travaux sont conformes 
aux critères prescrits. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES 
TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E. 

.1 Fournir des instructions d'exploitation pour chaque système principal et pour 
chaque appareil principal prescrits dans les sections pertinentes du devis, à 
l'intention du personnel d'E et E. 

.2 Les instructions d'exploitation doivent comprendre ce qui suit. 

.1 Schémas de câblage, schémas de commande, séquence de commande 
pour chaque système principal et pour chaque appareil. 

.2 Procédures de démarrage, de réglage, d'ajustement, de lubrification, 
d'exploitation et d'arrêt. 

.3 Mesures de sécurité. 

.4 Procédures à observer en cas de panne. 

.5 Autres instructions, selon les recommandations du fabricant de chaque 
système ou appareil. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.2 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les 
éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

Partie 2 Produit 

2.1 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les tensions de fonctionnement doivent être conformes à la norme CAN3-C235. 

.2 Les moteurs, les appareils de chauffage électriques, les dispositifs de 
commande/contrôle/régulation et de distribution doivent fonctionner d'une façon 
satisfaisante à la fréquence de 60 Hz et à l'intérieur des limites établies dans la norme 
susmentionnée. 
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.1 Les appareils doivent pouvoir fonctionner sans subir de dommages dans les 
conditions extrêmes définies dans cette norme. 

.3 Langue d'exploitation et d'affichage : prévoir aux fins d'identification et d'affichage des 
plaques indicatrices en anglais et en français pour les dispositifs de commande/contrôle. 

.4 Utiliser une plaque indicatrice pour les deux langues. 

2.2 MATÉRIAUX/MATÉRIEL 

.1 Les appareils doivent être certifiés CSA.  

.2 Les ensembles de composants doivent être assemblés en usine. 

2.3 MOTEURS ÉLECTRIQUES, APPAREILS ET COMMANDES/CONTRÔLES 

.1 Vérifier les responsabilités en matière d'installation et de coordination pour ce qui est des 
moteurs, des appareils et des commandes/contrôles, selon les indications. 

2.4 ÉCRITEAUX D'AVERTISSEMENT 

.1 Écriteaux d'avertissement : conformes aux exigences de l'autorité compétente. 

.2 Décalcomanies, d'au moins 175 mm x 250 mm. 

2.5 TERMINAISONS DU CÂBLAGE 

.1 S'assurer que les cosses, les bornes et les vis des terminaisons du câblage conviennent 
autant pour des conducteurs en cuivre que pour des conducteurs en aluminium. 

2.6 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 

.1 Pour désigner les appareils électriques, utiliser des plaques indicatrices conformes aux 
prescriptions ci-après. 

.1 Plaques indicatrices : plaques à graver en plastique lamicoïd de 3 mm 
d'épaisseur, avec face en mélamine de couleur noire et âme de couleur blanche, 
fixées mécaniquement au moyen de vis taraudeuses, avec inscriptions en lettres 
correctement alignées, gravées jusqu'à l'âme de la plaque. 

.2 Format conforme aux indications du tableau ci-après. 
FORMAT DES PLAQUES INDICATRICES 
Format 1 10 mm x 50 mm 1 ligne Lettres de 3 mm de hauteur 
Format 2 12 mm x 70 mm 1 ligne Lettres de 5 mm de hauteur 
Format 3 12 mm x 70 mm 2 lignes Lettres de 3 mm de hauteur 
Format 4 20 mm x 90 mm 1 ligne Lettres de 8 mm de hauteur 
Format 5 20 mm x 90 mm 2 lignes Lettres de 5 mm de hauteur 
Format 6 25 mm x 100 mm 1 ligne Lettres de 12 mm de hauteur 
Format 7 25 mm x 100 mm 2 lignes Lettres de 6 mm de hauteur 

.2 Étiquettes : sauf indication contraire, utiliser des étiquettes en plastique avec lettres en 
relief de 6 mm de hauteur. 

.3 Les inscriptions des plaques indicatrices doivent être approuvées par le Consultant avant 
fabrication. 
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.4 Prévoir au moins vingt-cinq (25) lettres par plaque. 

.5 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de jonction doivent indiquer 
les caractéristiques du réseau et/ou de la tension. 

.6 Les plaques indicatrices des sectionneurs, des démarreurs et des contacteurs doivent 
indiquer l'appareil commandé et la tension. 

.7 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de tirage doivent indiquer le 
réseau et la tension. 

2.7 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE 

.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de 
dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de 
plastique coloré. 

.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleur pour toute l'installation. 

.3 Le code de couleur doit être conforme à la norme CSA C22.1. 

2.8 IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Attribuer un code de couleur aux conduits, aux boîtes et aux câbles sous gaine métallique. 

.2 Appliquer du ruban de plastique ou de la peinture, comme moyen de repérage, sur les 
câbles ou les conduits à tous les 15 m et aux traversées des murs, des plafonds et des 
planchers. 

.3 Les bandes des couleurs de base doivent avoir 25 mm de largeur et celles des couleurs 
complémentaires, 20 mm de largeur. 

Couleur de base Couleur complémentaire  
Jusqu'à 250 V jaune  
Jusqu'à 600 V jaune vert 

2.9 FINITION 

.1 Les surfaces des enveloppes métalliques doivent être finies en atelier et être revêtues d'un 
apprêt antirouille, à l'intérieur et à l'extérieur, et d'au moins deux (2) couches de peinture-
émail de finition. 

.1 Les armoires et de distribution installées à l'intérieur doivent être peintes en gris 
pale. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation, s'assurer que l'état des 
surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats 
est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux instructions écrites du 
fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports. 
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.2 Informer immédiatement le Consultant de toute condition inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables [et reçu l'approbation Consultant. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation conformément à la norme 
CSA C22.1. 

3.3 ÉTIQUETTES, PLAQUES INDICATRICES ET PLAQUES SIGNALÉTIQUES 

.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques indicatrices et les plaques signalétiques sont 
visibles et lisibles une fois le matériel installé. 

3.4 INSTALLATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Lorsqu'on utilise des manchons en plastique pour les traversées de murs ou de planchers 
présentant un degré de résistance au feu, les retirer avant d'installer les conduits. 

.2 Installer les câbles, les conduits et les raccords qui doivent être noyés ou recouverts 
d'enduit en les disposant de façon soignée contre la charpente du bâtiment, de manière à 
réduire au minimum l'épaisseur des fourrures. 

3.5 EMPLACEMENT DES SORTIES ET DES PRISES DE COURANT 

.1 L'emplacement des sorties peut être modifié sans frais additionnel ni crédit, à la condition 
que le déplacement n'excède pas 3000 mm et que l'avis soit donné avant l'installation. 

3.6 HAUTEURS DE MONTAGE 

.1 Sauf indication ou prescription contraire, mesurer la hauteur de montage du matériel à 
partir de la surface du plancher revêtu jusqu'à leur axe. 

.2 Dans les cas où la hauteur de montage n'est pas indiquée, vérifier auprès des personnes 
compétentes avant de commencer l'installation. 

3.7 COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 

.1 S'assurer que les dispositifs de protection des circuits comme les déclencheurs de 
surintensité, les relais et les fusibles sont installés, qu'ils sont du calibre voulu et qu'ils 
sont réglés aux valeurs requises. 

3.8 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Équilibrage des charges 

.1 Mesurer le courant de phase des panneaux de distribution sous charges normales 
au moment de la réception des travaux. Répartir les connexions des circuits de 
dérivation de manière à obtenir le meilleur équilibre du courant entre les diverses 
phases et noter les modifications apportées aux connexions originales. 

.2 Mesurer les tensions de phase aux appareils et régler les prises des 
transformateurs pour que la tension obtenue soit à 2 % près de la tension 
nominale des appareils. 
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.3 Une fois les mesures terminées, remettre le rapport d'équilibrage des charges 
prescrit à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. Ce rapport doit indiquer les 
courants de régime sous charges normales relevés sur les phases et les neutres 
des panneaux de distribution, des transformateurs secs et des centres de 
commande de moteurs. Préciser l'heure et la date auxquelles chaque charge a été 
mesurée, ainsi que la tension du circuit au moment des mesures. 

.2 Effectuer les essais des éléments suivants. 

.1 Circuits provenant des panneaux de dérivation. 

.2 Système d'éclairage et dispositifs de commande/régulation. 

.3 Moteurs, appareils de chauffage et dispositifs de commande/régulation connexes, 
y compris les commandes du fonctionnement séquentiel des systèmes s'il y a lieu. 

.4 Mesure de la résistance d'isolement 

.1 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 500 V, la valeur d'isolement des 
circuits, des câbles de distribution et des appareils d'une tension 
nominale d'au plus 350 V. 

.2 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V, la valeur d'isolement des 
circuits, des artères et des appareils d'une tension nominale comprise 
entre 350 et 600 V. 

.3 Vérifier la valeur de la résistance à la terre avant de procéder à la mise 
sous tension. 

.3 Fournir les appareils de mesure, les indicateurs, les appareils et le personnel requis pour 
l'exécution des essais durant la réalisation des travaux et à l'achèvement de ces derniers. 

.4 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, 
puis soumettre ce rapport conformément à l'article 
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses recommandations. 

3.9 MISE EN ROUTE DE L'INSTALLATION 

.1 Instruire le personnel d'exploitation du mode de fonctionnement et des méthodes 
d'entretien de l'installation, de ses appareils et de ses composants. 

3.10 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 
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.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18, Boîtes de sortie, boîtes pour conduits, raccords et 
accessoires. 

.2 CAN/CSA-C22.2 numéro 65, Connecteurs de fils (norme trinationale avec UL 
486A-486B et NMX-J-543-ANCE-03). 

.2 National Electrical Manufacturers Association (NEMA) 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant [les connecteurs pour câbles et boîtes]. 
Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les 
critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES 
TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des connecteurs pour câbles et boîtes, lesquelles seront incorporées au manuel 
d'E et E. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.2 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les connecteurs pour câbles et boîtes de manière à les protéger contre 
les marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 
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Partie 2 Produit 

2.1 MATÉRIEL 

.1 Connecteurs à pression pour câbles, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, 
à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre, 
selon les exigences. 

.2 Brides de serrage ou connecteurs pour câbles armés et câble TECK, selon les besoins, 
conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 18. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des connecteurs pour 
câbles et boîtes, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre 
aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports. 

.2 Informer immédiatement le Consultant de toute condition inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Dénuder soigneusement l'extrémité des conducteurs et des câbles puis, selon le cas, 
procéder à ce qui suit. 

.1 Installer les connecteurs à pression et serrer les vis au moyen d'un outil de 
compression recommandé par le fabricant. L'installation doit être conforme aux 
essais de serrage exécutés conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 
65. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 FICHES TECHNIQUES 

.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

Partie 2 Produit 

2.1 FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Conducteurs : toronnés s'ils sont de grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale : 
12 AWG. 

.2 Conducteurs en cuivre : de calibre selon l’ampérage du disjoncteur, sous isolant en 
polyéthylène thermodurcissable réticulé, pour tension de 600 V, et de type RW90 XLPE. 

2.2 CÂBLES TECK 90 

.1 Câbles : conformes à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant 
les résultats des travaux. 

.2 Conducteurs 

.1 Conducteur de mise à la terre : cuivre. 

.2 Conducteurs d'alimentation : cuivre et de calibre selon l’ampérage du disjoncteur. 

.3 Isolant 

.1 Polyéthylène réticulé (XLPE). 

.2 Tension nominale : 600 V. 

.4 Gaine : polychlorure de vinyle. 

.5 Armure métallique : feuillard d'aluminium. 

.6 Enveloppe extérieure : en polychlorure de vinyle thermoplastique. 

.7 Fixations 

.1 Brides de fixation à un trou, en acier, pour câbles apparents de 50 mm ou moins. 
Brides de fixation à deux trous, en acier, pour câbles de plus de 50 mm. 

.2 Supports en U pour groupes de deux ou de plusieurs câbles. 

.3 Tiges de suspension filetées : 6 mm de diamètre, pour supports en U et fixées à 
partir du plafond. 

.8 Connecteurs 

.1 Modèles étanches approuvés et convenant aux câbles TECK. 

2.3 CÂBLES ARMÉS 

.1 Conducteurs : isolés, en cuivre et de calibre selon l’ampérage du disjoncteur. 

.2 Câbles de type AC90. 
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.3 Armure métallique : feuillard d'aluminium. 

.4 Connecteurs : connecteurs anticourt-circuit. 

Partie 3 Exécution 

3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Exécuter les essais à l'aide de méthodes appropriées aux conditions locales, et approuvées 
par les autorités locales compétentes. 

.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension. 

3.2 INSTALLATION DES CÂBLES - GÉNÉRALITÉS 

.1 Réaliser les terminaisons des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs 
pour câbles et boîtes 0 - 1000 V. 

.2 Utiliser un code de couleur des câbles conforme à la section 26 05 00 - Électricité - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

3.3 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Poser la filerie : 

.1 dans les conduits, conformément à la section 26 05 34 - Conduits, fixations et 
raccords de conduits; 

3.4 INSTALLATION DES CÂBLES TECK90 (0 - 1000 V) 

.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U. 

.2 Poser les câbles apparents en les fixant solidement au moyen d'étriers de suspension. 

3.5 INSTALLATION DES CÂBLES ARMÉS AC90 

.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U. 

.2 Poser les câbles apparents en les fixant solidement au moyen d'étriers de suspension. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Groupe CSA 

.1 CSA C22.12010, Code canadien de l'électricité, Première partie (22e édition), 
Normes de sécurité relatives aux installations électriques. 

.2 CSA C22.2 numéro 41, Matériel de mise à la terre et de mise à la masse (norme 
trinationale avec NMX-J-590-ANCE et UL 467). 

.3 CSA C22.2 numéro 65, Connecteurs de fils (norme trinationale avec UL 486A-
486B et NMX-J-543-ANCE). 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les connecteurs et terminaisons de câbles. 
Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les 
critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES 
TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'E et E : fournir les instructions relatives à l'E et E des connecteurs et 
terminaisons de câbles, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les connecteurs et terminaisons de câbles de manière à les protéger 
contre les marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 
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Partie 2 Produit 

2.1 CONNECTEURS ET TERMINAISONS DE CÂBLES 

.1 Connecteurs à pression à douille, conformes à la norme CSA C22.2 numéro 65, de 
dimensions appropriées aux conducteurs utilisés. 

.2 Boîtes de jonction à pour emplacement sec, conformes à la section 26 05 31 – Armoires 
et boîtes de jonction, de tirage et de répartition. 

.3 Boîtes de jonction, avec boîtes d'extremité connexes pour câbles. Ces matériaux et ce 
matériel doivent être conformes à la section 26 05 31 – Armoires et boîtes de jonction, de 
tirage et de répartition. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des connecteurs et 
terminaisons de câbles, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en 
oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les 
travaux conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports. 

.2 Informer immédiatement le Consultant de toute condition inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les cônes d'efforts et les terminaisons, et réaliser les épissures, conformément 
aux instructions du fabricant. 

.2 Au besoin, faire la mise à la masse et la mise à la terre conformément à la norme CSA 
C22.2 numéro 41. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les supports et suspensions. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

1.2 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les supports et suspensions de manière à les protéger contre les 
marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

Partie 2 Produit 

2.1 SUPPORTS PROFILÉS EN U 

.1 Supports profilés en U, en acier galvanisé, pour pose suspendue. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des supports et 
suspensions, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux 
termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports. 

.2 Informer immédiatement le Consultant de toute condition inacceptable décelée. 
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.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables.  

3.2 INSTALLATION 

.1 Les supports profilés en U doivent être installés entre le mur où sont situés les panneaux 
électriques et l’emplacement du nouveau support pour équipement mécaniques. La 
hauteur de montage est à coordonner au chantier. 

.2 Assujettir le matériel au plafond à l’aide de tige de suspension et de profilés en T. 

.3 Attacher le matériel monté en saillie aux profilés en T de l'ossature des plafonds, à l'aide 
d'agrafes à torsion. Avant d'installer le matériel prescrit, s'assurer que la suspension des 
profilés en T est suffisamment robuste pour en soutenir le poids. 

.4 Soutenir les conduits ou les câbles par des agrafes, des boulons à ressort et des serre-
câbles conçus comme accessoires pour profilés en U. 

.5 Systèmes de supports suspendus 

.1 Supporter chaque câble ou conduit au moyen de tiges filetées de 6 mm de 
diamètre et d'agrafes à ressort. 

.2 Supporter au moins deux (2) câbles ou conduits sur des profilés en U soutenus 
par des tiges de suspension filetées de 6 mm de diamètre, lorsqu'il est impossible 
de les fixer directement à la charpente du bâtiment. 

.6 Poser des consoles, montures, crochets, brides de serrage et autres types de supports 
métalliques et là où c'est nécessaire pour supporter les conduits et les câbles. 

.7 Assurer un support convenable pour les canalisations et les câbles posés verticalement, 
sans fixation murale, jusqu'au matériel. 

.8 Ne pas utiliser de fil de ligature ni de feuillard perforé pour supporter ou fixer les 
canalisations ou les câbles. 

.9 Ne pas utiliser comme support de conduits ou de câbles les supports et le matériel 
installés pour d'autres corps de métier. 

.10 Installer les attaches et les supports selon les besoins de chaque type de matériel, de 
conduit et de câble et selon les recommandations du fabricant. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA C22.1-2010, Code canadien de l'électricité, Première partie. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits visés. Ces fiches doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

.3 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

Partie 2 Produit 

2.1 BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE 

.1 Construction : boîtes en acier, soudées. 

.2 Couvercles, pour montage d'affleurement : couvercles avec bord dépassant d'au moins 
25 mm. 

.3 Couvercles, pour montage en saillie : couvercles plats, à visser. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION DES BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE 

.1 Installer les boîtes de tirage dans des endroits dissimulés mais faciles d'accès. 

.2 Seules les boîtes principales de jonction et de tirage sont indiquées. Poser des boîtes 
additionnelles selon les exigences de la norme CSA C22.1. 

3.2 ÉTIQUETTES D'IDENTIFICATION 

.1 Identification de l'équipement : conformément à la section 26 05 00 - Électricité - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.2 Étiquettes : de format 2, indiquant le nom du réseau, le courant admissible, la tension et 
le nombre de phases. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18, Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, raccords et 
accessoires, Norme nationale du Canada. 

.2 CSA C22.2 numéro 56, Conduits métalliques flexibles et conduits métalliques 
flexibles étanches aux liquides. 

.3 CSA C22.2 numéro 83, Tubes électriques métalliques. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les spécifications 
et la documentation du fabricant concernant les produits visés. 

.1 Soumettre la documentation du fabricant concernant les câbles visés. 

.3 Assurance de la qualité 

.1 Rapport des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires 
indépendants reconnus. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.3 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 

Partie 2 Produit 

2.1 CONDUITS 

.1 Tubes électriques métalliques (EMT) : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 83. 

.2 Conduits métalliques flexibles : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 56, étanches 
aux liquides. 

2.2 FIXATIONS DE CONDUITS 

.1 Brides de fixation à 1 trou, en acier, pour assujettir les conduits apparents dont le 
diamètre nominal est égal ou inférieur à 50 mm. 

.1 Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits dont le diamètre nominal est 
supérieur à 50 mm. 

.2 Étriers de poutre pour assujettir les conduits à des ouvrages en acier apparents. 

.3 Étriers en U pour soutenir plusieurs conduits. 
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.4 Tiges filetées de 6 mm de diamètre pour retenir les étriers de suspension. 

2.3 RACCORDS DE CONDUIT 

.1 Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes de 90 degrés sont requis 
sur des conduits de 25 mm et plus. 

.2 Raccords et manchons de raccordement étanches pour tubes électriques métalliques. 

.1 Les joints à vis de pression sont interdits. 

2.4 FILS DE TIRAGE 

.1 En polypropylène. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur libre de la pièce et en 
utilisant le moins d'espace possible. 

.2 Installer les conduits en applique et en utilisant les supports profilés en U. 

.3 Utiliser des tubes électriques métalliques (EMT). 

.4 Utiliser des conduits métalliques flexibles dans le cas [de connexions de moteurs situés 
dans des locaux secs et à moins de 1 mètre de la boîte de jonction. 

.5 Utiliser des conduits métalliques flexibles et étanches aux liquides dans le cas de 
connexions de moteurs ou de matériels vibrants situés dans des locaux humides ou 
mouillés ou de basse température (congélateur). 

.6 Utiliser des conduits d'au moins 19 mm pour les circuits d'alimentation. 

.7 Cintrer les conduits à froid. 

.1 Remplacer les conduits qui ont subi une diminution de plus de 1/10 de leur 
diamètre original par suite d'un écrasement ou d'une déformation. 

.8 Installer un fil de tirage dans les conduits vides. 

.9 Enlever et remplacer les parties de conduits bouchées. 

.1 Il est interdit d'utiliser des liquides pour déboucher les conduits. 

.10 Assécher les conduits avant d'y passer le câblage. 
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3.3 CONDUITS APPARENTS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment. 

.2 Derrière les radiateurs à l'infrarouge ou au gaz, installer les conduits en laissant un 
dégagement de 1.5 m. 

.3 Faire passer les conduits dans l'aile des éléments d'ossature en acier, s'il y a lieu. 

.4 Aux endroits où c'est possible, grouper les conduits dans des étriers de suspension en U 
montés en applique. 

.5 Sauf indication contraire, les conduits ne doivent pas traverser les éléments d'ossature. 

.6 Dans le cas des conduits placés parallèlement aux canalisations de vapeur ou d'eau 
chaude, prévoir un dégagement latéral d'au moins 75 mm; prévoir également un 
dégagement d'au moins 25 mm dans le cas des croisements. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA C22.2 numéro 100, Moteurs et génératrices. 

.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada 
(EEMAC/AMEEEC) 

.1 EEMAC M1-7, Standard for Motors and Generators. 

Partie 2 Produit 

Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer le câblage, les raccordements flexibles et le système de mise à la terre. 

.2 Vérifier le sens de rotation avant d'accoupler les moteurs à l'équipement entraîné. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA C22.2 numéro 100, Moteurs et génératrices. 

.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada 
(EEMAC/AMEEEC) 

.1 EEMAC M1-7, Standard for Motors and Generators. 

.2 EEMAC M2-1, Standard for Lead Marking and Connections for Single-Phase 
and Polyphase Induction Motors. 

Partie 2 Produit 

Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Le conduit flexible doit avoir une longueur suffisante pour permettre le déplacement du 
moteur d'une extrémité de la glissière à l'autre. 

.2 Vérifier le sens de rotation du moteur avant de le raccorder au matériel entraîné. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Effectuer les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences 
générales concernant les résultats des travaux. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Groupe CSA 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 4, Interrupteurs sous boîtier et pour panneau isolant 
(norme trinationale avec ANCE NMX-J-162-2004 et UL 98). 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les interrupteurs à fusibles et sans 
fusibles. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, 
les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les interrupteurs et sans fusibles de manière à les protéger contre les 
marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

Partie 2 Produit 

2.1 INTERRUPTEURS 

.1 Interrupteurs sans fusibles, sous coffret CSA NEMA 1 et NEMA 3R, selon la norme 
CAN/CSA-C22.2 numéro 4. 

.2 Possibilité de verrouillage en position fermée ou ouverte, par trois (3) cadenas. 

.3 Porte à enclenchement mécanique ne pouvant être ouverte lorsque le levier est en 
position fermée. 
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.4 Mécanisme à fermeture et à coupure brusques. 

.5 Indication des positions « OUVERT » et « FERMÉ » sur le couvercle du coffret. 

2.2 DÉSIGNATION DU MATÉRIEL 

.1 Matériel marqué conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Plaque indicatrice de format 4 portant la désignation de la charge commandée. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des interrupteurs sans 
fusibles, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux 
termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports. 

.2 Informer immédiatement le Consultant de toute condition inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les interrupteurs. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

FIN DE LA SECTION 
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	1.2 RÉFÉRENCES
	Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).


	1.3 DÉFINITIONS
	Niveau moyen d'efficacité : rapport entre une période d'essai de trente jours dont on a défalqué tout le temps de mise hors service d'un système ou d'un appareil, et une période d'essai de trente jours sans temps de mise hors service défalqué.

	1.4 EXIGENCES DE CONCEPTION
	Le système choisi doit être un système numérique direct et autonome de commande, de gestion et de surveillance.
	.2 Le système installé doit assurer la commande, la régulation et/ou le contrôle des chambres froides.
	.3 Le système installé doit satisfaire aux exigences définies dans le Protocole pour l'automatisation des immeubles, élaboré par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, et pouvoir fonctionner comme un système de gestion de l'énergie (SGE).
	.4 Les contrôleurs utilisés doivent être du type numérique, être programmables et fonctionner indépendamment les uns des autres (automates programmables). Le système doit être protégé contre les variations et les pointes de tension, les parasites radiofréquence, les pannes de courant et les surintensités.
	.5 Un réseau de communication à grand débit utilisant le protocole standard de l'industrie doit relier les contrôleurs autonomes, les terminaux locaux et le centre de commande et de gestion. Les liaisons de communication doivent permettre l'accès aux différents points du réseau et le transfert d'information entre ces derniers.
	.6 Le système doit comporter un dispositif automatisé de communication avec des opérateurs externes pour les situations graves.
	.7 Il doit être possible à des opérateurs externes d'avoir accès au système.

	1.5 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre .
	Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant.
	.1 Fournir des fiches techniques pour les éléments achetés.
	.2 Les fiches doivent comprendre toutes les données techniques relatives aux plages de fonctionnement ainsi qu'aux capacités d'entrée et de sortie.


	Contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports de contrôle dans les trois (3) jours suivant la remise de ceux-ci par le fabricant.
	.4 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux : fournir les fiches d'entretien et les données techniques ci-apreès, lesquelles seront incorporées au manuel mentionné à la section [01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux].
	.1 Brève description des appareils monoblocs (autonomes) terminaux de chauffage, de refroidissement/rafraîchissement d'air ou de ventilation.
	.2 Nom du fabricant, nombre d'appareils, et type, année et puissance de ces derniers.
	.3 Rapport complet de mise en route indiquant les séquences de mise en route et de contrôle des systèmes
	.4 Document de garantie standard du fabricant, exécuté par un représentant autorisé de l'entreprise.


	1.6 GARANTIE
	Dans le cas des travaux prescrits dans la présente section, D3060 - CVCA - Dispositifs de commande/régulation et instrumentation, avec la période de garantie de 12 mois spécifiée au paragraphe GC 32.1 des condition s générales « C ».
	L'Entrepreneur certifie par la présente que le matériel et les logiciels d'application fonctionneront conformément à l'article GC 24 des Conditions générales énoncées dans le document CCDC 2; toutefois, la période de garantie demeurera 12 mois.

	1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	Gestion et élimination des déchets
	.1 Trier les déchets en vue de leur recyclageconformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations appropriées de recyclage.



	Partie 2 Produit
	ÉLÉMENTS COMPOSANTS
	.1 Capteurs : standard de l'industrie pour les gammes de signaux numériques ou analogiques.
	.2 Contrôleurs de marque Allerton.
	.3 Moteurs et relais : du type électrique-électronique, de construction robuste, conçus pour un environnement industriel.
	.4 Logiciel de surveillance
	.1 Sécurité multiniveau et multi-utilisateur, réglable.
	.2 Schémas dynamiques en couleurs des systèmes mécaniques commandés.
	.3 Rapports historiques et rapports de tendances/suivi.
	.4 Analyse dynamique de la boucle de commande.
	.5 Priorité manuelle sur les points commandés.
	.6 Génération et transmission des alarmes.


	2.2 DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION/CONTRÔLE
	.1 Les dispositifs en question doivent surveiller l'état et assurer la commande et la régulation de ce qui suit :
	.1 Chambres froides;
	.2 systèmes de gestion de l'énergie,.

	.2 Thermostats : montés au mur, sous protecteur en Lexan verrouillable; dotés d'un capteur à distance s'ils sont installés dans une aire publique.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches techniques.

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer les appareils et les éléments conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Acheminer le câblage apparent dans des conduits  EMT.
	.3 Acheminer les conduits et les canalisations du système parallèlement aux lignes du bâtiment. Autant que possible, les grouper et les acheminer dans des chemins de câbles en échelle.

	3.3 GESTION DES CHAMBRES FROIDES
	.1 Système de gestion des températures des chambres froides, incluant une sonde de température dans chacune des 8 chambres froides, panneau afficheur local, programmation des cycles de dégivrage, alarmes de haute température, page graphique.
	.2 Le contrôle de l’opération des évaporateurs demeure indépendant par son propre thermostat local.
	.3 Remplacer les trois (3) horloges mécaniques pour le dégivrage par des relais contrôlés par une programmation horaire. Nouveau relais  pour dégivrage pour la chambre froide no 4.  L’alarme de haute température est désactivée pendant le cycle de dégivrage et pendant une période complémentaire à déterminer selon le temps requis pour rétablir la température de consigne.
	.4 Historique des températures, cycles de dégivrage et alarmes.
	.5 Page graphique avec plan des chambres froides, températures de consigne, températures réelles, alarmes. Intégration au système de gestion du bâtiment.
	.6 Annonciateur local avec nom des chambres froides, températures de consigne , températures réelles et alarmes,  alarme sonore de haute température, avec bouton de silence.

	3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	Contrôle de la performance
	Vérifier le fonctionnement des appareils et des éléments, et s'assurer qu'il satisfait aux critères de performance énoncés dans la présente section.
	.2 Le fabricant ou son représentant effectuera des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses instructions; ces visites auront lieu aux étapes suivantes :
	.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier;
	.2 une fois terminés les travaux préparatoires et autres travaux préalables à l'installation des produits;
	.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé.



	3.5 DÉMONSTRATION DU FONCTIONNEMENT DES APPAREILS
	.1 Effectuer une démonstration du fonctionnent des appareils et des systèmes 
	.2 Faire appel à des instructeurs qui assureront la formation des membres du  personnel désignés et qui examineront avec eux les exigences concernant le réglage, le fonctionnement, l'entretien et la sécurité du matériel et des appareils installés aux termes de la présente section.
	.3 Fournir des manuels en français pour la formation des stagiaires.

	3.6 MISE EN SERVICE
	Effectuer la mise en service des appareils et des systèmes conformément à la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales
	.2 Vérifier le fonctionnement des systèmes secondaires, y compris l'instrumentation locale.
	.3 Aviser le Représentant du Ministère une fois le système en exploitation normale.  Le Représentant du Ministère procédera alors à une vérification point par point du matériel et du logiciel, y compris les graphiques et les données affichées.



	01 11 00
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux.

	1.2 TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS
	.1 Les travaux faisant l'objet du présent contrat comprennent la rénovation de chambres froides situées et désignées:
	.1 Chambre froide n°4:
	.1 Remplacement de la porte principale par une nouvelle porte avec coupe-froid et chauffage anti-givre dans le cadre;
	.2 Démolition du rail;
	.3 Calorifugeage et panneaux de fermeture;
	.4 Remplacement de l’évaporateur existant;
	.5 Drain de l’évaporateur et câble chauffant;
	.6 Autres travaux mineurs.

	.2 Salle des compresseurs:
	.1 Nouveau compresseur-condenseur pour la chambre froide n°4;
	.2 Tuyauterie de réfrigérant entre le compresseur et l’évaporateur;
	.3 Nouveau support pour les groupes compresseurs-condenseurs;
	.4 Relocalisation de 7 compresseur-condenseurs;
	.5 Tuyauterie de réfrigérant et accessoires;
	.6 Nettoyage des condenseurs relocalisés;
	.7 Installation  séparée des condenseurs à air.

	.3 Travaux  connexes;
	.1 Raccords électriques des équipements mentionnés ci-haut;
	.2 Mise en marche des équipements;
	.3 Tuyauterie d’eau froide domestique et drainage.



	1.3 TYPE DE CONTRAT
	.1 Les travaux doivent faire l'objet d'un contrat unique à prix forfaitaire.
	.2 Les relations et les responsabilités entre l'Entrepreneur et les sous-traitants et les fournisseurs désignés par le Maître de l'ouvrage doivent être conformes aux conditions du contrat. De plus, les sous-traitants désignés doivent :
	.1 Fournir à l'Entrepreneur les cautionnements relatifs aux travaux de sous-traitance ainsi que les garanties de paiement qui s'y rattachent;
	.2 Souscrire et maintenir en vigueur une assurance-responsabilité en vue de protéger l'Entrepreneur contre les réclamations éventuelles, au moins jusqu'à concurrence des couvertures minimales d'assurance-responsabilité que l'Entrepreneur est tenu de fournir au Représentant du Ministère.


	1.4 ORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX
	.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Maître de l'ouvrage puisse utiliser les lieux par intermittence pendant les travaux.
	.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux par le Maître de l'ouvrage pendant les travaux de construction.
	.3 Étapes à prévoir
	.1 Le Maître de l’ouvrage prévoit entreposer temporairement le contenu des chambres froides dans un camion réfrigéré, une à la fois. Coordonner les arrêts de service, incluant la relocalisation des compresseurs-condenseurs en fonction des délais requis.
	.2 Fournir une remorque réfrigérée de 16 mètres (53 pieds), installée sur le site pendant la durée des travaux. Ajuster la température selon l’entreposage requis. L’entrepreneur en assume le fonctionnement, l’entretien et la fourniture du carburant nécessaire au fonctionnement.
	.3 Les travaux doivent être effectués entre 17h00 et 02h00. Les salles de toilette et la cafétéria peuvent être utilisées..

	.4 Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie.

	1.5 UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR
	.1 Le chantier peut être utilisé sans restriction jusqu'à l'achèvement substantiel des travaux.
	.2 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux  afin de permettre :
	.1 L'occupation des lieux par le Maître de l'ouvrage;
	.2 L'occupation partielle des lieux par le Maître de l'ouvrage.

	.3 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant du Ministère.
	.4 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût.
	.5 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant rester en place.
	.6 Réparer ou remplacer selon les directives du Représentant du Ministère, aux fins de raccordement à l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins d'harmonisation avec ceux-ci, les parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées durant les travaux de construction.
	.7 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux.

	1.6 OCCUPATION DES LIEUX PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE
	.1 Le Maître de l'ouvrage occupera les lieux pendant toute la durée des travaux de construction et poursuivra ses activités normales durant cette période.
	.2 Collaborer avec le Maître de l'ouvrage à l'établissement du calendrier des travaux, de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier.

	1.7 MODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AU BÂTIMENT EXISTANT
	.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment et à l'utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux.

	1.8 DOCUMENTS REQUIS
	.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants.
	.1 Dessins contractuels.
	.2 Devis.
	.3 Addenda.
	.4 Dessins d'atelier revus.
	.5 Liste des dessins d'atelier non revus.
	.6 Ordres de modification.
	.7 Autres modifications apportées au contrat.
	.8 Rapports des essais effectués sur place.
	.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé.
	.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité.
	.11 Autres documents indiqués.


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.
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	Partie 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 01 11 00 – Sommaire des travaux.

	1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Prévoir la tenue de réunions de projet tout au long du déroulement des travaux, à la demande du Représentant du Ministère, et assurer la gestion de celles-ci.
	.2 Préparer l'ordre du jour des réunions.
	.3 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de la tenue d'une réunion quatre (4) jours avant la date prévue.
	.4 Prévoir un local ou autre espace pour la tenue des réunions et prendre les arrangements nécessaires.
	.5 Présider les réunions de projet.
	.6 Rédiger le procès-verbal des réunions. Y indiquer toutes les questions et les décisions importantes. Préciser les actions entreprises par les différentes parties.
	.7 Faire des copies du procès-verbal et les distribuer aux participants aux parties concernées absentes de la réunion au Représentant du Ministère dans les trois (3) jours suivant la tenue de la réunion.
	.8 Les représentants de l'Entrepreneur, des sous-traitants et des fournisseurs qui assistent aux réunions de projet sont habilités et autorisés à intervenir au nom des parties qu'ils représentent.

	1.3 RÉUNION PRÉALABLE AUX TRAVAUX
	.1 Dans les 15 jours suivant l'attribution du contrat, organiser une réunion des parties au contrat afin de discuter des procédures administratives et de définir les responsabilités de chacune.
	.2 Doivent être présents à cette réunion le Représentant du Ministère ou leurs représentants principaux, l'Entrepreneur, les sous-traitants principaux, les inspecteurs de chantier et les surveillants.
	.3 Déterminer le moment et l'emplacement de la réunion et aviser les parties concernées au moins cinq (5) jours avant la tenue de celle-ci.
	.4 Avant la signature de la convention, incorporer à celle-ci les modifications aux documents contractuels sur lesquelles les parties se sont entendues.
	.5 Points devant figurer à l'ordre du jour
	.1 Désignation des représentants officiels des participants aux travaux.
	.2 Calendrier des travaux, selon la section 01 32 16.06 - Ordonnancement des travaux - Méthode du chemin critique section 01 32 16.07 - Ordonnancement des travaux - Diagrammes à barres (GANTT).
	.3 Calendrier de soumission des dessins d'atelier, des échantillons de produits et des échantillons de couleurs, selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.4 Exigences concernant les installations temporaires, la signalisation de chantier, les bureaux, les remises et installations d'entreposage, les services d'utilités et les clôtures, selon la section 01 52 00 - Installations de chantier.
	.5 Calendrier de livraison des matériaux et des matériels prescrits, selon la section11 41 00.
	.6 Sécurité sur le chantier, selon la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires.
	.7 Modifications proposées, ordres de modification, procédures, approbations requises, pourcentages de marge permis, prolongations de délais, heures supplémentaires et autres modalités administratives.
	.8 Produits fournis par le Maître de l'ouvrage.
	.9 Dessins à verser au dossier du projet, selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.10 Manuels d'entretien, selon la section 01 78 00 - Documents et éléments à remettre à l'achèvement de travaux.
	.11 Procédures de remise et de réception des travaux, et garanties, selon la section  01 78 00 - Documents et éléments à remettre à l'achèvement de travaux.
	.12 Demandes d'acomptes mensuels, procédures administratives, photos, retenues.
	.13 Désignation des organismes et des firmes d'inspection et d'essai.
	.14 Assurances, relevés des polices.


	1.4 RÉUNIONS SUR L'AVANCEMENT DES TRAVAUX
	.1 Établir un calendrier de réunions qui se tiendront  durant le déroulement des travaux et deux semaines avant l'achèvement de ces derniers.
	.2 Doivent être présents à ces réunions les principaux sous-traitants participant aux travaux ainsi que le Représentant du Ministère.
	.3 Aviser les parties au moins cinq jours avant la tenue des réunions.
	.4 Rédiger le procès-verbal de ces réunions et les transmettre aux participants ainsi qu'aux parties concernées absentes de celles-ci, dans les cinq jours suivant la tenue de chacune.
	.5 Points devant figurer à l'ordre du jour
	.1 Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion précédente.
	.2 Examen de l'avancement des travaux depuis la réunion précédente.
	.3 Observations sur place; problèmes et conflits.
	.4 Problèmes ayant des répercussions sur le calendrier des travaux.
	.5 Examen des calendriers de livraison des produits fabriqués hors chantier.
	.6 Procédures et mesures correctives visant à rattraper les retards pour permettre le respect du calendrier établi.
	.7 Révision du calendrier des travaux.
	.8 Examen du calendrier d'avancement, aux cours des étapes successives des travaux.
	.9 Révision du calendrier de soumission des documents et des échantillons requis; accélération du processus au besoin.
	.10 Maintien des normes de qualité.
	.11 Examen des modifications proposées et de leurs possibles répercussions sur le calendrier des travaux et sur la date d'achèvement de ceux-ci.
	.12 Divers.



	Partie 2 Produit
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	01 33 00
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 – Sommaire des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.

	1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant du Ministère, aux fins d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne sera acceptée.
	.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement terminé.
	.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI).
	.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs converties peuvent être acceptées.
	.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant du Ministère. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables aux travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des échantillons soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des documents contractuels. Les documents et les échantillons qui ne seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier seront retournés sans être examinés et seront considérés comme rejetés.
	.6 Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment du dépôt des documents et des échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents contractuels, et en exposer les motifs.
	.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents touchés par les travaux.
	.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces complètes et exactes.
	.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces conformes aux exigences des documents contractuels.
	.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis.

	1.4 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES
	.2 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province.
	.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et aux dessins d'avant-projet.
	.4 Laisser 14 jours au Représentant du Ministère pour examiner chaque lot de documents soumis.
	.5 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant du Ministère ne sont pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux.
	.6 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant du Ministère en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant du Ministère par écrit des modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées.
	.7 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi contenant les renseignements suivants :
	.1 la date;
	.2 la désignation et le numéro du projet;
	.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur;
	.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre soumis;
	.5 toute autre donnée pertinente.

	.8 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit :
	.1 la date de préparation et les dates de révision;
	.2 la désignation et le numéro du projet;
	.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes :
	.1 le sous-traitant;
	.2 le fournisseur;
	.3 le fabricant.

	.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur place ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des documents contractuels;
	.1 les matériaux et les détails de fabrication;
	.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements;
	.3 les détails concernant le montage ou le réglage;
	.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance;
	.5 les caractéristiques de performance;
	.6 les normes de référence;
	.7 la masse opérationnelle;
	.8 les schémas de câblage;
	.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe;
	.10 les liens avec les ouvrages adjacents.


	.9 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le Représentant du Ministère en a terminé la vérification.
	Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère.
	.11 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication standard, soumettre six (6) copies des fiches techniques ou de la documentation du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.
	.12 Soumettre six (6) copies des rapports des essais prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère.
	.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites.
	.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date d'attribution du contrat.
	.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant les impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place.

	.15 Soumettre six (6) copies des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.
	.16 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux.
	.17 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui s'appliquent aux travaux.
	.18 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et qu'aucune erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été apportées, les imprimés sont retournés, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent alors être entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les indications précitées avant que les travaux de façonnage et d'installation puissent être entrepris.
	L'examen des dessins d'atelier par TPSGS vise uniquement à vérifier la conformité au concept général des données indiquées sur ces derniers.
	.1 Cet examen ne signifie pas que le Ministère approuve l'avant-projet détaillé présenté dans les dessins d'atelier, responsabilité qui incombe à l'Entrepreneur qui les soumet, et ne dégage pas non plus ce dernier de l'obligation de transmettre des dessins d'atelier complets et exacts, et de se conformer à toutes les exigences des travaux et des documents contractuels.
	.2 Sans que la portée générale de ce qui précède en soit restreinte, il importe de préciser que l'Entrepreneur est responsable de l'exactitude des dimensions confirmées sur place, de la fourniture des renseignements visant les méthodes de façonnage ou les techniques de construction et d'installation et de la coordination des travaux exécutés par tous les corps des métiers.

	Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail pertinente immédiatement après l'attribution du contrat.
	Soumettre les copies des polices d'assurance immédiatement après l'attribution du contrat.
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	01 35 13
	1.1 OBJET
	.1 Voir à ce que le projet de construction et les activités de l'établissement se déroulent sans interruption ni empêchements indus et à ce que la sécurité de l'établissement soit maintenue en tout temps.

	1.2 DÉFINITIONS
	.1 « Objets interdits » désigne:
	.1 Les substances intoxicantes, incluant les boissons alcoolisées, les drogues ou les stupéfiants, boissons énergisantes;
	.2 Les armes ou pièces d’armes, munitions ainsi que tout objet conçu pour tuer, blesser ou neutraliser une personne, ou tout objet modifié ou assemblé à ces fins, dont la possession n'a pas été autorisée au préalable;
	.3 Les explosifs ou bombes, ou leurs composantes;
	.4 Les montants d'argent, excédant les plafonds réglementaires 25.00$; et
	.5 Tout autre article non décrit aux paragraphes a) à d), possédé sans autorisation préalable, et pouvant mettre en danger la sécurité des personnes ou du pénitencier.

	.2 «Articles de fumeur non autorisés» signifie les produits du tabac incluant, sans y être limité, les cigarettes, cigares, tabac, tabac à mâcher et à priser, rouleuses à cigarettes, allumettes et briquets qui sont considérés comme des objets non autorisés.
	.3 « Véhicule commercial » signifie tout véhicule motorisé destiné au transport de matériel, d’équipement ou d’outils nécessaires au projet de construction.
	.4 « SCC » signifie Service correctionnel Canada.
	.5 « Directeur » signifie le directeur ou la directrice de l'établissement, selon le cas, ou leur représentant autorisé.
	.6 « Employés de la construction » désigne les employés de l'entrepreneur principal, de l'un des sousentrepreneurs, des opérateurs d’équipement, des fournisseurs de matériel, des laboratoires d’expertises et d'inspection, et des organismes de réglementation. 
	.7 «Représentant ministériel» désigne le gestionnaire de projet de Travaux publics, Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou du Service correctionnel Canada (SCC) selon le projet.
	.8 « Périmètre » désigne l’aire de l’établissement ceinturée de clôtures sécuritaires ou de murs limitant les déplacements des détenus.
	.9 « Zone de construction » désigne l’aire où, comme l’indiquent les documents contractuels, l’entrepreneur sera autorisé à travailler. Celle-ci peut être ou ne pas être isolée de l’enceinte de sécurité de l’établissement. Dans le présent projet, la zone de construction sera délimitée par les clôtures de sécurité du SCC et la par les clôtures de chantier de l’entrepreneur. Il y aura uniquement une seule ouverture qui servira d’entrée et de sortie pour la zone de construction.

	1.3 MESURES PRÉLIMINAIRES
	.1 Avant de débuter les travaux, l’entrepreneur doit rencontrer le directeur ou son représentant afin :
	.1 De discuter de la nature et de la portée de toutes les activités liées au projet;
	.2 D'établir des mesures de sécurité acceptables de part et d'autre, conformément à la présente directive et aux besoins spécifiques de l'établissement.

	.2 L’entrepreneur doit :
	.1 S’assurer que tous les employés de la    construction connaissent les exigences du SCC en matière de sécurité;
	.2 Veiller à ce que les exigences du SCC en matière de sécurité soient toujours affichées bien en vue sur le chantier;
	.3 Collaborer avec le personnel de l'établissement pour voir à ce que les employés de la construction respectent toutes les exigences en matière de sécurité.


	1.4 EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION
	.1 L’entrepreneur doit remettre au directeur la liste des noms avec dates de naissance pour tous les employés devant travailler sur le chantier de construction, ainsi qu’un formulaire de vérification de sécurité dûment complété pour chacun des employés.
	.2 Prévoir deux (2) semaines pour le traitement des demandes d'autorisation de sécurité. Aucun employé ne sera admis à l'établissement sans autorisation de sécurité dûment approuvée ni sans une carte d’identité avec photo récente, tel que permis de conduire d’une province. Les autorisations de sécurité sont propres à chaque établissement du SCC et toute autorisation obtenue d’un autre établissement n’est pas valide pour l’établissement où le présent projet se déroulera. 
	.3 Le directeur peut exiger que les visages des employés de la construction soient photographiés et que les photographies soient affichées à certains endroits appropriés de l'établissement ou transférés à une base de données pour les besoins d’identification. Le directeur peut exiger que des cartes d’identité avec photo soient produites pour tous les employés de la construction.  Ces cartes devront être laissées à l’entrée désignée où elles seront remises à leur détenteur à leur arrivée à l’établissement. Elles devront être portées bien en évidence sur leurs vêtements en tout temps lorsqu’ils sont à l'établissement.
	.4 L'accès à la propriété de l'établissement est interdit à toute personne dont on a des motifs de croire qu'elle pourrait présenter un risque pour la sécurité.
	.5 Toute personne employée sur le chantier de construction sera immédiatement expulsé de la propriété de l'établissement si :
	.1 Elle semble être sous l'empire de l'alcool, d’une drogue ou de stupéfiants;
	.2 Elle a une conduite anormale ou désordonnée;
	.3 Elle est en possession d’un objet interdit.


	1.5 VÉHICULES
	Toute personne laissant un véhicule sans surveillance sur la propriété du SCC doit en fermer les fenêtres, en verrouiller les portières et les coffres et en retirer les clés. Le propriétaire du véhicule ou l'employé de l'entreprise propriétaire du véhicule doit veiller à garder les clés en sécurité sur sa personne.
	.2 À tout moment, le directeur peut limiter le nombre et le type de véhicules permis dans l'enceinte de l'établissement.
	.3 Les livreurs de matériel nécessaire au projet ne seront pas tenus de faire l'objet d'une autorisation de sécurité, mais ils ne doivent pas s'éloigner de leur véhicule pour toute la durée de leur séjour dans l'établissement. Le directeur peut exiger qu'ils soient accompagnés par un employé de l'établissement ou un commissionnaire.
	.4 Si le directeur permet qu'on laisse des remorques à l’intérieur du périmètre de sécurité de l'établissement, les portes de celles-ci doivent demeurer verrouillées de façon sécuritaire en tout temps, comme doivent aussi l’être les fenêtres, lorsque les remorques sont laissées inoccupées. Les fenêtres seront protégées par un treillis en métal déployé. Toutes les remorques utilisées pour entreposage par l’entrepreneur, à l’intérieur comme à l’extérieur du périmètre, doivent demeurer verrouillées de façon sécuritaire lorsque non utilisées.

	1.6 STATIONNEMENT
	.1 Le directeur identifiera les aires de stationnement autorisées pour les véhicules des employés de la construction. Le stationnement en d’autres endroits sera interdit et les véhicules fautifs pourront être remorqués.

	1.7 LIVRAISONS
	.1 Toute livraison de matériel, d'équipement ou d'outils pour le projet doit être adressée à l'entrepreneur pour bien la distinguer des envois destinés à l'établissement. L'entrepreneur doit veiller à ce que ses employés soient sur place pour recevoir les envois, car le personnel du SCC n'acceptera aucune livraison de matériel, d'équipement ou d'outils destinée à l’entrepreneur.

	1.8 TÉLÉPHONES
	.1 Aucune installation de téléphone, de télécopieur ou d'ordinateur relié à Internet ne sera permise à l’intérieur du périmètre de sécurité de l’établissement sans l’autorisation préalable du directeur.
	.2 Le directeur s’assurera que les téléphones, les télécopieurs et les ordinateurs munis d'une connexion Internet ne soient pas installés dans un lieu accessible aux détenus. L’accès à chaque ordinateur sera protégé par un mot de passe, interdisant ainsi toute connexion Internet par du personnel non autorisé.
	.3 Sauf autorisation expresse du directeur, les téléphones cellulaires ou numériques sans fil, incluant mais non limités aux appareils de messagerie, téléavertisseurs, BlackBerries, téléphones utilisés comme radios bidirectionnelles, sont interdits dans l'établissement. Si des téléphones cellulaires sont éventuellement permis leur utilisateur ne permettra pas leur utilisation par les détenus. 
	.4 Le directeur peut autoriser mais limiter l'utilisation de radios bidirectionnelles.

	1.9 HEURES DE TRAVAIL
	.1 La semaine de travail à l’établissement s'étend du lundi au vendredi, de 17h00 à 02h00 La plage de livraison est entre 18h00 et 21h00, avec préavis de 24 heures.

	1.10 TRAVAIL EN DEHORS DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL
	.1 La permission du directeur est requise pour tout travail exécuté en dehors des heures normales de travail. L’entrepreneur devra donner un préavis d’au moins quarantehuit heures lorsqu’il est nécessaire d’exécuter des travaux approuvés en dehors des heures normales de travail. S'il faut travailler des heures supplémentaires pour accomplir une tâche urgente, par exemple, pour couler du béton ou pour assurer la sécurité de la construction, l'entrepreneur doit en aviser le directeur dès qu'il est lui-même mis au fait d'une telle nécessité, puis suivre les directives données par le directeur. Les coûts encourus par le Canada du fait de cette situation pourraient être imputés à l'entrepreneur.
	.2 Quand il faut effectuer du travail en dehors des heures normales, ou travailler la fin de semaine ou un jour de congé férié, et que ce travail supplémentaire est autorisé par le directeur, celui-ci ou la personne qu'il désigne peut affecter du personnel additionnel à la sécurité. Les coûts liés à cette affectation pourraient être facturés à l’entrepreneur. 

	1.11 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS
	.1 Maintenir au chantier une liste complète des outils et des équipements qui seront utilisés au cours du projet de construction. Rendre cette liste disponible pour inspection lorsque requis.
	.2 Tenir à jour la liste des outils et des équipements spécifiés ci-dessus tout au long du projet de construction.
	.3 Ne jamais laisser les outils sans surveillance, particulièrement les outils motorisés, les outils à cartouches, les cartouches, les limes, les lames de scie, les scies au carbure, les fils, les cordes, les échelles et tout type d’appareil de levage.
	.4 Entreposer les outils et les équipements en des endroits sûrs approuvés.
	.5 Verrouiller tous les coffres à outils après usage. Les employés de l'entrepreneur doivent garder les clés avec eux en tout temps. 
	.6 Fixer et verrouiller les échafaudages non érigés ; lorsque érigés, les échafaudages devront être fixés de façon sécuritaire à la satisfaction du directeur.
	.7 Aviser immédiatement le directeur de toute perte ou disparition d'outil ou d'équipement.
	.1 Au début et à la fin de chaque projet de construction;
	.2 Chaque semaine, si le projet dure plus d'une semaine.

	Certains outils/équipements, tel que les cartouches et les lames de scie à métaux, sont des articles dont le contrôle est très rigoureux. L’entrepreneur s’en verra remettre au début de la journée une quantité suffisante pour le travail de la journée. Les lames/cartouches utilisées seront remises au représentant au à la fin de chaque journée de travail. 
	.10 Lorsque du propane ou du gaz naturel est utilisé pour le chauffage du projet, l’établissement exigera qu’un employé de l’entrepreneur supervise le chantier de construction en dehors des heures de travail.

	1.12 CLÉS
	.1 Clés de la quincaillerie de détention 
	.1 L’Entrepreneur devra prendre arrangement avec le fournisseur/installateur de la quincaillerie de détention, afin que les clés de la quincaillerie de détention soient livrées directement à l’Établissement, à l’attention de l’Agent responsable de l’entretien des équipements de sécurité.
	.2 Cet Agent remettra à l’Entrepreneur un reçu pour les clés de la quincaillerie de détention.
	.3 L’Entrepreneur en remettra une copie au Représentant ministériel.

	.2 Autres clés
	.1 Durant le projet de construction, l’entrepreneur utilisera des barillets de construction dans les serrures de finition.
	.2 L’entrepreneur donnera à ses employés, et aux sous-entrepreneurs s’il le faut, des consignes quant au rangement en lieu sûr des clés de construction.
	.3 À la fin de chaque phase du projet de construction, le représentant du SCC, en collaboration avec le manufacturier des serrures, doit :
	.1 Établir un bordereau opérationnel des clés;
	.2 Recevoir les clés et les barillets opérationnels pour les serrures directement du manufacturier.

	.4 Faire enlever et retourner les barillets de construction et faire installer les barillets définitifs.
	.5 Une fois les serrures de détention permanentes en place, les agents du SCC qui escortent les employés de la construction devront obtenir les clés du Responsable de l’entretien des équipements de sécurité afin d’ouvrir les portes pour les besoins de l’entrepreneur. Celui-ci doit informer ses employés que seuls les agents du SCC qui assurent les escortes seront autorisés à utiliser ces clés.


	1.13 QUINCAILLERIE DE DÉTENTION
	.1 Remettre toute la quincaillerie de détention existante enlevée au directeur de l’établissement afin qu’il veille à l’éliminer ou à la garder en lieu sûr pour réutilisation ultérieure.

	1.14 MÉDICAMENTS D’ORDONNANCE
	.1 Les employés de l’entrepreneur qui doivent prendre des médicaments d’ordonnance au cours de la journée de travail sont tenus d’obtenir l’autorisation du directeur pour être autorisés à apporter avec eux à l’établissement la posologie d’une journée.

	1.15 RESTRICTION SUR L’USAGE DU TABAC
	.1 Les entrepreneurs et les employés de la construction ne sont pas autorisés à fumer à l’intérieur des établissements correctionnels ni en plein air à l’intérieur du périmètre d’un établissement correctionnel. Ils ne doivent pas, à l’intérieur du périmètre, avoir en leur possession des produits du tabac non autorisés.
	.2 Les entrepreneurs et les employés de la construction qui contreviennent à cette politique seront priés de cesser immédiatement de fumer ou de jeter tout produit du tabac non autorisé. S’ils refusent d’obtempérer, ils seront enjoints de quitter l’établissement.
	.3 Il ne sera permis de fumer qu’à l’extérieur du périmètre de l’établissement correctionnel, à un endroit désigné par le Directeur.

	1.16 OBJETS INTERDITS
	.1 Les armes, les munitions, les explosifs, les boissons alcoolisées, les drogues et les stupéfiants sont interdits sur les lieux de l'établissement.
	.2 La découverte d’objet(s) interdit(s) sur le chantier de construction et l’identification de la ou des personne(s) responsable(s) de la présence de ces objets doivent être immédiatement signalées au Directeur.
	.3 Les entrepreneurs doivent être vigilants quant à leurs employés et aux employés de leurs sousentrepreneurs, puisque la découverte d’un objet interdit peut entraîner l’annulation de l’autorisation de sécurité de l’employé en cause. Une infraction grave pourrait entraîner l’expulsion du site de l'Établissement de la compagnie en cause, pour la durée du projet de construction.
	.4 Si des armes ou des munitions sont trouvées dans le véhicule d'un entrepreneur, d'un sous-entrepreneur, d'un fournisseur ou d'un employé de ceux-ci, l'autorisation de sécurité du conducteur du véhicule sera révoquée surlechamp.

	1.17 FOUILLES
	.1 Toute personne et véhicule accédant à la propriété de l'établissement peut faire l'objet d'une fouille.
	.2 Lorsque le directeur a des motifs raisonnables de croire qu'un employé de l'entrepreneur est en possession de contrebande ou d'un objet interdit, il peut exiger que cette personne soit fouillée.
	.3 Les effets personnels de tout employé arrivant à l'établissement peuvent faire l'objet de vérifications destinées à détecter la présence de résidus de drogues interdites.

	1.18 ACCÈS À L’ÉTABLISSEMENT
	.1 Sauf autorisation expresse du directeur, les employés de la construction et les véhicules commerciaux ne seront pas admis à l'établissement en dehors des heures normales de travail.

	1.19 CIRCULATION DE VÉHICULES
	.1 Les véhicules de livraison peuvent accéder à l'établissement et en sortir, sous escorte, par la barrière d'accès aux véhicules, aux périodes suivantes :
	.1 de 18 h 00 à 21 h 00
	Les véhicules de construction ne peuvent quitter l’établissement avant qu’un compte des détenus n’ait été complété.

	.2 L'entrepreneur doit aviser le directeur quarante-huit (48) heures à l'avance de l'arrivée des équipements lourds, tels que bétonnières, grues, etc.
	.3 Les véhicules chargés de sol ou de détritus, ou tout autre véhicule jugé impossible à fouiller, doivent faire l'objet d'une surveillance constante de la part d'employés du SCC ou de commissionnaires relevant du directeur.
	.4 Avant qu'un véhicule commercial ne soit admis dans l'enceinte de l'établissement, l'entrepreneur ou son représentant doit attester que le contenu du véhicule est définitivement nécessaire à la réalisation du projet de construction.
	.5 L'accès à la propriété du SCC sera refusé à tout véhicule dont le contenu, de l’avis directeur, représente un risque pour la sécurité de l'établissement.
	.6 Les véhicules privés des employés de la construction ne sont pas admis à l’intérieur du périmètre de sécurité des établissements à sécurité moyenne ou maximale sans l’autorisation expresse du directeur.
	.7 Sous réserve de l'autorisation préalable du directeur, on peut utiliser un véhicule le matin pour amener un groupe d'employés au chantier et le soir pour l’en ramener. Ce véhicule ne pourra pas rester sur les lieux pendant la journée.
	.8 Avec l’autorisation du directeur, on pourra laisser certains équipements sur le chantier la nuit ou la fin de semaine. Ceux-ci doivent être verrouillés et leur batterie retirée. Le directeur peut exiger que les équipements soient attachés avec une chaîne et un cadenas à un autre objet fixe.

	1.20 CIRCULATION DES EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION SUR LA PROPRIÉTÉ DE L’ÉTABLISSEMENT
	.1 Sous réserve de la nécessité de maintenir la sécurité de façon adéquate, le directeur laissera à l'entrepreneur et à ses employés autant de liberté d’action et de mouvement que possible.
	.1 Interdire ou limiter l'accès à n’importe quelle partie de l'établissement;
	.2 Exiger que, durant tout le projet de construction, ou à certaines périodes, les employés de la construction soient accompagnés par un agent de sécurité ou un commissionnaire du SCC dans certains secteurs de l’établissement.

	.3 Tous les employés de la construction pourront quitter le chantier uniquement chantier pendant les pauses café/santé et le dîner. Les heures des pauses seront établies par l’entrepreneur avec l’approbation du directeur. Ils ne sont pas autorisés à manger dans la salle de repos des agents de correction ni dans la salle à manger de l’établissement.

	1.21 SURVEILLANCE ET INSPECTION
	.1 Les activités de construction et les mouvements de personnel et de véhicules feront l'objet de surveillance et d’inspection par le personnel de sécurité du SCC afin de s'assurer que les normes de sécurité établies soient respectées.
	.2 Le personnel du SCC s’assurera que les travailleurs de la construction comprennent bien la nécessité de la surveillance et des inspections, et que cette compréhension soit maintenue tout au long du projet.
	.1 En tout temps, le directeur peut ordonner à l'entrepreneur, à ses employés, aux sousentrepreneurs ou à leurs employés, de ne pas entrer au chantier ou de le quitter immédiatement en raison d'un incident de sécurité en cours à l'établissement. Le contremaître de l’entrepreneur responsable du chantier doit alors noter le nom de l'employé du SCC transmettant l’ordre, l’heure de l’instruction, et se conformer à l’ordre reçu le plus rapidement possible.
	.2 L'entrepreneur doit informer le représentant ministériel de la situation dans les vingtquatre heures suivant l'arrêt de travail.

	1.23 CONTACTS AVEC LES DÉTENUS
	.1 Il est interdit, sans autorisation spécifique, d'entrer en contact avec les détenus, de leur parler, de leur donner des objets ou d'en recevoir d’eux. Tout manquement à la présente consigne entraînera l'expulsion du chantier de l'employé responsable et la révocation de son autorisation de sécurité. 
	.2 Il est à noter que les appareils photographiques sont interdits sur la propriété du SCC.
	.3 Nonobstant ce qui précède, si le directeur  autorise l’utilisation d’appareils photographiques, il demeurera strictement interdit de photographier les détenus ou les employés du SCC ou toute partie de l'établissement dont la prise en photo n'est pas nécessaire à l'exécution du présent contrat.

	1.24 ACHÈVEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION
	.1 À l'achèvement du projet de construction ou, le cas échéant, à la prise en charge des installations, l'entrepreneur devra enlever tout les matériaux, les outils et les équipements qui ne sont pas identifiés au contrat de construction comme devant être laissés à l’établissement.


	01 73 00
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 – Sommaires des travaux.

	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit :
	.1 l'intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage;
	.2 l'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges;
	.3 l'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels;
	.4 les qualités esthétiques des éléments apparents;
	.5 les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur.

	.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit :
	.1 la désignation du projet;
	.2 l'emplacement et la description des éléments touchés;
	.3 un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de découpage et de ragréage demandés;
	.4 une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés;
	.5 des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage;
	.6 les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués par le Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur;
	.7 la permission écrite de l'entrepreneur concerné;
	.8 la date et l'heure où les travaux seront exécutés.


	1.3 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique.
	.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.4 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de ragréage.
	.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition susceptible d'influer sur l'exécution des travaux.
	.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions existantes ont été acceptées.
	.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à protéger les autres éléments de l'ouvrage contre tout dommage.
	.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux intempéries par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations exemptes d'eau.

	1.5 EXÉCUTION DES TRAVAUX
	.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage nécessaires à la réalisation de l'ouvrage.
	.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de l'ouvrage.
	.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour une raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment.
	.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes.
	.6 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition.
	.7 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes.
	.8 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à percussion sur des ouvrages en maçonnerie.
	.9 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des documents contractuels.
	.10 Ajuster l'ouvrage [de manière étanche] autour des canalisations, des manchons, des conduits d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants.
	.11 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement les vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, conformément à la section 07 84 00 - Protection coupe-feu, sur toute l'épaisseur de l'élément traversé.
	.12 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la finition au complet.
	.13 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage dans les murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies.

	1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	01 74 11
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 – Sommaire des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	Comité canadien des documents de construction (CCDC)
	.1 CCDC 2-94, Contrat à forfait.


	1.3 PROPRETÉ DU CHANTIER
	.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.
	.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé par le Représentant du Ministère.
	.5 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question.
	.6 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du chantier à la fin de chaque période de travail.
	.7 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet.
	.8 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question.
	.9 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne contaminent pas les systèmes du bâtiment.

	1.4 NETTOYAGE FINAL
	Se reporter à l'article CG 3.14 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2.
	À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du reste des travaux.
	.3 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper.
	.4 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les matériels de construction.
	.5 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.
	.6 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé par le Représentant du Ministère.
	.7 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.
	.8 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou endommagé.
	.9 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et les planchers.
	.10 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage.
	.11 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les moustiquaires.

	GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	01 77 00
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 – Sommaire des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	Comité canadien des documents de construction (CCDC)
	.1 CCDC 2 -2008, Contrat à forfait.


	MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	Procédure de réception des travaux
	.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour que tout soit conforme aux exigences des documents contractuels.
	.1 Aviser le Représentant du Ministère par écrit une fois l'inspection de l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les corrections ont été apportées.
	.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le Représentant du Ministère.

	.2 Inspection effectuée par le Représentant du Ministère
	.1 Le Représentant du Ministère effectuera avec l'Entrepreneur une inspection des travaux dans le but de repérer les défauts et les défaillances.
	.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées.

	.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé en français certifiant que les tâches indiquées ci-après ont été effectuées.
	.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux exigences des documents contractuels.
	.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été corrigés.
	.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, réglés et ils sont entièrement opérationnels.
	.5 La mise en service des appareils, matériels et systèmes mécaniques a été effectué(e) conformément aux prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales, et un exemplaire du rapport définitif de mise en service a été soumis au Représentant du Ministère.
	.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection finale, laquelle sera effectuée conjointement par le Représentant du Ministère et l'Entrepreneur.
	.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Maître de l'ouvrage et par le Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection.

	Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Représentant du Ministère considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles semblent en grande partie satisfaites, présenter une demande de production d'un certificat d'achèvement substantiel des travaux.
	Début du délai de garantie et de la période d'exercice du droit de rétention : La date d'acceptation par le Maître de l'ouvrage de la déclaration d'achèvement substantiel des travaux soumise sera la date du début de la période d'exercice du droit de rétention et du délai de garantie, sauf prescription contraire par la réglementation relative au droit de rétention en vigueur au lieu des travaux.
	Paiement final
	.1 Lorsque le Représentant du Ministère considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles sont entièrement satisfaites, présenter une demande de paiement final.
	.2 Se reporter à cet égard au CCDC 2. Si les travaux sont jugés incomplets par le Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection.

	Paiement de la retenue : Après l'émission du certificat d'achèvement substantiel des travaux, soumettre une demande de paiement de la retenue conformément aux dispositions de l'entente contractuelle.


	1.4 NETTOYAGE FINAL
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.

	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	01 78 00
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 – Sommaire des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE)
	.1 DORS/2008-197, Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers et de produits apparentés.


	1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux
	.1 Une (1)  semaine avant l'achèvement des travaux, tenir une réunion avec le Représentant du Ministère, conformément à la section 01 31 19 - Réunions de projet, au cours de laquelle seront examinés :
	.1 les exigences des travaux;

	Le Représentant du Ministère établira la procédure de communication à suivre dans les cas indiqués ci-après.
	.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes couverts par une garantie.
	.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut.
	.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention.

	.3 Fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise cautionnée chargée d'effectuer le dépannage/les réparations sous garantie.
	.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de service local de l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-ressources sont disponibles en tout temps et qu'elles sont en mesure de donner suite aux demandes de renseignements concernant le dépannage/les réparations sous garantie.


	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Représentant du Ministère quatre (4) exemplaires définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien  en français.
	.3 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de rechange fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés pour l'exécution des travaux.
	.4 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et la qualité des produits fournis.

	1.5 PRÉSENTATION
	.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions.
	.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles de [219 mm x 279 mm], avec dos et pochettes.
	.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique.
	.1 Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune.

	.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du document, c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en lettres moulées, la désignation du projet ainsi que la table des matières.
	.5 Organiser le contenu par ordre logique des opérations, selon les numéros des sections du devis et l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des matières.
	.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront être dactylographiées la description du produit et la liste des principales pièces d'équipement.
	.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de données dactylographiées.
	.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée.
	.1 Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le format des pages de texte.

	Fournir des fichiers CAO à l'échelle 1:1, en format dwg, sur CD.

	1.6 CONTENU DU DOSSIER DE PROJET
	.1 Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet;
	.1 la date de dépôt des documents;
	.2 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Représentant du Ministère et de l'Entrepreneur  ainsi que le nom de leurs représentants;
	.3 une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume.

	.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit :
	.1 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange.

	.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits et les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les renseignements non pertinents.
	.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation entre les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas de commande et de principe.
	.5 Texte dactylographié : selon les besoins, pour compléter les fiches techniques.
	.1 Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en incorporant les instructions du fabricant prescrites dans la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.

	.6 Formation : se reporter à la section 01 79 00 - Démonstration et formation.
	.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs fournis par LE Représentant du Ministère.
	.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une couleur différente pour chaque système important.
	.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux.
	.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été consignés.

	.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.
	.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du premier plancher fini.
	.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements permanents en surface.
	.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré par rapport aux éléments de construction visibles et accessibles.
	.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des ouvrages.
	.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification.
	.6 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine.
	.7 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes.

	.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.
	.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de chaque produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et des éléments de remplacement.
	.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification.

	.6 Autres documents : garder les registres des essais effectués sur place prescrits dans chacune des sections techniques du devis.
	.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet.
	.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système, donner une description de l'ensemble et de ses pièces constitutives.
	.1 En indiquer la fonction, les caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les contraintes.
	.2 Indiquer les courbes caractéristiques, avec les données techniques et les résultats des essais; donner également la liste complète ainsi que le numéro commercial des pièces pouvant être remplacées.

	.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec indication des caractéristiques électriques, des circuits de commande et des circuits de télécommunications.
	.3 Fournir les schémas de câblage chromocodés des matériels installés.
	.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de rodage et d'exploitation normale, de même que les instructions suivantes :
	.1 les instructions visant la régulation, la commande, l'arrêt, la mise hors service et la manoeuvre de secours;
	.2 les instruction visant l'exploitation été et hiver et toute autre instruction particulière.

	.5 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments et des réseaux.
	.6 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants nécessaires.
	.7 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des éléments.
	.8 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers fabricants d'appareils et de dispositifs de commande/régulation.
	.9 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et les schémas de montage nécessaires à l'entretien.
	.10 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, préparés par les différents fabricants.
	.11 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromocodés de la tuyauterie installée.
	.12 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de l'emplacement et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de commande et de principe.
	.13 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix courants et des quantités recommandées à garder en stock.
	.14 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Élaborer un plan de gestion des garanties comprenant tous les renseignements relatifs aux garanties.
	.3 Le plan doit être présenté sous forme narrative et il doit contenir suffisamment de détails pour être ultérieurement utilisé et compris par le personnel chargé de l'entretien et des réparations.
	.4 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation avant la présentation de chaque estimation de paiement mensuel, les renseignements concernant les garanties obtenus durant l'étape de la construction.
	.5 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après.
	.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré selon le contenu de la table des matières.
	.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun.
	.4 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire.
	.5 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les remettre.

	.6 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée.
	.7 Neuf (9) mois après la date de réception des travaux, effectuer une inspection de garantie en compagnie du Représentant du Ministère.
	.8 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit.
	.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au sein des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des fournisseurs participant aux travaux.
	.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot.
	.2 Les numéros de modèle et de série.
	.3 L'emplacement.
	.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs.
	.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces de rechange et de matériaux/matériels de remplacement.
	.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie construction générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, matériels, systèmes ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi que la date d'expiration de chacune.
	.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant.
	.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie.
	.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien de la garantie.
	.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents.
	.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à appeler pour le service de garantie.
	.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus pour les différents éléments garantis.

	.2 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections prévues [quatre (4)] mois et [neuf (9)] mois après le parachèvement des travaux concernés.
	.3 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une garantie prolongée, et son état d'avancement.
	.4 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des pièces de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont importantes pour des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité.

	.9 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de réparation requis en vertu d'une garantie.
	.10 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites.
	.1 Le Représentant du Ministère pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce dernier ne respecte pas ses obligations.



	Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	01 79 00
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 – Sommaire des travaux.

	1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Deux (2) semaines avant la date de l'inspection finale des travaux, effectuer, à l'intention du personnel du Maître de l'ouvrage, les démonstrations prévues du fonctionnement et des opérations d'entretien des appareils, matériels et systèmes installés.
	.2 Le Maître de l'ouvrage fournira la liste des membres du personnel qui doivent suivre cette formation et assurera, aux moments convenus, leur participation aux séances organisées à cette fin.
	.3 Travaux préparatoires
	.1 S'assurer que les conditions d'exécution des démonstrations du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi que des séances de formation sont conformes aux exigences.
	.2 S'assurer que les personnes désignées sont présentes.
	.3 S'assurer que les appareils, les matériels et les systèmes ont été inspectés et mis en marche.
	.4 S'assurer que l'essai, le réglage et l'équilibrage ont été exécutés [conformément à la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales, et que les appareils, les matériels et les systèmes sont entièrement opérationnels.

	.4 Démonstration et formation
	.1 Montrer comment doivent être assurés la mise en route, l'exploitation, la commande, le réglage, le diagnostic de pannes, l'entretien et la maintenance de chaque appareil, matériel et système, aux moments prévus, à l'endroit où se trouvent ces éléments.
	.2 Enseigner aux membres du personnel toutes les étapes de l'exploitation et de l'entretien des appareils, matériels et systèmes à l'aide des manuels d'exploitation et d'entretien fournis.
	.3 Procéder à une revue détaillée du contenu de ces manuels de manière à expliquer tous les aspects de l'exploitation et de l'entretien.
	.4 Rassembler, le cas échéant, les données supplémentaires nécessaires à la formation et les insérer dans les manuels d'exploitation et d'entretien.

	.5 Durée de la formation : prévoir la durée de la formation requise pour chaque appareil, matériel ou système selon les indications ci-après.

	DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Deux (2) semaines avant les dates spécifiées, soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation, un calendrier indiquant la date et l'heure prévues pour la démonstration du fonctionnement de chaque appareil, matériel et système.
	.3 Dans la semaine suivant les démonstrations présentées, soumettre les documents confirmant que celles-ci ont été effectuées et que la formation appropriée a été donnée de manière satisfaisante.
	.4 Spécifier la date et l'heure de chaque démonstration effectuée ainsi que la liste des personnes présentes.
	.5 Fournir des exemplaires complets des manuels d'exploitation et d'entretien qui serviront à la démonstration du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi qu'aux séances de formation connexes.

	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Lorsqu'il est prescrit dans certaines sections qu'un représentant autorisé du fabricant doit démontrer le fonctionnement des appareils, matériels et systèmes installés,
	.1 veiller à assurer la formation du personnel du Maître de l'ouvrage;
	.2 fournir un document écrit confirmant qu'une telle démonstration a été effectuée et que la formation connexe a été donnée.



	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	11 41 10
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 23 23 00 – Réseaux frigorifiques - Tuyauterie.
	American National Standards Institute/American Society of Mechanical Engineers (ANSI/ASME)
	.1 ANSI/ASME B16.26-2006, Cast Copper Alloy Fittings for Flared Copper Tubes.
	.2 ANSI/ASME B16.29-2007, Wrought Copper and Wrought Copper Alloy Solder Joint Drainage Fittings-DWV.
	ASTM A167-99(2009), Standard Specification for Stainless and Heat-Resisting Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip.
	.2 ASTM A240/A240M-11a, Standard Specification for Chromium and Chromium-Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and for General Applications.
	.3 ASTM A480/A480M-11a, Specification for General Requirements for Flat-Rolled Stainless and Heat-Resisting Steel Plate, Sheet and Strip.
	.1 Fini pour tôle numéro 4 (tout usage) : fini poli, sur une face ou sur les deux faces.

	.4 ASTM A653/A653M-10, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.
	.5 ASTM B88M-09, Standard Specification for Seamless Copper Water Tube.
	.6 ASTM B280-08, Standard Specification for Seamless Copper Tube for Air Conditioning and Refrigeration Field Service.
	.7 ASTM E84-11a, Standard Test Method for Surface Burning Characteristics of Building Materials.
	.8 ASTM E162-11a, Standard Test Method for Surface Flammability of Materials Using a Radiant Heat Energy Source.
	.1 CAN/CGSB-19.13-M87, Mastic d'étanchéité, à un seul composant, élastomère, à polymérisation chimique.
	.1 CAN/ULC-S704-11, Isolant thermique en uréthane et en isocyanurate, panneaux revêtus.
	.2 CAN/ULC-S705.1-2001, Norme sur l'isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée, de densité moyenne - Spécifications relatives aux matériaux.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.

	.3 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province .
	.2 Indiquer sur les dessins ce qui suit.
	.1 Les détails de construction du matériel tirés des dessins et de la documentation des fabricants.
	.2 Les détails concernant l'amenée des services électriques et mécaniques.
	.3 Les détails d'installation.



	DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien des réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.



	Produit
	2.1 MATÉRIAUX
	.1 Tôle d'acier inoxydable : conforme à la norme ASTM A167, A240/A240M, de nuance 302, 304, au fini numéro 4.

	FABRICATION
	.1 Porte encastrée, montée d'affleurement (sens d'ouverture selon les indications), s'ajustant à la baie, isolée et finie de la même façon que les panneaux; munie, sur les parois intérieure et extérieure, de plaques de poussée/protection en acier inoxydable de 1220 mm de hauteur x 1.6 mm d'épaisseur; munie également d'un joint d'étanchéité thermoplastique souple, à âme en acier aimanté, sur le dessus et sur les chants, et d'une garniture à balayage réglable à la partie inférieure.
	.1 Les garnitures doivent être remplaçables et inaltérables à l'huile, à la graisse, à l'eau et à la lumière du soleil.
	.2 Charnières à ressort, en aluminium au fini satiné, à fermeture automatique, avec broche en acier inoxydable et came en nylon.
	.3 Loquet s'harmonisant aux charnières et permettant de vaincre la force d'enclenchement du ferme-porte et l'attraction des garnitures aimantées.
	.1 Le loquet doit être cadenassable et être muni d'une poignée d'ouverture de sécurité, posée à l'intérieur, permettant d'ouvrir la porte de l'intérieur même si celle-ci est verrouillée ou cadenassée.

	.5 Câbles chauffants intégrés, à commande thermostatique, installés dans le périmètre de la porte ainsi que sous le seuil et les jambages de la baie de la porte. Les câbles chauffants doivent être protégés par des fusibles placés à l'intérieur des panneaux.
	.6 Seuil amovible, en acier inoxydable de 2.0 mm d'épaisseur.
	.7 Thermomètre à cadran, de 50 mm de diamètre, encastré, avec plage de température allant de -51 à +27 degrés Celsius, monté côté charnières de la porte à environ 1525 mm du plancher.
	.1 Protéger le bulbe capteur à l'aide d'une moulure en acier inoxydable.


	.4 Assemblage des panneaux : panneaux assemblés à l'aide de dispositifs à effet de came, espacés d'au plus 950 mm verticalement et 600 mm horizontalement. L'ensemble doit être formé par des organes d'assemblage mâles et femelles.
	.1 Étendre les bandes ou cornières de recouvrement du plancher du bâtiment aux panneaux de finition du plafond , et ce, entre les extrémités apparentes des chambres froides et le mur du bâtiment.
	.2 Les panneaux de finition, les bandes ou les cornières de recouvrement doivent s'harmoniser aux panneaux muraux extérieurs apparents.
	.1 Câbles chauffants destinés à empêcher la condensation, posés dans le bâti de la soupape de façon que les orifices d'admission et d'échappement d'air ne gèlent pas.
	.2 Le câblage doit se terminer dans une boîte de raccordement placée sur le panneau intérieur, au-dessus de la soupape.

	.7 Système d'alarme-température : système autonome avec avertisseurs visuel et sonore, comprenant les éléments suivants.
	.1 Un avertisseur de panne de courant, à point de consigne réglable.
	.2 Un jack de connexion à un composeur automatique installé à distance et un panneau indicateur.
	.3 Un thermomètre numérique avec plage de mesure de -15 à +30 degrés Celsius.
	.4 Un accumulateur et un chargeur incorporés.

	Matériel frigorifique pour systèmes à distance utilisant un frigorigène, au fonctionnement entièrement automatique et conforme aux exigences minimales suivantes.
	.1 Groupe compresseur-condenseur : constitué d'un moteur, d'un condenseur refroidi à l'air, d'un réservoir de liquide, d'un écran de sécurité, d'un compresseur du type hermétique ou hermétique accessible et de tous les autres éléments nécessaires montés sur des supports antivibratoires et sur un même socle.
	.1 Le groupe doit être conçu pour fonctionner de 16 à 18 heures sans arrêt à la température d'évaporation prescrite, à une température ambiante de 32.2 degrés Celsius.
	.1 Le moteur de circulation d'air, le serpentin tubulaire à ailettes et la grille à air doivent être montés à l'intérieur d'une enveloppe de protection, qui doit également abriter le détendeur muni d'un filtre, l'échangeur de chaleur, les raccords d'admission et de sortie et un écran de sécurité.
	.2 Le moteur de circulation d'air doit être scellé d'une façon permanente et tout le bloc refroidisseur doit être facilement accessible pour le nettoyage.
	.3 L'installation doit comprendre un bac de récupération des condensats avec raccords de vidange.
	.4 L'évaporateur doit être muni de consoles de montage facilitant l'installation et de commandes pour assurer un fonctionnement sûr et satisfaisant.
	.5 Les congélateurs-chambres doivent être équipés d'un système automatique de dégivrage avec câbles chauffants et minuterie.
	.6 L'installation doit comprendre un sectionneur installé à une distance de 600 mm ou moins du moteur de l'évaporateur.


	.2 Tuyauterie de frigorigène
	.1 Tuyauterie conforme aux exigences des normes ASTM B88M.
	.2 Canalisation de décharge de la soupape de sûreté, pour installations extérieures : tube en cuivre de type « L » à braser.
	.3 Raccords
	.1 Conformes aux normes ANSI/ASME B16.26.
	.2 Raccords à grand rayon de courbure dans le cas des coudes ordinaires et des coudes en U.


	.3 Support des compresseur-condenseurs.
	.1 Support en acier galvanisé, composé de fers angles et plaques boulonnés, conçu pour supporter sans déflexion majeure 150% du poids des composantes.
	.2 Plaques au plancher déposées sur des coussins de néoprène anti-vibration.

	.1 Canalisations d'évacuation nécessaires, raccordées à des avaloirs à entonnoir; au besoin, câbles chauffants.

	2.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE
	.1 Le matériel doit être fabriqué et installé par une compagnie dont le personnel est qualifié pour la fabrication et l'installation de réfrigérateurs-chambres et de congélateurs-chambres préfabriqués, et qui, durant les cinq (5) dernières années, a acquis une expérience reconnue dans ce domaine.


	Exécution
	.1 Fournir les appareils de protection appropriés.
	.2 Réaliser l'installation conformément aux recommandations écrites du fabricant.
	.3 Installer les panneaux et autres éléments d'alignement, d'aplomb, d'équerre et de niveau; aligner tous les joints. Les joints et les éléments qui s'entrecroisent doivent s'ajuster avec précision, être d'équerre et bien assujettis.
	.1 Insérer des manchons en téflon dans les orifices et les sceller en place.
	.2 Une fois la pose des éléments électriques et mécaniques terminée, remplir d'isolant les espaces vides qui restent.
	.5 Au moyen de bouchons affleurants et amovibles, en acier inoxydable, fermer les trous d'accès des clés servant à l'assemblage.
	.6 Poser les panneaux de finition amovibles ainsi que les bandes et les cornières de recouvrement.

	RÉGLAGE
	.1 Enlever les revêtements protecteurs, soumettre le matériel à des essais et effectuer les réglages nécessaires.

	3.3 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.
	.2 Nettoyer le matériel et les appareils conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.3 Retoucher les revêtements et les finis endommagés.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.

	.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres.



	22 11 16
	Partie 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 - Sommaire des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers  International (ASME)
	.1 ANSI/ASME B16.15-06, Cast Bronze Threaded Fittings, Classes 125 and 250.
	.2 ANSI/ASME B16.18-01, Cast Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings.
	.3 ANSI/ASME B16.22-01, Wrought Copper and Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings.
	.4 ANSI/ASME B16.24-01, Cast Copper Alloy Pipe Flanges and Flanged Fittings, Class 150, 300, 400, 600, 900, 1500 and 2500.

	.2 ASTM International Inc.
	.1 ASTM A307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 PSI Tensile Strength.
	.2 ASTM A536-84(2004)e1, Standard Specification for Ductile Iron Castings.
	.3 ASTM B88M-05, Standard Specification for Seamless Copper Water Tube (Metric).

	.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS)

	.4 Manufacturer's Standardization Society of the Valve and Fittings Industry (MSS).
	.1 MSS-SP-67-02a, Butterfly Valves.
	.2 MSS-SP-70-06, Gray Iron Gate Valves, Flanged and Threaded Ends.
	.3 MSS-SP-71-05, Gray Iron Swing Check Valves, Flanged and Threaded Ends.
	.4 MSS-SP-80-03, Bronze Gate, Globe, Angle and Check Valves.

	.5 Conseil national de recherches du Canada (CNRC)/Institut de recherche en construction
	.1 CNRC 38728F, Code national de la plomberie - Canada (CNP) - 1995.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les calorifuges et les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.



	Produit
	2.1 TUYAUX/TUBES
	.1 Tuyauteries d'eau chaude et d'eau froide (distribution, alimentation et recirculation), situées à l'intérieur du bâtiment
	.1 À installer hors sol : tubes en cuivre écroui, du type L, conformes à la norme ASTM B88M.


	2.2 RACCORDS
	.1 Raccords en cuivre moulé, à souder : conformes à la norme ANSI/ASME B16.18.
	.2 Raccords en cuivre et en alliage de cuivre forgé, à souder : conformes à la norme ANSI/ASME B16.22.
	.3 Raccords de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 1 1/2 en cuivre moulé, conformes à la norme ANSI/ASME B16.18; avec pièces internes en acier inoxydable de nuance 301 et garnitures en EPDM, convenant à une pression de service de 1380 kPa.

	2.3 JOINTS
	Soudure tendre :  alliage étain/cuivre.
	.2 Ruban en téflon : pour joints vissés.

	2.4 ROBINETS À TOURNANT SPHÉRIQUE
	.1 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à visser
	.1 Robinets de classe 150.
	.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en acier inoxydable, garniture d'étanchéité réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier, 

	.2 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à souder
	.1 Robinets conformes à la norme ANSI/ASME B16.18, classe 150.
	.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en acier inoxydable, garniture d'étanchéité réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier, avec adaptateurs NPT/cuivre, 



	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques.

	3.2 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE
	.1 Installer la tuyauterie conformément aux exigences du code de plomberie  de la province.
	.2 Installer la tuyauterie conformément à la section [23 05 05 - Installation de la tuyauterie], ainsi qu'aux prescriptions de la présente section.
	.3 Assembler la tuyauterie au moyen de raccords fabriqués selon les normes pertinentes de l'ANSI.
	.4 Sauf indication contraire, raccorder la tuyauterie aux appareils  conformément aux instructions écrites du fabricant.

	3.3 ROBINETTERIE
	.1 Isoler les canalisations de dérivation ainsi que les canalisations d'alimentation des matériels au moyen de robinets à tournant sphérique.

	3.4 ESSAIS SOUS PRESSION
	.1 Effectuer les essais à une pression correspondant à la plus élevée des valeurs suivantes, soit 860 kPa ou la pression maximale de service.

	3.5 INSPECTIONS PRÉALABLES À LA MISE EN ROUTE
	.1 S'assurer que tous les éléments du réseau sont en place avant de procéder au rinçage, à la mise à l'essai et à la mise en route.
	.2 S'assurer que le système peut être vidangé complètement.

	3.6 MISE EN ROUTE
	.1 Mettre le réseau en route une fois
	.1 les essais hydrostatiques terminés;

	.2 Assurer une surveillance continue pendant toute la durée de la mise en route.
	.3 Mise en route
	.1 Mettre le réseau sous pression et purger l'air.
	.2 S'assurer que la pression est appropriée pour permettre le bon fonctionnement du réseau et empêcher les coups de bélier, la détente de gaz et/ou la cavitation.

	.4 Corriger les défectuosités décelées à la mise en route.

	CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE
	.1 Échéancier
	.1 Procéder au contrôle de la performance du réseau une fois les essais hydrostatiques et les essais d'étanchéité terminés et le certificat d'achèvement délivré par l'autorité compétente.

	.2 Marche à suivre
	.1 S'assurer que le débit et la pression de service sont conformes au débit et à la pression calculés.

	.3 Rapports
	.1 Soumettre les certificats des essais de pression et de débit effectués sur le branchement général, attestant que ces paramètres sont conformes aux exigences.


	3.8 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition



	22 13 17
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 01 11 00 - Sommaire des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	ASTM International Inc.
	.1 ASTM B32-08, Standard Specification for Solder Metal.
	.2 ASTM B306-02, Standard Specification for Copper Drainage Tube (DWV).
	.3 ASTM C564-03a, Standard Specification for Rubber Gaskets for Cast Iron Soil Pipe and Fittings.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.


	TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.


	Partie 2 Produit
	2.1 TUBES EN CUIVRE ET RACCORDS CONNEXES
	.1 Tubes d'évacuation des eaux sanitaires, du type DWV, destinés à être installés hors sol : conformes à la norme ASTM B306.
	.1 Raccords
	.1 Raccords en laiton moulé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3.
	.2 Raccords en cuivre forgé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3.

	.2 Soudure tendre : étain-plomb, 50/50, type 50A



	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques.

	3.2 INSTALLATION
	.1 Iinstaller les éléments conformément aux exigences du code de plomberie de la province.

	3.3 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition .



	22 13 18
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 11 41 10 – Réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres.

	1.2 RÉFÉRENCES
	ASTM International Inc.
	.1 ASTM D2235-04, Standard Specification for Solvent Cement for Acrylonitrile-Butadiene-Styrene (ABS) Plastic Pipe and Fittings.
	.2 ASTM D2564-04e1, Standard Specification for Solvent Cements for Poly(Vinyl-Chloride) (PVC) Plastic Piping Systems.
	.1 CAN/CSA-B1800-F06, Recueil des normes sur les tuyaux thermoplastiques sans pression.


	DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les tuyaux et les produits d'étanchéité. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.


	TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livrer les matériaux au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposer les matériaux aux températures et dans les conditions recommandées par le fabricant.
	.4 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise, des palettes, des caisses, du matelassage, des autres matériaux d'emballage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	Partie 2 Produit
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	TUYAUX ET RACCORDS
	.1 Tuyaux DWV destinés à être installés hors sol, conformes aux normes suivantes :
	.1 CAN/CSA B1800.


	2.3 JOINTS
	.1 Adhésif à solvant pour joints de tuyaux en PVC  : conforme à la norme ASTM D2564.
	.2 Adhésif à solvant pour joints de tuyaux en ABS : conforme à la norme ASTM D2235.


	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques.

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer la tuyauterie conformément à la section 23 05 05 - Installation de la tuyauterie.
	.2 Installer les éléments conformément aux exigences du code de plomberie de la province.

	3.3 ESSAI
	.1 Faire l'essai sous pression des tuyauteries enfouies avant de procéder au remblayage.
	.2 Soumettre les tuyauteries à des essais hydrostatiques pour s'assurer qu'elles ne sont pas obstruées et que la pente est appropriée.

	3.4 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE
	.1 Regards de nettoyage
	.1 S'assurer que les regards sont accessibles et que leur tampon de visite est situé à un endroit approprié.
	.2 Ouvrir le regard, appliquer de l'huile de lin et le refermer hermétiquement.
	.3 S'assurer qu'une tige de dégorgement insérée dans le regard peut se rendre au moins jusqu'au regard suivant.

	.2 S'assurer que les siphons sont bien amorcés et qu'ils conservent leur garde-d'eau.
	.3 Tuyauterie d'évacuation des eaux pluviales (descentes pluviales)
	.1 S'assurer que les grilles bombées en toiture sont bien fixées en place.
	.2 S'assurer que les déversoirs de régulation de débit sont de dimensions appropriées et qu'ils sont installés correctement.
	.3 S'assurer que des moyens ont été prévus pour permettre les mouvements de la toiture.

	.4 S'assurer que les appareils sanitaires sont bien ancrés en place, qu'ils sont raccordés au réseau et bien ventilés.
	.5 Poser une étiquette d'identification appropriée sur les différentes tuyauteries (notamment évacuation des eaux pluviales, évacuation des eaux sanitaires, ventilation, refoulement pompe), avec flèches de direction à tous les étages ou à intervalles de 4.5 m (la plus petite de ces deux valeurs devant être retenue).

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.




	23 07 15
	Général
	1.1 SOMMAIRE
	Contenu de la section
	.1 Calorifugeage des tuyauteries et accessoires connexes associés à des installations commerciales.
	Section 23 23 00 – Réseaux frigoriques - Tuyauterie.


	1.2 RÉFÉRENCES
	American Society of Heating, Refrigeration and Air Conditioning Engineers (ASHRAE)
	.1 ASHRAE Standard 90.1-01, Energy Standard for Buildings Except Low-Rise Residential Buildings (IESNA co-sponsored; ANSI approved; Continuous Maintenance Standard).

	.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM B209M-04, Standard Specification for Aluminum and Aluminum Alloy Sheet and Plate Metric.
	.2 ASTM C335-04, Standard Test Method for Steady State Heat Transfer Properties of Horizontal Pipe Insulation.
	.3 ASTM C411-04, Standard Test Method for Hot-Surface Performance of High-Temperature Thermal Insulation.
	.4 ASTM C449/C449M-00, Standard Specification for Mineral Fiber-Hydraulic-Setting Thermal Insulating and Finishing Cement.
	.5 ASTM C533-2004, Calcium Silicate Block and Pipe Thermal Insulation.
	.6 ASTM C547-2003, Mineral Fiber Pipe Insulation.
	.7 ASTM C795-03, Standard Specification for Thermal Insulation for Use in Contact with Austenitic Stainless Steel.
	.8 ASTM C921-03a, Standard Practice for Determining the Properties of Jacketing Materials for Thermal Insulation.

	.3 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CGSB 51-GP-52Ma-89, Enveloppe imperméable à la vapeur et matériau de revêtement pour l'isolant thermique des tuyaux, des conduits et du matériel.
	.2 CAN/CGSB-51.53-95, Poly (chlorure de vinyle) en feuille pour gaines de tuyauteries, récipients et conduits cylindriques isolés.
	.1 Fiches signalétiques (FS).
	.1 Association canadienne de l'isolation thermique (ACIT), Standards nationaux d'isolation (C2004).

	.6 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)
	.1 CAN/ULC-S102-03, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de combustion superficielle des matériaux de construction et des assemblages.
	.2 CAN/ULC-S701-01, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de tuyauterie.
	.3 CAN/ULC-S702-1997, Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments.
	.4 CAN/ULC-S702.2-03, Thermal Insulation, Mineral Fibre for Buildings, Part 2: Applications Guidelines/Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments.


	1.3 DÉFINITIONS
	.1 Aux fins de la présente section, les définitions suivantes s'appliquent.
	.1 Éléments « DISSIMULÉS » : tuyauteries, conduits et appareils mécaniques calorifugés, situés au-dessus de plafonds suspendus ou dans des vides de construction inaccessibles.
	.2 Éléments « APPARENTS » : éléments qui ne sont pas dissimulés (selon les prescriptions).

	.2 Codes ACIT
	.1 CRF : Code Rectangular Finish.
	.2 CPF : Code Piping (Plumbing) Finish.


	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes.
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.


	.3 Dessins d'atelier
	.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.


	ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Qualifications
	.2 L'installateur doit être un expert dans le domaine, posséder au moins trois (3) années d'expérience probante dans la réalisation de travaux de type et d'envergure correspondant à ceux décrits dans la présente section, et posséder les qualifications exigées par l'ACIT.

	TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant et aux prescriptions de la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.3 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.

	.2 Entreposage et protection
	.1 Protéger les matériaux et les matériels contre les intempéries et les dommages susceptibles d'être causés par la circulation des personnes, du matériel et des véhicules.
	.2 Protéger les matériaux et les matériels contre tout dommage.
	.3 Entreposer les matériaux et les matériels aux températures et dans les conditions exigées par le fabricant.

	.3 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur leur recyclage et de conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Déposer dans des contenants désignés les matériaux calorifuges et les produits accessoires en surplus ou inutilisés.
	.3 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage autorisée par le Représentant du Ministère.
	.4 Acheminer les produits adhésifs inutilisés vers un site agréé de collecte des matières dangereuses autorisé par le Représentant du Ministère.



	Partie 2 Produit
	.1 Selon la norme CAN/ULC-S102
	.1 Indice de propagation de la flamme : au plus 25.
	.2 Indice de pouvoir fumigène : au plus 50.

	MATÉRIAUX CALORIFUGES
	.1 Les fibres minérales dont il est question ci-après comprennent la laine de verre, la laine de roche et la laine de laitier.
	.2 Le coefficient de conductivité thermique (coefficient « k » ) ne doit pas dépasser les valeurs prescrites à une température moyenne de 24 degrés Celsius, selon les essais réalisés conformément à la norme ASTM C335.
	Élément calorifuge : conforme à la norme CAN/CGSB-51.40, avec pare-vapeur.
	Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP- 52Ma.
	.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme S102.
	.4 Calorifuge certifié par le fabricant comme étant exempt d'agents susceptibles de provoquer des fissurations par corrosion sous contrainte.


	PRODUITS ACCESSOIRES
	.1 Ruban : en aluminium, auto-adhésif, non renforcé, d'au moins 50 mm de largeur.
	Colle contact : à prise rapide.
	.3 Colle pour chemises en toile de canevas : lavable.
	.4 Fil d'attache : en acier inoxydable de 1.5 mm de diamètre.
	.5 Feuillards de retenue : en acier inoxydable de 0.5 mm d'épaisseur, d'une largeur de 19mm.


	Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches techniques.

	3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Ne poser le calorifuge qu'une fois l'essai hydrostatique du réseau (tuyauteries et appareils auxquels elles sont raccordées) terminé et les résultats certifiés par l'autorité compétente qui aura assisté à l'essai.
	.2 S'assurer que les surfaces à recouvrir de calorifuge ou à revêtir d'un enduit sont propres, sèches et exemptes de matières étrangères.

	3.3 POSE
	.1 Réaliser les travaux selon les exigences des normes nationales pertinentes de l'ACIT.
	.2 Poser le calorifuge selon les instructions des fabricants et les prescriptions de la présente section.
	.3 Si l'épaisseur de calorifuge nominale requise est supérieure à 75 mm, réaliser l'ouvrage en deux couches, en décalant les joints.
	.4 Poser le pare-vapeur et appliquer les enduits de finition sans discontinuité.
	.1 Les supports et les suspensions ne doivent pas percer le pare-vapeur.

	.5 Supports et suspensions
	.1 Poser un calorifuge à haute résistance à la compression, approprié aux conditions de service, lorsqu'aucune sellette ou aucun bouclier de protection du calorifuge n'est prévu.

	.1 Garder les éléments secs. Réaliser des recouvrements selon les instructions du fabricant. Faire des joints étanches.
	.2 Prévoir un pare-vapeur selon les recommandations du fabricant.

	3.5 TABLEAU - CALORIFUGEAGE DES TUYAUTERIES
	À moins d'indications contraires, le calorifugeage des tuyauteries comprend également le calorifugeage des appareils de robinetterie, des chapeaux de robinets, des filtres et crépines, des brides et des raccords.
	.1 Fixation : auto fixation.
	.2 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge.
	.3 Pose : selon le numéro de code ACIT _A6____.
	.1 Les canalisations d'alimentation desservant les différents appareils ne doivent pas avoir plus de 4000 mm de longueur.

	.4 Finition
	Tuyauteries apparentes situées à l'intérieur : chemises en PVC.
	.2 Tuyauteries apparentes situées dans des locaux d'installations mécaniques : chemises en PVC.
	.3 Tuyauteries dissimulées situées à l'intérieur : chemises en toile de canevas sur les appareils de robinetterie et sur les raccords; aucun autre revêtement de finition.


	CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	Les exigences en matière de développement durable relatives au contrôle doivent être conformes à la section 01 47 17 - Développement durable - Contrôle et doivent porter sur ce qui suit.
	.1 Matériaux, matériels et ressources.
	.2 Collecte et stockage des matériaux et matériels recyclables.
	.3 Gestion des déchets de construction.
	.4 Réutilisation/réemploi des ressources.
	.5 Teneur en matières recyclées.
	.6 Matériaux et matériels locaux/régionaux.
	.7 Bois certifié.
	.8 Matériaux et matériels à faible émission.


	3.7 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	23 23 00
	Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	Section 11 41 10 – Réfrigérateurs-chambres et congélateurs-chambres.

	1.2 RÉFÉRENCES
	ASME
	.1 ASME B16.22-12, Wrought Copper and Copper Alloy Solder - Joint Pressure Fittings.
	.2 ASME B16.24-11, Cast Copper Pipe Flanges and Flanged Fittings: Class 150, 300, 600, 900, 1500 and 2500.
	.3 ASME B16.26-11, Cast Copper Alloy Fittings for Flared Copper Tubes.
	.4 ASME B31.5-10, Refrigeration Piping and Heat Transfer Components.

	.2 ASTM International
	.1 ASTM A307-12, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, and Threaded Rod 60,000 PSI Tensile Strength.
	.2 ASTM B280-08, Standard Specification for Seamless Copper Tube for Air Conditioning and Refrigeration Field Service.
	.1 CSA B52-[05 (C2009)], Collection B52, Code sur la réfrigération mécanique.

	.4 Environnement Canada (EC)
	.1 SPE 1/RA/1-[1996], Code de pratiques environnementales pour l'élimination des rejets dans l'atmosphère de fluorocarbures provenant des systèmes de réfrigération et de conditionnement d'air.


	1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Réunions préalables à l'installation
	.1 Une (1) semaine avant le début [des travaux faisant l'objet de la présente section, tenir une réunion avec le Représentant du Ministère conformément à la section 01 31 19 - Réunions de projet, laquelle portera sur ce qui suit.
	.1 Les besoins des travaux.
	.2 Les conditions d'exécution et l'état du support.


	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant la tuyauterie du circuit de fluide frigorigène, les raccords et le matériel. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.
	.2 Soumettre deux (2) exemplaires des FS requises aux termes du SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. Ces fiches doivent indiquer le taux d'émission de COV des adhésifs et des solvants, pendant l'application et la période de cure.

	Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires indépendants reconnus, certifiant que les produits, les matériaux et le matériel sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.

	DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'E et E : fournir les instructions relatives à l'E et E de la tuyauterie du circuit de fluide frigorigène, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.
	.3 Soumettre 4 exemplaires du manuel d'E et E.

	1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer la tuyauterie du circuit de fluide frigorigène, les raccords et le matériel de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.



	Produit
	2.1 TUBES
	.1 Tubes en cuivre traités, désoxydés, déshydratés et scellés, conçus pour les installations frigorifiques.
	.1 Tubes en cuivre écroui : selon la norme ASTM B280, de type [ACR] [B].
	.2 Tubes en cuivre recuit : selon la norme ASTM B280, à épaisseur de paroi minimale selon les normes CSA B52 et ASME B31.5.


	2.2 RACCORDS
	.1 Conditions d'exploitation : pression et température de calcul de 2070 kPa et de 121 degrés Celsius respectivement.
	.2 Raccords à souder par brasage
	.1 Éléments de raccordement : en cuivre ouvré, selon la norme ASME B16.22.
	.2 Brasure : à l'argent, 15 % Ag-80 % Cu-5 % P ou au cuivre-phosphore, 95 % Cu-5 % P, avec flux non corrosif.

	.3 Raccords à brides
	.1 Éléments de raccordement : en bronze ou en laiton, selon la norme ASME B16.24, classes 150 et 300.
	.2 Garnitures d'étanchéité : convenant au fluide véhiculé.
	.3 Boulons, écrous et rondelles : selon la norme ASTM A307, série lourde.

	.4 Raccords évasés
	.1 Éléments de raccordement : en bronze ou en laiton, conçus pour les réseaux frigorifiques, selon la norme ASME B16.26.


	2.3 MANCHONS DE TRAVERSÉE
	.1 Manchons en cuivre écroui ou en acier, de diamètre convenant au passage de tubes calorifugés ou non calorifugés avec, dans un cas comme dans l'autre, vide annulaire de 6 mm de largeur.

	2.4 ROBINETTERIE
	.1 Robinets de diamètre égal ou inférieur à 22 mm : robinets à soupape, droits ou d'équerre, de classe 500, de catégorie 3.5 MPa, à membrane, non directionnel, sans garniture de presse-étoupe, à corps et chapeau en laiton forgé, joint d'étanchéité hydrofuge convenant aux températures situées au-dessous du point de congélation, et embouts à souder.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSPECTION
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation de la tuyauterie du circuit de fluide frigorigène, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux instructions écrites du fabricant.

	INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se confirmer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions visant la manutention, l'entreposage et l'installation et aux indications des fiches techniques.

	3.3 GÉNÉRALITÉS
	.1 Installer la tuyauterie conformément aux normes CSA B52 et ASME B31.5, au document 1/RA/1 publié par SPE ainsi qu'à la section 23 05 05 - Installation de la tuyauterie.

	3.4 MÉTHODE DE BRASAGE
	.1 Diffuser un gaz inerte à l'intérieur de la tuyauterie pendant le brasage.
	.2 Enlever les pièces internes des appareils de robinetterie, les bobines solénoïdes des robinets électromagnétiques, les glaces et les tubes en verre.
	.3 Éviter d'appliquer de la chaleur près des détendeurs et des éléments sensibles.

	3.5 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE
	.1 Généralités
	.1 Installer les tubes en cuivre recuit en procédant par cintrage, en évitant toutefois de les plier ou d'en réduire le diamètre, tubes en cuivre écroui en évitant de les cintrer, et utiliser le moins possible de raccords.

	.2 Canalisations de gaz chauds
	.1 Installer les canalisations de gaz chauds suivant une pente descendante de l'ordre de 1:240 dans le sens de l'écoulement de manière à empêcher tout retour d'huile au compresseur en cours d'exploitation.
	.2 Fournir des purgeurs et en installer au bas de toutes les colonnes montantes de plus de 2400 mm de hauteur, puis à intervalles de 7600 mm.
	.3 Fournir des purgeurs à flotteur profond, inversé, et en installer au sommet des colonnes montantes.
	.4 Installer des colonnes doubles dans le cas de compresseurs à régulation de puissance.
	.1 Colonne de plus grand diamètre : installer des purgeurs aux endroits prescrits précédemment.
	.2 Colonne de plus petit diamètre : dimensionnées pour un débit de 5.1 m3/s à charge minimale; à raccorder en amont des purgeurs montés sur la colonne de plus grand diamètre.



	3.6 ESSAIS HYDROSTATIQUES ET D'ÉTANCHÉITÉ
	.1 Fermer les appareils de robinetterie montés sur le matériel ayant été chargé en usine et sur tous les autres appareils qui n'ont pas à être soumis à des essais sous pression.
	.2 Effectuer les essais selon la norme CSA B52 avant détente à 2 MPa et à 1 MPa respectivement du côté haute pression et du côté basse pression.
	.3 Méthode : élever la pression à 35 kPa avec du gaz frigorigène du côté haute pression et du côté basse pression; ajouter de l'azote au besoin jusqu'à ce que la pression d'essai requise soit atteinte. Rechercher les fuites au moyen d'un détecteur électronique ou d'une lampe haloïde. Le cas échéant, réparer les fuites décelées et reprendre les essais.

	3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Essais réalisés sur place/Inspection
	.1 Fermer les robinets de service sur les appareils ayant été chargés en usine.

	.2 Maintenir la température ambiante à au moins 13 degrés Celsius pendant au moins 12 heures avant de procéder à la déshydratation ainsi que pendant toute la durée de ces travaux.
	.3 Utiliser des canalisations en cuivre du plus grand diamètre possible afin de réduire au minimum le temps d'évacuation.
	.4 Utiliser une pompe à vide biétagée avec lest d'air sur le deuxième étage, lubrifiée à l'huile déshydratée, ayant une capacité de tirage de 5 Pa (pression absolue).
	.5 Mesurer la pression à l'intérieur du réseau à l'aide d'un vacuomètre. Avant de prendre les lectures, isoler la pompe à vide du réseau.
	.6 Effectuer trois (3) évacuations dans le cas des éléments ayant perdu leur charge ou contenant des gaz autres que le frigorigène requis. Procéder comme suit.
	.1 Évacuer à deux (2) reprises jusqu'à 14 Pa (pression absolue) et maintenir pendant quatre (4) heures.
	.2 Briser le vide avec du frigorigène et ramener la pression à 14 kPa.
	.3 Faire une évacuation finale jusqu'à 5 Pa (pression absolue) et maintenir pendant au moins 12 heures.
	.4 Isoler la pompe du réseau, consigner les valeurs de vide et de temps jusqu'à stabilisation du vide.
	.5 Soumettre les résultats des essais au Représentant du Ministère.
	.1 Charger le réseau par le déshydrateur-filtre et le robinet de charge situés côté haute pression. Il n'est pas permis de charger par le côté basse pression.
	.2 Arrêter les compresseurs puis introduire le charge nécessaire au bon fonctionnement de l'installation. Si les pressions s'équilibraient avant que le réseau ne soit complètement chargé, fermer le robinet de charge et mettre l'installation en route. Compléter la charge un fois le système en exploitation.
	.3 Purger de nouveau la canalisation de charge si le contenant de frigorigène est changé pendant l'opération de charge.

	.8 Contrôles
	.1 Faire les contrôles (vérifications et mesures) selon les instructions du fabricant visant l'E et E de l'installation.


	DÉMONSTRATION
	.1 Instructions
	Afficher les instructions dans un cadre, sous verre, conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux et aux exigences de la norme CSA B52.


	3.9 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.
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